




















































































































Guy Van de Weyer 
Chaussee, 12 
4280 Merdorp 
guy.vandeweverahotmail.com 

7 mars 2017 

° de fiche: 11:01-7 Meg 
Date: - 7 MARS 2 17 
N° de CDU: 
Service: OCii3 
Agent traitant: 
Copie: 
Cgc: 
CC: 

A l'attention de Monsieur le Bourgraestre et des membres du College Communal 

Rue de Landen,23 

4280 Hannut 

Copie a Mme Marie Descamps (ELICIO) 

Mesdames, Messieurs, 

Par la presente, je vous transmets en annexe mes remarques et questionnements suite a la 

reunion d'information tenue le 21 fevrier dernier a Merdorp et portant sur le projet eolien 

presente par la societe ELICIO. 

En dehors des aspects ecologiques ( ?) du projet, aucune mention n'est faite des retambees 

economiques (positives mais aussi negatives) pour les riverains et les exploitants agricoles. 

Le cynisme dont ont fait preuve certains membres du panel reolien est la solution retenue 

par les autorites et vous (cad les citoyens) n'avez qu'a vous y plier pendant que nous (les 

promoteurs) en tirons les avantages) ne presage rien de bon quant aux relations a venir. 

Je tiens donc a manifester rnon opposition ace projet et vous fait part des craintes et 

remarques entendues dans mon entourage. 

Cordialement, 

tiecu1/4 cAt_ 
Guy Van de Weyer 
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Annexe a Ia lettre du 7 mars 2017 

Remarques et questionnements suite a Ia reunion d'information du 21 fevrier 2017 

1. Remarques generales 
a. En QUATRE ans, on passe de projets de 54 a 114 &Hennes rien que sur le territoire du 

grand Hannut. A cheque fois, seule une petite partie de Ia population est directement 
concernee par les debats MAIS aucun citoyen n'a de vue globale sur la problematique des 
eoliennes sur l'entite. De plus Ia repetition des reunions et les annonces provoquent 
decouragement et impression que tout est joue chez le citoyen. Heureusement les 
pouvoirs communaux ant vote un moratoire jusqu'a ce que Ia reglementation soit clarifiee 
par le pouvoir regional. Ne pourrait-on profiter de ce moratoire pour demander aux 
promoteurs un projet global pour Hannut (eventuellement par le biais d'associations 
momentanees) dont ('etude d'incidence serait coal& a un seul bureau reellement 
independent ? 
Ce morcellement favorise !'esprit de clocher et une attitude NIMBY tout a l'avantage des 
promoteurs (diviser pour regner). 

b. Dans la discussion, un investissement comparable en panneaux photovoltaiques a ete 
evoque par un citoyen, qui a aussi pose la question des efficacites/rentabilites comparees 
pour une pollution (CO2) et une duree de vie comparables. II a aussi suggere que les toits 
des edifices publics servent de support. II faut rappeler que les eglises ant un axe Est-
Ouest, donc 50% de Ia toiture plein Sud. La location et l'entretien des toits seraient source 
de revenus pour les fabriques d'eglise dont beaucoup en deficit chronique (donc une 
charge pour les communes) sans impact notoire sur le visuel merne d'un monument 
class& Je peux evoquer cette piste puisque tresorier d'une fabrique... Cette solution ne 
serait pas affect& par une nouvelle destination de ('edifice puisque tout benefice pour 
('occupant. Afin d'eviter les prises d'interets personnels, la Region Wallonne devrait 
superviser cette rentabilisation des batiments publics. 

c. Le projet dont question est soutenu par une filiale de Nethys, ce qui en salt n'est pas 
reprehensible. Mais dans le climat actuel et les zones d'ombres qui entourent beaucoup 
de « groupes » financiers et leurs relais dans diverses institutions, laisser le choix du 
bureau etudiant ('incidence d'un projet a I'auteur de projet fait planer (a tort respere) un 
doute quant a l'independance de l'etude. Le citoyen attend une totale neutralite du 
bureau d'etudes ce dont nous ne pouvons jurer dans l'etat des choses. . 

d. Nethys, au travers de ses diverses filiales et de ses relais (officiels et officieux) dans les 
pouvoirs communaux, provinciaux et regionaux est a la fois juge et partie dans ce dossier. 
En plus le groupe est a Ia fois producteur d'electricite et gestionnaire de reseau. Tout cela 
est-il autorise, interdit ou pas envisage par Ia loi (donc legal si l'on en croit les pratiques 
du groupe I)? 

e. LeS promoteurs defendent un projet purement economique et refusent d'envisager les 
alternatives a investissement equivalent. Ils n'ont montre aucun signe d'interet pour Ies 
aspects non financiers du projet et ('attitude outranciere d'un d'entre eux est le reflet de 
la politique menee et des buts poursuivis. 

f. Puisque Ia reglementation wallonne Oche par son absence (decrets ecrits mais pas votes 
notamment pour les normes de bruit et d'eloignement par rapport aux habitations), 
pourquoi ne pas appliquer le principe de precaution et imposer les normes Ies plus strictes 
mises en place par nos voisins : Allemagne, Danemark, 

2. Questions et remarques quant au projet Hannut-Wasseiges 
a. Suite a Ia remarque concernant les 1000 tonnes de beton, 120 tonnes + 40 tonnes d'acier 

etc... par eolienne, les auteurs du projet disent qu'a Ia fin de vie des &Hennes, le sol sera 
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agricoles se recluire comme des peaux de chagrin et ou les prix atteignent des sommets, 
rendant la survie du monde agricole chaque jour plus difficile ? 

i. Sous pretexte que vivant dans une zone favorable a reolien, les habitants du grand 
Hannut se voient imposer des nuisances dont personne ne veut en Wallonie (et ailleurs). 
Ne serait-il pas logique que les habitants des regions impactees voient leurs notes 
d'electricite serieusement revues a la baisse, sans devoir en plus investir merne de 
maniere citoyenne et ecoresponsable (ou presentee comme telle) et donc risquee. Dans 
la situation actuelle, le citoyen optant pour une electricite verte devrait payer non 
seulement les subsides au travers des taxes diverses, ('utilisation du reseau (alors qu'il est 
a moins de 2 Km de la source I) mais en plus it subit toutes les consequences des (non) 
decisions des autres... Dans ce contexte, it nest toujours pas question d'une moins-value 
eventuelle de ses biens immobiliers. 

j. Les promoteurs disent avoir recu ('assurance de La Defense (ou de certains membres de 
La Defense ?) quant a la modification de la zone de vol a basse altitude et donc la 
permission de developper le projet. Peuvent-ils apporter les preuves officielles de cet 
accord ? Cet accord est-il sujet a revision ? Quelles en seraient les consequences ? De 
('avis merne des pilotes (militaires, civils et prives) la solution elaboree comporte en son 
sein l'annonce de catastrophes a venir car totalement inexecutable. 

k. Les services archeologiques de Ia Province de Liege avaient ernis de serieuses reserves 
pour le projet Tecteo. II serait logique de supposer que ces reserves restent de mise pour 
le nouveau projet, les lieux n'ayant pas change et aucun travail archeologique de fond 
n'ayant ete realise depuis sur le site.... Si les pouvoirs passaient outre ces reserves, on 
risque fort de se retrouver dans un imbroglio juridique et au minimum avec des retards 
pour permettre aux archeologues de mener a bien les recherches preliminaires, voire les 
travaux conservatoires en cas de decouverte majeure, comme prevu par Ia legislation. 
Ayant vecu les aleas de cette situation sur un autre chantier, je crains un trou des Halles 
(Paris) ou une Place St Lambert au beau milieu de la campagne hesbignonne... Un saccage 
pur et simple des lieux est aussi possible en cas de decouverte « fortuite » pendant les 
travaux, au mepris de Ia legislation. Quelles sont les mesures prises par les promoteurs et 
les pouvoirs pour eviter cette situation ? Les promoteurs sont-ils prets a payer des 
observateurs neutres pour garantir le respect des lois et des lieux pendant toute la duree 
du chantier ? Quel impact de la decouverte d'un site majeur sur le nombre et Ia 
disposition des eoliennes, sur le timing escompte ? 

I. Le responsable de ('etude d'incidence a fait mention du milan noir, rapace emblematique 
de la campagne hesbignonne. Le heron cendre est un visiteur quotidien des lieux avec les 
fonds plus humides et les cultures mardcheres qui necessitent un arrosage abondant. En 
*lode de migration, it faut aussi mentionner le vanneau huppe, le tres rare busard Saint-
Martin. Les buses diverses et faucons crecerelles du Nord de ('Europe trouvent un site 
accueillant en hiver et augmentent la population locale. La mise en place d'un reseau mou 
( ?), reserve au trafic lent et aux pietons, cavaliers, laissait presager du retour des chavees 
(chemins creux bordes d'arbustes) favorables notamment aux rapaces nocturnes, a Ia 
petite avifaune et chauve-souris. Pour qui se promene Ia nult dans la campagne y croiser 
I'effraie et la hulotte est chose courante. Ces presences sont la preuve d'une biodiversite 
bien reelle jusqu'aux &ages les plus elementaires que les travaux de 
construction/demantelement ne manqueraient pas de mettre a mal voire de 
compromettre durablement/definitivement. 

m. Dans un historique de la Bataille de Hannut (11 au 13 mai 1940), un auteur local (clesole 
je n'ai pu retrouver son nom) rapporte que, devant le nombre considerable de tiles, les 
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Allemands auraient creuse des fosses communes pour y enfouir les morts; a l'abri des 
regards et pour cacher le prix d'une victoire a Ia Pyrrhus. Seuls les officiers auraient eu 
I'honneur ( ?) d'être temporairement enterres sur le bord des routes pour montrer le 
courage des combattants. Les combats les plus meurtriers se sont deroules entre Thisnes, 
Merdorp, la chaussee romaine et Jandrain. Cette ou ces fosses n'auraient pas ete videes 
de leur triste contenu pendant ni apres ('occupation. Pour rappel, le corps d'un soldat 
allemand enterre provisoirement mais de maniere visible (croix) au carrefour face au 
College de Hannut (Rue de Wavre — N624) en mai 1940 n'a ete releve qu'a Ia fin de la 
guerre... Cette information est a prendre avec toutes les precautions d'usage mais si elle 
s'averait exacte pourrait amener son lot de desagrements... Une decouverte fortuite 
pourrait avoir les memes consequences et derives qu'un tresor archeologique en plus de 
l'aspect emotionnel. 
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Accueil Hannut 

De: 
Envoye: 
A: 
Objet: 

Pieces jointer: 

Lydia Catoul 
mardi 7 mars 2017 08:01 
Courriers 
TR: Projet d'implantation de 10 &Hennes 
Thisnes et Wansin 
Elicio2017-03-060001.PDF 

Lydia Catoul 
Chef de service administratif 
Secretariat « College et Conseil » 
019/51.93.53 

vine de 
hannul a

Administration cornmunaie 
Rue de Landen, 23 

4280 liannut 

gsfiecalites de Isseiges, 

to 
NV le CDU 
Service C  Cell I 
Agent traitant 
Copse Ta rA 
Cgc 
CC: 

Tel.: 019/51 93 9 
Fax : 019/51 93 5 

viii 4. ha nnothe 

De : Michel Machiels [mailto:michel.machiels@gmail.com] 
Envoye : fundi 6 mars 2017 22:35 
A : college <college@hannut.be>; Environnement <Environnement@hannut.be> 
Cc : Marie Descamps <marie.descamps@elicio.be> 
Objet : Projet d'implantation de 10 eoliennes entre les localites de Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

Bonjour Mesdames, Messieurs, 

dorp, 

S. 2017 

Je vous prie de trouver, en annexe a Ia presente, notre Iettre faisant suite a Ia presentation 
du projet d'implantation d'eoliennes dans notre tres proche environnement. 

Nous vous remercions d'en prendre connaissance et de lui reserver Ia suite requise. 

Avec nos cordiales salutations 

Michel et Frangoise MACHIELS - TAMINIAUX a Merdorp 
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Michel et Frangoise MACHIELS-TAMINIAUX 
Rue Longue Vesse, 5b 
4280 Merdorp 

courriel : michetmachiels@zmail.corn 

Copij voor 
ELICIO 
Mevrouw Marie Descamps 

John Cordierlaan, 9 

8400 Oostende 

College des bourgmestre 
et echevins de Hannut 

Rue de Landen, 23 

4280 Hannut 

Merdorp, le 6 mars 2017 

Concerne : Pro jet d'implantation de 10 eoliennes entre les localites de 
Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin. 

Mesdames, Messieurs, 

Vous vous proposez d'installer au fond de notre jardin, a moins de 1000 
metres, 10 eoliennes, dont 8 au moins seront tres bien visibles de chez nous, du 
cote arriere, la ou nous vivons. 

Nous auroras constamment sous les yeux, de la maison ou du jardin, 8 a 10 
fois 2 atomiums superposes, (c'est gi-gan-tes-que ! ! ) dont les boules de celui 
d'au-dessus seront lumineuses (cfr espace aerien) et en rotation I be plus, comme ce 
sera en plein sud-sud-est pour nous, l'effet stroboscopique sur les rayons solaires 
sera maximal. Nous craindrons les jours de beau temps H (en plus du reste.....) 

Nous croyions quitter Bruxelles pour une campagne calme et preservee, pas 
pour nous retrouver, JOUR ET NUIT, au milieu des « Merles lumineuses » de 
bisneyland et Walibi reunis. 

Les effets deleteres sur notre sante, physique et mentale, seront immediats 
(et clOment documentes et prouves par ailleurs). Nous ne sommes pas venus habi-
ter dans cette belle campagne pour finir notre vie en enfer ! 

Et ce n'est pas tout ! ! ! LE BRUIT nous achevera I (encore un peu plus rapidement) 

Mcklgre toutes les belles et ronflantes etudes d'incidences tres scientifiques, les 
riverains des pares eoliens attaquent les promoteurs en justice pour cause de nui-
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sances sonores. C'est le cas a Pessoux actuellement. (ce n'est pas un de vos pro-
jets, mais les lois et effets physiques restent identiques). 

Nous en venons maintenant a l'espace aerien d'ecolage et d'entrainement 
militairecqui nous surplombe (sans nuisance aucune). 

Les deux bandes de derogation que vous avez obtenues et qui balafrent cet 
espace (quel irresponsible a bien pu pondre une telle ineptie ? ? pas un pilote, 
pour sar....) vont rendre cet espace tres dangereux I ! Pas tellement pour ceux qui 
habitent dessous, mais pour nos jeunes pilotes, pour les instructeurs et autres 
utilisateurs...... qui en sont les utilisateurs obliges. On pourra, bien sew, y organiser 
le rallye du slalom aerien. Tres original ! Mais les routes de rallyes sont bordees 
de victimes....a fortiori un rallye, aerien, aussi dingue. Lorsque d'innocentes vic-
times seront averees (c'est inevitable ! c'est ecrit ! ) it sera trop tard pour pleu-
rer et se lamenter. Qui va prendre Ia responsabilite d'autoriser un tel casse-
pipe ? 

Les eoliennes terrestres ont leur rendement gache par le paysage (et ses 
habitants ! ! ) guides gachent a leur tour I 

Vous avez tries justement exposé a Ia reunion publique que : 
• Sur terre, au milieu du « paysage », un ecoulement laminaire correct 

ne pouvait etre atteint qu'en haussant l'axe de rotation de reolienne du 
fait, justement, de tous ces obstacles terrestres qui rendent le flux 
turbulent et nuisent au bon rendement de la machine. 

• Les eoliennes en mer trouvent un ecoulement laminaire beaucoup plus 
bas et ont, de ce fait, un bien meilleur rendement. (tint energetique 
que financier, j'imagine) Elles sont d'ailleurs beaucoup plus puissantes, 
sans nuisances supplementaires, mais avec un bien meilleur rendement. 

• Le vent, en mer, est beaucoup plus puissant, regulier, constant et fre-
quent. Tout benefice pour une eolienne ! 

Pourquoi alors gacher un paysage et un milieu de vie, s'il est lui-meme sources 
de « nuisances » pour Ia machine ? ? ? ? On se mord Ia queue, la ! 

La conclusion s'impose I ! 
Tout concorde pour indiquer (tont financierement qu'environnementalement 

et techniquement) que Ia meilleure place des eoliennes est en mer..... et pas dans 
nos jardins oti elles fonctionnent bien plus mal. (cfr raisonnement dans les para-
graphed precedents) 

Vous pouvez aller implanter vos eoliennes dans le parc de Dunkerke qui 
s'ouvre en ce moment et qui cherche des exploitants. C'est vraiment tout pres 
d'Ostende...... Nous vous passons le tuyau. 

D'ailleurs , Ia localisation d'Elicio a Ostende n'est-elle pas justement pour 
('implantation d'eoliennes maritimes ? 

Nous ne citerons que pour memoire le bilan energetique et environnemental 
global (fabrication, implantation, exploitation, demantelemetit) qui reste sujet a 
caution de 'Ilene que le fait que toutes Ies eoliennes doivent inevitablement etre 
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doublies par des centrales classiques (intermittentes -74 rendement defavo-
rable) pour les fours « sans ». Vous parlez bien d'importation..... mais cela n'est 
quand m8me pas extensible a l'infini et peut reveler de cruelles deconvenues. 
(avec des centrales « back up » insuffisantes, le risque de black out, ou de deles-
tages selectifs, augmente assurement) 

Dans I'attente d'une issue favorable (c'est-a-dire empreinte d'elementaire 
bon sens) a tout ceci, nous vous adressons nos salutations distinguees. 
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I II 

Le 6 mars 2017 

ege communal de Hannut 
nistration communale 
de Landen, 23 
0 HANNUT 

objet Reunion d'information du public du 21/2/2017 a Merdorp sur le projet 
eolien d' Elicio - Remarques transmises dans les 15 jours afin que 
le bureau SERTIUS les prenne en consideration dans 1' EIE 

Madame, Monsieur, 

Je considere , comme beaucoup, qu'il est deplace voire indecent de la part d' 
ELICIO ( qui fait partie de PUBLIFIN-NETHYS ) de convoiter le territoire d' 
Hannut pour 10 eoliennes en projet alors que toute la presse expose depuis de 
nombreux mois les derapages, dysfonctionnements et autrs comportements inac-
ceptables de cette nebuleuse PUBL1F1N-NETHYS ! (Cf. notamment "MEDOR" n° 5) 

Deja fin 2013, ELECTRAWINDS (devenu Elicio) et TECTEO (devenu Publifin-Nethys) 
occupaient la "une" de la presse ; 
"Les autorites ont injects pr.-es de 150 millions d'euros dans Electrawinds" (Le 
Soir du 6/12/2013) 
"Electrawinds aide par Tecteo ? " (Le Soir du 20/12/2013) 
" Tecteo , cet animal hybride " (Le Soir du 3/12/2013) 
" L'ombre de la Wallonie affairiste . Plus rien ne s'oppose a la privatisation 

de Tecteo . L'Olivier laisse la voie libre a Tecteo " (Le Soir, 14/4/2014) 

Je demande donc instamment au College communal de Hannut (et aux autres res-
ponsables publics concernes par ce projet d'Elicio) d'emettre un AVIS DEFAVO-
RABLE sur ce projet eolien emanant d'une nebuleuse dont le but est de "pomper 
le plus d'argent possible " au detriment de la collectivite ! (cf. "Publifin, 
usine a millions" dans "Le Vif" du 17/2/2017 ou "Les eoliennes ? Une pompe 
fric " dans L'Avenir du 28/1/2012 , et "La nebuleuse Tecteo me par Andenne" dans 
Le Soir du 13 septembre 2013). 

convient de rappeler a SERTIUS , auteur d'etude d'incidences agree qu'il doit 
realiser son etude pour trois acteurs : le promoteur (qui le pale) mais aussi 
l'autorite publique (qui devra prendre decision ou donner avis) et la population 
qui est directement concern& par les impacts negatifs du projet . (On imagine 
que les "pressiogs" du demandeur sur "son" auteur d'etude risquent d'être for- . 
tes dans un groupe de type "Nethys" ! ...). 

Voici les remarques qui devront etre examinees dans l'etude d'incidences : 

1° L'aVis publie dans "Vlan - Publi-Gembloux " du 1/2/2017 , pour annoncer la Reu-

nion d'information du 21/2/2017 a Merdorp ne mentionne pas le nom des communes 
susceptibles d'être affectees par ce projet de 10 eoliennes . 

ELICIO a donc contrevenu a l'article D. 29-4, deuxiame aline-a et a l'article 
R. 41-1, deuxiame alinea du Code de 1'environnement. 
Sertius voudra bien confirmer ce vice de forme dans son etude. 

s'impose , pour compenser cette amputation de l'information du public, d'or-

ganiser une reunion publique d'information (ouverte a toute la population con-

cernee ) dans le cadre de l'enquete publique sur l'etude d'incidences accompagnant 
la demande de permis unique. 



2. 

2° L'etude d'incidences a realiser par SERTIUS dolt etre "scientifique" et 
etudier les effets indirects et a long terme, notamment (cf. l'article 
D. 6 , 8° du Code de l'environnement). 
Apres 15 ans d'implantation eolienne en Wallonie, it est donc exclu d'ad-
mettre des considerations "theoriques" et des "modelisations" pour l'etu-
de des nuisances sonores notamment (comme le font souvent les auteurs d' 
etude d'incidences !). La re-elite  des dizaines de parcs eoliens wallons 
(voire meme cedx d'Elicio en Flandre) doit etre etudiee scientifiquement 
afin de prevoir la realite du projet de dix eoliennes : usure des machi-
nes apres dix ans (donc bruit accru !) . Il revient a Sertius de se baser 
sur la,realite ( rapports de suivi acouttique des parcs eoliens wallons , 
par exemple) et non sur des "modeles" theoriaues_!_ 

3° Sertius devra tenir compte dans son examen du "long terme" , de la reduc-
tion de la vitesse du vent constatee dans le monde (et en Belgique , par 1' 
IRM - "Vigilance climatique", 2015 , p. 21 a 23) ainsi que de la fin 
des reserves de nendyme et de dysprosium (indispensables dans les aimants 
permanents pour les generatrices d'eoliennes) prevue pour 2025 (aant donc 
la fin du petrole et du gaz ...). Est-il raisonnable d'installer des 
machines qui ne produisent que par intermittence et qui necessitent des me-
taux rares qu'on ne peut pas reccler ? 

4° Sertius ne se basera pas sur le "potentiel" venteux itheorique l etabli par 
un bureau non agree (aucun ne Vest en Wallonie ! ...) mais s'appuiera sur 
la realite de Velectricite produite reellement (cf. la CWAPE) par des parcs 
eoliens comparables a celui en projet . 
Il s'impose aussi qu'il explique comment est calculeela production d'une 
eolienne : puissance ... mais vu intermittence ?? et souvent, elles tour-
nent sans produire d'electricite Que Sertius explique donc simplement 
comment it peut affirmer " Tel projet eolien fournira Velectricite de X 
milliers de ménages ! ". 

5° Sertius est tenu d'exposer selon quelle methode est mesuree la distance entre 
Venlienne et les habitations proches (ou ZH et ZHR) limite de la proprie-
te (jardin inclus ?) , de la construction ? 
Sertius est tenu d'exposer aussi la methode qu'il adopte pour mesurer les 
nuisances sonores sur le terrain (des autres parcs eoliens qu'il va etudier 
pour en tirer des enseignements pour son etude scientifique) . 

6° Les limites sonores a respecter (seuilde bruit nocturne) sont celles de 1' 
arrete.du 4 juillet 2002 (Conditions generales d'exploitation) et non celles 
fixees dans l'arrete de conditions sectorielles du 13 fevrier 2014 (cf. 1' 
arret de la cour de justice / U.E. du 27/10/2016 qui doit conduire a l'annu-
lation par le Conseil d'Etat de cet atrete prevoyant 43 dB(A) au lieu des 
40 dB(A) imposes par 1'erret:6 du 4/7/2002:). 

Il ressort du Plan AIR - CLIMAT wallon (mis! a jour en 2015) que la production 
d'electricite en Wallonie n'est responsable que de 8Z des emissions de gaz 
effe,t de serre (alors que le transmort (aviation non comprise est responsable 

de 24 % de nos emissions de CO' ... C'est donc aux problemes d'embouteillages 

et bouchons quotidiens qu'il convient de remedier en priorite ! (Si le deve-

loppement eolien n'etait pas un pretexte permettant a certains d'engran-

ger d'enormes profits ...). 

8° Au lieu de saccager les paysages,.la biodiversite, le cadre de vie de la popula-

tion en voulant implanter des mats de 150 ou 200 m. dans un territoire beau-

coup trop exigu , je propose , come alternative raisonnable : le projet de 

10 eoliennes en Allemagne, en France ou autre pays (plus etendus) et le renfor-

cement des connexions energetiques avec ces pays voisins (avec lesquels nous 

echangeons deja de Velectricite , pour des questions de coats). 

70 



3. 

9° Sertius devra etudier le nombre d'eoliennes A implanter en Wallonie 
si on voulait assurer notre "autonomie" et notre "approvisionnement" en 
electricite sur base d'energie renouvelable (comme le "clament" les coope-
ratives infeodees aux multinationales de l'electrcite renouvelable) pour 
les annees a venir (y compris le developpement des "voitures electriques" 
voulu par ces "cooperatives" dites "citoyennes" ...). 

10° Il convient de rappeler a SERTIUS que c'est la cartographie "FELTZ" qui 
reste la carte de reference et non la Cartographie de 2013 (dite "positi_ 
tive" ) qui a ete retiree par le Gouvernement wallon, le 4 decembre 2013
suite A l'enquete publique qui la rejeta tres massivement (39.611 cour-
riers 'dont , plus de 90 % rejetant les documents soumis ). 
La note du "chef de cabinet" du Ministre de l'environnement du 12 mars 2015 
n'a pas la moindre valeur et c'est donc la "cartographie FELTZ" qui 
reste le documentTde reference ( meme s'il n'a qu'une valeur indicative). 

Je vous remercie pour votre attention , et vous prie donc de rejeter ce projet ema-
nant d' Elicio (avis defavorable) , et me tenant a votre disposition pour vous 
adresser copie des divers documents evoques dans la presente afin d'appuyer vo-
tre avis defavorable , je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en ma plus par-
faite consideration. 

Christiane Fraipont 
20 rue du Laid Male 
5031 Grand -Leez 
(et co -proprietaire d'une habitation A Fernelmont) 

N.B. Les demandes et remarques formulees lors de la RIP ou dans les 15 jours sui-
vants font partie de l'etude d'incidences et doivent donc aussi faire partie 
du "Résumé non technique de l'etude". (Trop souvent les auteurs d'etudes se 
contentent , dans le RNT , de renvoyer seulement A l'etude ...). 



Accueil Hannut 

De: Therese Torrekens 
Envoye: lundi 6 mars 2017 08:51 
A: Courriers 
Objet: TR: Demande autorisation abattage d'arbr, 

De : Lambrechts Thierry [mailto:trafilaco@yahoofr] 
Envoye : dimanche 5 mars 2017 15:34 
A : Environnement 
Objet : Demande autorisation abattage d'arbres 

Madame Meens, 

; - Arl er7 • 
4r: Li 

eq• 

('I .g ;1)t t` 
Se' hi> pfa9 
Agen, Tp.kant, 
Copie: 
Cgc: 
CC: 

Vendredi dernier j'ai eu une conversation telephonique avec un de vos collaborateurs. Je lui a 
fais part de ma demande afin de pouvoir abattre certains peupliers se trouvant dans deux de mes 
bois. Effectivement une partie des peupliers s'y trouvant sont matures. 

1. Bois situe en lieudit "Campagne de Hersee" cadastre a Hannut, 86 division (Lens-St-Remy) 
section A n° 444c: 38 peupliers 
2. 
Bois „ en „ 11 

77 A n° 28c: 57 peupliers 
11 86 „ 

Une entreprise specialisee en la matiere pourrait effectuer les travaux a partir du mois d'avril 
2017. 
Puis-je vous demander de bien vouloir me faire parvenir une autorisation pour ('abattage de ces 
arbres. 
En attendant de vous lire, veuillez agreer, Madame Meens, ('assurance de ma consideration 
distinguee. 

Thierry Lambrechts 
Lommelsesteenweg 136 
3970 Leopoldsburg 
GSM 0485/660413 

/' 



Vie fiche: 
Cuetara Y Vega kaille, — 8 MARS 2017 

N° de CDU: 
Rue de Ia croisett 6gigice: 0160 CdP-
4280 Hannut Agent trpnt: 

Copie: /01))-• 
Cgc: 

! CC: 

Hannut le 6 mars 2017 

College communal de Hannut 

Rue de Landen 23 

4280 Hannut 

Concerne : La demande de permis pour un parc eolien de 10 mats entre les villages de 
Wansin, Thisnes, Crehen et Merdorp. 

Par Ia presente je m'oppose formellement au projet &lien de Ia societe Elicio 
d'Ostende pour un parc &lien de 10 mats entre les villages de Wansin, Thisnes, 
Crehen et Merdorp 

Je ne vois nullement linter& d'un nouveau parc pour lequel nous avions déjà montre 
notre desaccord par le passé en plus des raisons suivantes : 

Desagrement apporte aux paysages dans les parties rurales dans lesquelles it 
est bon de se promener. 
En venant de Wasseiges, avant d'entrer dans Ia commune de Crehen, la oCi 
les futurs mats sont prevus, on apercoit l'ensemble du parc &lien entre 
Hannut et Landen, le parc de Villers-Le-Bouillet ainsi que celui de Perwez. 
Nous sommes déjà entoures d'eoliennes et le projet veut nous etouffe 
d'eoliennes. Cela est encore plus visible en nocturne oil ('horizon s'apparente 
a une guirlande de Noel. Et cela sans compter les neuf eoliennes pour 
lesquelles un permis est demande le long de la chaussee Romaine, entre la 
rue de Namur et la rue de Huy 
Les entrepreneurs en charge de ce projet ne sont pas des ASBLs et sont 
motives par leurs profits. L'avis des citoyens n'est important que dans la 
mesure oia cela les freinent dans leur projet. 
La puissance des 26 mats installes le long de Ia E40 entre Hannut et Landen 
sont plus que suffisantes pour alimenter en electricite les deux communes et 
leurs environs et, cela sans tenir compte des installations electro voltalques. 
Donc, l'electricite produite fournirait qui ? 
Ce n'est pas parce que nous sommes a proximite des eoliennes que le tarif du 
transport de l'electricite sera reduit. 
Non negligeable, Ia devaluation de nos biens immobiliers du fait que ces 
eoliennes seront pratiquement dans nos jardins. 

Avec mes respects et en esperant que Ia commune de Hannut tienne au bien-titre de 
ses citoyens. 

Mme Cuetara Y Vega Nathalie 



Nikolaklis Kevin, 

Rue de la croisette 

4280 Hannut 

° de fiche: CV' c/H 
Date: — B MARS 7.017 
N° de CDU: 
gorvice: 0100 
Agent tcaitant:/, 
Copie: /0711-4/-6
Cgc: 
CC: 

Hannut le 6 mars 2017 

College communal de Hannut 

Rue de Landen 23 

4280 Hannut 

Concerne : La demande de permis pour un parc eolien de 10 mats entre les villages de 
Wansin, Thisnes, Crehen et Merdorp. 

Par Ia presente je m'oppose formellement au projet eolien de Ia societe Elicio 
d'Ostende pour un parc eolien de 10 mats entre les villages de Wansin, Thisnes, 
Crehen et Merdorp 

Je ne vois nullement l'interet d'un nouveau parc pour lequel nous avions déjà montre 
notre desaccord par le passé en plus des raisons suivantes : 

Desagrement apporte aux paysages dans les parties rurales dans lesquelles it 
est bon de se pr,omener. 

- En venant de Wasseiges, avant d'entrer dans Ia commune de Crehen, la ou 
les futurs mats sont prevus, on apergoit ('ensemble du parc eolien entre 
Hannut et Landen, le parc de Villers-Le-Bouillet ainsi que celui de Perwez. 
Nous sommes déjà entoures d'eoliennes et le projet veut nous etouffe 
d'eoliennes. Cela est encore plus visible en nocturne ou ('horizon s'apparente 
a une guirlande de Noel. Et cela sans compter les neuf &Hennes pour 
lesquelles un permis est demande le long de lachaussee Romaine, entre la 
rue de Namur et la rue de Huy 

- Les entrepreneurs en charge de ce projet ne sont pas des ASBLs et sont 
motives par leurs profits. L'avis des citoyens n'est important que dans la 
mesure oia cela les freinent dans leur projet. 

- La puissance des 26 mats installes le long de la E40 entre Hannut et Landen 
sont plus que suffisantes pour alimenter en electricite les deux communes et 
leurs environs et, cela sans tenir compte des installations elect° voltaIques. 
Donc, l'electricite produite fournirait qui ? 

- Ce n'est pas parce que nous sommes a proximite des &Hennes que le tarif du 
transport de l'electricite sera reduit. 

- Non negligeable, la devaluation de nos biens immobiliers du fait que ces 
&Hennes seront pratiquement dans nos jardins. 

Avec mes respects et en esperant que la commune de Hannut tienne au bien-etre de 
ses citoyens. 

M. Nikolaklis 



Nikolaklis Nikolaos, 

Rue de la croisette 4 

4280 Hannut 
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Date: — 8 MARS 2017 
GN° de CDU: 
Service: 
Agent traitant: 
Copie 
Cgc: 
CC: 

Hannut le 6 mars 2017 

College communal de Hannut 

Rue de Landen 23 

4280 Hannut 

Concerne : La demande de permis pour un parc eolien de 10 mats entre les villages de 
Wansin, Thisnes, Crehen et Merdorp. 

Par Ia presente je m'oppose formellement au projet eolien de la societe Elicio 
d'Ostende pour un parc eolien de 10 mats entre les villages de Wansin, Thisnes, 
Crehen et Merdorp 

Je ne vois nullement l'interet d'un nouveau parc pour lequel nous avions déjà montre 
notre desaccord par le passé en plus des raisons suivantes : 

- Desagrement apporte aux paysages dans les parties rurales dans lesquelles ii 
est bon de se promener. 

- En venant de Wasseiges, avant d'entrer dans Ia commune de Crehen, la oLa 
les futurs mats sont prevus, on apergoit ('ensemble du parc eolien entre 
Hannut et Landen, le parc de Villers-Le-Bouillet ainsi que celui de Perwez. 
Nous sommes déjà entoures d'eoliennes et le projet veut nous etouffe 
d'eoliennes. Cela est encore plus visible en nocturne oil ('horizon s'apparente 
a une guirlande de Noel. Et cela sans compter les neuf eoliennes pour 
lesquelles un permis est demande le long de la chaussee Romaine, entre la 
rue de Namur et la rue de Huy 

- Les entrepreneurs en charge de ce projet ne sont pas des ASBLs et sont 
motives par.leurs profits. L'avis des citoyens n'est important que dans Ia 
mesure oia cela les freinent dans leur projet. 
La puissance des 26 mats installes le long de la E40 entre Hannut et Landen 
sont plus que suffisantes pour alimenter en electricite les deux communes et 
leurs environs et, cela sans tenir compte des installations elect() voltdiques. 
Donc, l'electricite produite fournirait qui ? 

- Ce n'est pas parce que nous sommes a proximite des eoliennes que le tarif du 
transport de l'electricite sera reduit. 

- Non negligeable, Ia devaluation de nos biens immobiliers du fait que ces 
eoliennes seront pratiquement dans nos jardins. 

Avec mes respects et en esperant que Ia commune de Hannut tienne au bien-etre de 
ses citoyens. 

M. NikolaIdis 



Accueil Hannut 

De: Therese Torrekens 
Envoye: mercredi 8 mars 2017 08:59 
A: Courriers 
Objet: TR: Projet d'implantation parc &lien Elicio - Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

 Message d'origine----
De : jeromereuff@yahoo.fr [mailto:jeromereuff@yahoo.fr] Envoye : mardi 7 mars 2017 23:56 A : Environnement; 
college; marie.descamps@elicio.be Objet : Projet d'implantation parc &lien Elicio - Wasseiges, Merdorp, Thisnes et 
Wansin 

Mesdames, Messieurs, 

Je vous fais parvenir par le present courrier electronique mes remarques et questions relatives au nouveau projet 
d'implantation &lien entre les entites de Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin. 

Comme de nombreux riverains, je suis preoccupe par les nuisances sonores, visuelles et stroboscopiques que ce 
projet engendrerait. 
L'environnement dans lequel ces eoliennes viendraient s'implanter est particulierement calme et preserve de toute 
nuisance, a ('exception des exercices et entrainements militaires qui ne sont pas quotidiens, et sont majoritairement 
realises en journee. 
L'effet negatif sur l'avifaune est egalement a surveiller, car Ia plaine entre Merdorp, Wansin et Thisnes est le refuge 
avere de nombreuses especes remarquables. 
Ensuite, je note que le projet comporte 10 &Hennes dune hauteur et d'une puissance superieures a la premiere 
version du projet presente a l'epoque par Tecteo Energy, alors que le poste de raccordement de Hannut n'etait déjà 
pas capable de repondre a la puissance initiale. Pourquoi multiplier le nombre de mats et leur puissance pour les 
brider ensuite, alors que le bridage sera de toute fawn egalement exige afin de recluire ('emergence sonore? 

II est triste de constater l'entetement du groupe Tecteo - Nethys tandis que notre reseau electrique reste vetuste et 
ne survit pas aux chutes de neige ou aux orages. La seule logique qui semble prevaloir est Ia rentabilite financiere 
que represente Ia manne de certificats verts associee a Mallen. 

Je vous remercie d'avance de la suite que vous donnerez a mon present4urrier 
Sinceres salutations, 
Jerome Reuff 
Rue de Ia.vallee, 38 N° de fi e• 
4280 Thisnes Date: — tvIARS 2017 

N° de CDU: 
Service: 
Agent traitant 

acedi-
"6 66

Copie: 
Cgc: 
CC: 
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Accueil Hannut 

De: 
Envoye: 
A: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Lydia Catoul 
mardi 7 mars 2017 13:36 
Courriers 
TR: Implantations &Hennes Thisnes 
20170211 projet post-RIP.doc; IMG_2017 

Lydia Catoul 
Chef de service administratif 
Secretariat « College et Conseil » 
019/51.93.53 

a Ole de 

hannuk 
Adira inistration c:oirnfnunale 
Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

De : dominique warnier perso [maiito:dominique.warnier@orange.fr] 
Envoye : mardi 7 mars 2017 13:06 
A : marie.descamps@elicio.be 
Cc : Dominique Warnier <dominique.warnier@orange.fr> 
Objet : Implantations &Hennes Thisnes 

Madame Descamps, 

-011161' 
Pfiodetche 
Date: MARS 2@17 
N° de CDU: 
Service: 
Agent traitant: 
Copie: 
Cgc: 
CC: 

019/51 93 93 
Fax : 019/5193 55 

e ahannutbe 

Veuillez trouver en annexe les documents deposes ce jour a 1 Administration Communale d'Hannut. 

Cette demarche s'inscrit dans le cadre de la petition commune contre le projet pharaonique d'implantations 
d'eoliennes 
dans la campagne proche. 

Plus personnellement: nous avons choisi de nous installer rue des loup it y' a plus de 20 ans pour le calme 
exceptionnel du lieu. 
De par ma profession je suis soiimis a une agressivite sonore pennanente et it est indispensable de me 
retrouver au calme chez moi. 
Jamais vous n'arriverez a me faire croire que votre projet n'apportera pas de nuisances sonores, 
avec des engins plus hauts que l'Atomium et deux fois plus hauts 
que la moitie de la tour Eiffel. 

Veuillez agreer, chere Madame, l'expression de mes sentiments distingues. 

Dominique warnier 

dominique warner 
chavee des loups, 10 
b-4280 thisnes 
+32 479 240 948 



Ville de Hannut 
Service Urbanisme 
Route de Landen, 23 
4280 Hannut 

RECOMMANDEE 

Hannut, le 6 mars 2017 

Monsieur le Bourgmestre, 
Madame et Messieurs les Echevins, 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a Ia reunion d'information du 21 fowler dernier, relative a 
('implantation d'un nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin par Ia societe 
Elicio. 

Le groupe de defense de la campagne Merdorp -Thisnes- Wansin, constitue en 2010 
en vue d'obtenir des Autorites une position respectueuse du paysage et de l'environnement se volt a 
nouveau mobilise suite a ('introduction de ce nouveau projet. 

II souhaite que les Autorites de Hannut affirment et defendent a nouveau de fagon 
coherente le cadre rural de l'entite, le principe de HANNUT VILLE A LA CAMPAGNE, le caractere 
naturel et non industriel de la zone de Ia crete de partage entre les bassins de la Meuse et de 
l'Escaut, la beaute du paysage et de ses vastes horizons, 1'absence actuelle de pollutions acoustiques 
et autres. 

II demande que la Commune garde le meme cap dans les diverses structures ot:1 elle 
est appelee a s'exprimer (Intercommunales, Region...). Son intention est de sensibiliser la population 
pour que cette defense du caractere rural et du paysage de Hannut reste un enjeu important. 
L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser dans des endroits OCI 

le paysage est reste naturel mais, de preference, le long d'autoroutes, voies ferrees et zones 
industrielles d'une certaine ampleur. 

II attend a nouveau de la Commune une parfaite transparence quant aux etudes en 
cours et aux reactions lors des enquetes publiques, par ['organisation de debats et consultations, 
merne quand celles-ci ne sont pas obligatoires. 

Dans l'immediat, Ia presente lettre s'inscrit dans le cadre de Ia procedure de 
consultation immediate pour laquelle un (Mai de 15 jours a ete fixe. 
Comme ['etude d'incidence debutera prochainement, nous desirons qu'elle aborde une serie de 
questions. Nous vous prions donc de trouver une liste non exhaustive de nos interrogations. 
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A. Motivation du projet 

1. Choix du projet 
La Commune d'Hannut n'a pas de reel pole d'attractivite, a part la quietude rurale et les activites qui 
en decoulent. 
L'implantation eventuelle d'un parc eolien supplementaire aurait pour consequence Ia poursuite de 
('erosion de ['unique pole d'attractivite de la Commune. Ceci pourrait entrainer le depart d'habitants a 
revenus eleves qui participent a Ia vie Oconomique de la Commune. De plus, avec des pares eoliens 
aux abords de la Commune de Hannut, les nouveaux candidats a l'achat de biens dans la commune 
disparaitraient ou diminueraient de maniere considerable Cela aurait egalement un impact sur des 
activites a caractere touristiques (nombreux rallyes touristiques, marcheurs, randonnees, promeneurs, 
V I I , cyclotouristes, photographes, ornithologues, activites equestres). 
Nous observons une multiplication des projets a ['etude ou en cours de realisation dans la peripherie 
hannutoise. La realisation du present projet mettrait un terme a l'encerclement de Hannut. 
Est-ce que cet element a Ote pris en compte dans le choix du debut de ce projet ? 

2. Planification du projet 

Nous marquons notre opposition sur l'entame de ce projet car le nouveau cadre de reference en 
matiere d'implantation d'eoliennes en Region Wallonne n'est toujours pas finalise (le sera-t-il 
jamais ?). 

3. Pourquoi le site de Merdorp-Thisnes Wansin est-il retenu ? 

Au plan de la conservation de la nature, ('analyse a-t-elle ete menee conformement a ('etude publiee 
en mai 2004 par la Faculte Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux1, Ces criteres sont 
notamment ecologique, aeronautique, de defense nationale, acoustique, stroboscopique, lie au risque 
de rupture, d'affectation reglementaire au plan de secteur, geologique et hydrographique, de 
telecommunication, macro et micro des territoires paysagers, etc.... 
Par ailleurs, a-t-on tenu compte des trois caracteristiques fondamentales de notre plateau, permettant 
d'affirmer qu'il est aujourd'hui exempt de toutes nuisances. 

c'est un vaste plateau preserve de gros developpements et encore dans son etat originel. 
II n'y a aucune nuisance sonore 
II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 
II n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni zoning 
industriel, ni aucun eclairage routier nocturne... 

Ceci permet de dire que ce plateau est un des rares endroits preserves de ce cote de la Meuse. 
De plus, le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres le document de travail ayant servi a ['elaboration 
de la cartographie du champ des contraintes paysageres et environnementales pour ['implantation 
d'eoliennes a l'echelle de l'ensemble du territoire wallon,2, parmi un premier panel representatif de 
perimetres de grands paysages agraires peu atteints, temoin de la grande diversite des types 
paysagers, justifiant a ce titre, de maniere legitime, sa classification en zone de haute sensibilite 
paysagere. 
De nneme, ['implantation des eoliennes respecte-t-elle le cadre de reference 2002, en cours de 
revision eternelle, par le Ministre de I'Environnement et privilegie-t-elle celle-ci sous une forme plus 
organique dans le respect des courbes de niveau et de ['ensemble de Ia structure paysagere 
existante.3

Au plan de la conservation du patrimoine, la chaussOe romaine Bavay-Tongres, est precisement 
consideree, par Ia continuite historique qu'elle symbolise et par sa position en ligne de crete (au 
niveau de Ia limite de partage des eaux entre les bassins mosans et scaldiens), comme un element 
paysager identitaire puissant et, potentiellement, un outil particulierement approprie pour Ia 
valorisation et la decouverte des paysages des plateaux brabancon et hesbignon. Le maintien de la 

1 Laboratoires d'Amenagement du territoire et de Geomatique : « Cartographie du champ de 
contraintes paysageres et environnementale comme base de determination des zones d'exclusion 
la transcription au plan de secteur de la politique des eoliennes a l'ensemble du territoire 
walion»,rapport final de 2004 etabli suivent Ia convention DGATLP/DOH/LOG/GD/AB/03.44732 
financee par le Ministere de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, et de l'environnement . 
2 Convention DGATLP/DOH/LO I/GD/AB/03.44732, financee par le Ministere de l'Amenagement du 
territoire, de l'Urbanisme et de l'environnement, Rapport final de mai 2004 
3 Cadre de reference pour ['implantation d'eoliennes en region wallonne — juillet 2002 
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continuite remarquable de son trace represente un enjeu qui s'integre dans une vision europeenne de 
mise en valeur du reseau des voles antiques. 
Les villages de Moxhe, Thisnes et Merdorp, jouxtant reventuel parc, abritent un patrimoine historique 
de haute valeur, comme en temoignent les edifices suivants : 
MERDORP : 
Tourelles jalonnant le mur de cloture de la propriete de Saint-Hubert et le mur avec lequel elles font 
corps, a Merdorp, classees comme monument, le 25 janvier 1977 
Deux tumuli, situes dans le « Bois des Tombes », ainsi que ('ensemble forme par ceux-ci et leurs 
abords a Hannut, classes respectivement comme monument classe et comme site le 31 mai 1985. 
MOXHE : 
L'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classe comme site, le 4 
octobre 1974, 
Les terrains jouxtant ['ensemble forme par le château de Moxhe et les terrains environnants, classes 
comme site le 29 octobre 1984, 
THISNES : 
L'ensemble forme par l'eglise de Thisnes et ses abords environnants, classe comme site le 22 octobre 
1973, 
La Tour de I'Eglise Saint-Martina Thisnes, classee comme monument, le 1er ao0t 1933. 

4. A-t-on etudie des alternatives d'implantation, compte tenu de la proximite 
des habitations ? 

Si oui, lesquelles et a quelles distances du parc eolien envisage entre Wasseiges, 
Merdorp, Thines et Wansin ? 

5. Sans subsides et quotas verts, les eoliennes sont-elles rentables ? 
Dans le cadre de ('etude d'incidence, nous souhaitons connaitre Ia rentabilite du 

projet, soit en eoliennes de 2 MW, soit en eoliennes de 3,3 MW. 
Quelle serait Ia rentabilite economique sachant qu'un bridage des eoliennes sera 

necessaire, faute de capacite d'absorption du poste de puissance de Hannut ? 

6. A-t-on tenu compte de la proximite des autres champs d'eoliennes 
wallons ? 

Nous desirons une carte d'implantation precise des pares eoliens dans un rayon de 50 Km. 
Nous desirons obtenir la cartographie des vents de l'Institut de meteorologie nationale afin de 
connaitre de maniere objective la force du vent, les periodes d'intervalle entre les *lodes avec et 
sans vent, bref une vue claire des courants des vents dans notre region. 

7. Quelles sont les criteres d'exclusion pour ne pas implanter des eoliennes ? 

Les a-t-on tous examines et a-t-on bien repondu objectivement a cheque interdiction 
? On peut s'interroger sur Ia levee de ('interdiction pour zone d'entraInement militaire alors que 
la zone est encore regulierement survolee pour exercices. 

B. Energie verte 

1. Comment les riverains et la population des communes concernees vont 
profiter de cette production d'electricite verte ? 

2. Pourquoi si peu de retombees en termes d'emploi dans la region proche, 
court eta long terme, alors que les nuisances de toutes sortes seraient, elles, tres 
locales. 

3. Les eoliennes sont-elles vraiment vertes ? Quelles sont les energies 
utilisees lorsqu'il n'y a pas de vent pour les faire tourner ? 

4. Quel est le pourcentage de vent utile ? Combien de temps vont-elles tourner 
par jour ? 

5. Quelles est le bilan CO2 de la construction et de l'exploitation ? Correspond-
ii a une production d'energie verte ? Sur base des differents elements precites, it y a 
lieu de faire un bilan carbone refletant la realite et non base sur des chiffres 
theoriques (ex. catalogue fournisseurs,...) 
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C. Incidences sur le paysage et consequences pour les riverains 

1. Avez-vous etudit; retat initial du projet et de l'environnement Comment 
sont identifies les enjeux environnementaux et comment sont-ils hierarchises ? 

2. Quelle est 'Incidence des eoliennes en termes d'ondes et 
d'electromagnetisme ? 

3. Quel est l'impact des eoliennes sur la sante tant mentale que physique des 
riverains (et ceci, a court et long terme) ? Quels sont les impacts negatifs pour le 
developpement mental et physique des enfants (et ceci, a court et long terme) ? 
Pouvez-vous expliciter vos reponses par des analyses reconnues d'instituts de 
medecine ? 

4. Quel est l'impact eventuel sur les champs telluriques ? Existe-t-il une etude 
etablie par un expert tel qu'un geo-biologue ? 

5. Comment va se marquer l'ombre des eoliennes sur les habitations ? 
Y a-t-il un effet stroboscopique ? 
Nous desirons une carte de la simulation de cet effet, lisible et facilement identifiable. 

Quels sont les modeles informatiques afin de simuler cet effet ? Soit duree et frequence ? II 
faudrait disposer d'une etude eolienne par eolienne, afin de determiner celles qu'il faudrait 
deplacer ? 

II y a des habitations dans le rayon de 700 m repris sur le plan donne lors de Ia reunion, 
quelles sont les dispositions prevues pour ces maisons en particulier? 

Pourquoi reolienne N° 2 est-elle trop pres des habitations (Quartier du Cherra a 
Wansin et Rue de Merdorp a Thines) et certainement a moins des 700 metres et donc en 
contradiction avec ce qui a ete dit pendant Ia presentation du 21/02/2017 et edite dans le folder, 
remis a cette merne presentation ? 

Pourquoi dans le projet, des eoliennes aussi espacees ? N'y a t it pas un second projet 
envisage et agenda lie, avec ajout d'eoliennes dans le futur ? 

6. Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densite egale 
a celle de Ia Wallonie ? Si celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les 
appliquons-nous pas 7 

7. Pouvez-vous determiner la perception visuelle des eoliennes sur base 
d'une aire lointaine (15Km), d'une aire rapprochee (1Km) ? (photos a l'appui) 

Pourquoi des eoliennes aussi hautes, surtout dans une campagne depourvue de 
vegetation haute ? 

8. Sur le plan de la sante publique, ('etude pourrait-elle s'assurer de 
('acceptation du projet par les riverains afin de pouvoir eviter les problemes de 
sante, depression, etc.. II est avere que l'effet stroboscopique est notamment 
nefaste aux epileptiques.4

9. Quel est l'impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des 
eoliennes? 

Quel est le dedommagement prevu pour les riverains a cet egard ? 
Nous demandons a la Commune de Hannut et a Elicio de realiser - a leur charge - via un 
expert assermente, choisi en collaboration avec les habitants de Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes, et Wansin, une estimation des maisons de leur village avant (c'est une necessite 
immediate) et apres l'eventuelle implantation du parc eolien, afin de pouvoir dedommager les 
proprietaires lors d'une perte de valeur sur leur immobilier. On ne peut faire jouer une 
quelconque clause d'utilite publique puisqu'il s'agit d'investissements prives ou semi-prives. 

10. L'etude sonore est-elle faite ? A (Want, iil y a lieu de faire une etude sonore 
au droit des habitations les plus proches. 
Pouvez-vous fournir une carte de synthese ainsi que les normes de bruit admissibles 

par des autorites scientifiques reconnues ? 
II y a lieu de tenir compte de l'effet cumulatif des eoliennes ainsi que revolution degressive en 
fonction de Ia distance des habitations. 

4 Voir rapport de l'Academie nationale de medecine de France — 14 mars 2006 
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L'etude va-t-elle tenir compte du bruit produit par les eoliennes reellement prevues, 
c'est-b-dire d'une puissance de 2 MW a 3.3 MW. ? II y a lieu de tenir compte des emissions 
emergentes, a savoir, celles comparees avec Ia situation existante ! De merne, dans un 
paysage sans obstacle comme celui-ci, les bruits sont portes a des distances fres 
importantes. L'etude doit tenir compte du sens et de la force des vents aux differentes 
periodes de l'année. 

11. Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues (amendes, etc..) dans le cas 
dreoliennes mal entretenues, produisant trop de bruit suite a des 
dysfonctionnements ? 

12. Les eoliennes produisent-elles des infra-sons ? Si oui, quelle est ''incidence 
de ceux-ci sur l'homme ? 

13. Pourra-t-on encore dormir la fenelre ouverte ? 

14. Y a-t-il une etude des couleurs des eoliennes ? 

15. L'assise des eoliennes semble relativement importante, quelle est 
'Influence sur les ecoulements des eaux et sur le sous-sol ? 

16. Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Y a-t-il une influence de celui-ci sur la 
sante des habitants ? 

17. Pourquoi le projet n'inclut-il pas le trace souterrain de la ligne electrique 
qui resulterait de la production eolienne d'electricite, se repiquant sur la cabine de 
Hannut ? 

18. Quid de la faune et de la flore ? 

Contrairement a ce que certains pensent, le plateau n'est pas un desert ecologique 
mais un havre de paix pour Ia faune, it grouille de vie : lievres, lapins, perdrix, faisans, 
nombreux rapaces diurnes et nocturnes, martres, fouines, chevreuils. La chouette effraye 
s'abrite merne dans une jolie ferme en carre de Merdorp. Elle n'aura pas de chance de survie 
dans les pales des rotors. II faut etre vigilant, par exemple, a la zone de chasse du busard 
cendre qui, en periode de nidification, a un rayon de plus de 3 kilometres autour du nid ainsi 
qu'a la grande richesse de l'avifaune et des chiro-pteropodes. Tient-on compte du fait qu'il 
existe a Wansin un centre de revalidation subsidie par la region wallonne ? (C.R.E.A.V.E.S. a 
Wansin, Rue Permanne, 7, pour Ia rehabilitation des rapaces5) 

19. Pouvez-vous etablir une etude de suivi scientifique et systematisee des 
collisions et des comportements de la faune, particulierement de l'avifaune et des 
chiropteres ? Peut-on demontrer par une methode scientifique eprouvee que le 
projet respecte, structure ou recompose le paysage ? 

Pourquoi est-ce que des especes protegees comme les petits rapaces sont-elles si 
peu prises en compte dans ce projet alors que Ion salt que les eoliennes tri-pales tuent ce 
type d'oiseau ? 

20. Quel est l'impact du balisage des eoliennes (phares : leur couleur, leur 
puissance, la couleur des pales, ...)? A-t-on analyse leur impact dans le paysage, de 
jour comme de nuit, 

21. Quelle est l'incidence de la presence d'eoliennes si hautes sur 
l'aeronautique ? 

22. Pourquoi une suspension temporaire de ''exclusion pour zone 
d'entrainement militaire par l'Armee de l'Air, surtout en tenant compte du 
deplacement des helicopteres de Bierset vers Beauvechain ? 

23. Aujourd'hui la zone est utilisee a des fins d'entrainement militaire, mais 
ceci ne nuit que peu car c'est tres momentane, occasionnel, voire distrayant. La 
zone est cependant une necessite pour les montgolfieres et les ULM qui ont besoin 
de zones degagees pour se poser.6. 

5 Le centre de revalidation se trouverait é 1 km de ('implantation des eoliennes 
6 Aeroclub de Hesbaye a Avernas- le-Baudoin 
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H faudra mesurer le risque supplementaire induit pour ces aeronefs qui n'ont pas 
l'entier controle de leurs zone d'atterrissage. 

24. Les &Hennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ? 

25. La majeure partie des pares eoliens en Wallonie se trouve au nord du sillon 
Sambre et Meuse, dont une concentration particulierement elevee en Hesbaye et 
dans le Hainaut L'etude d'incidence tient-elle compte de ce fait et comment cela a-
ete integre dans un modele de simulation des influences negatives sur le plan 
paysager de ces regions ? 

D. Procedure et rentabflite 

1. Quelles sont, selon vous, la qualite du bureau d'etude et la garantie offerte 
en terms de pertinence de son etude ? 

La societe CSD est agreee par Ia Region Wallonne et la Region Wallonne est 
actionnaire de TECTEO — promoteur du projet I De plus, un de ses representants, a ete vu 
dans une manifestation Pro Eolien (retransmission RTBF). Pourquoi malgre ce conflit d'interet 
flagrant, Ia societe CSD est-elle encore chargee de l'etude d'incidence ? 

2. Quelle est la duree de l'etude d'incidence ? Quelles sont les garanties qu'elle 
durera suffisamment longtemps pour tenir compte des flux migratoires, des vents, 
des saisons, etc... 

3. Pouvons-nous disposer du rapport de synthese de la reunion de 
consultation du 21 fevrier? 

4. Au plan de secteur, nous sommes en zone agricole. Pourquoi et sur quelle 
base modifier la destination premiere de la zone ? 

5. Comment ce projet sera finance ? 

6. Y-aura-t-il des subsides regionaux ? 

7. Combien d'emplois seront generes par les travaux et l'exploitation ? 

8. Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de l'etude 
d'incidence et une mise a disposition du public suffisamment longue ? 

9. Pouvez-vous nous fournir une representation 3D du projet et ce, depuis au 
moins dix points de vue dont, notamment, celui des 5 riverains immediats. 

10. Quelles sont les compensations auxquelles pent pretendre la commune et 
quelle redistribution est envisagee pour les habitants des villages concernes ? 

11. La Commune pourra-t-elle, grace a ce parc eta ses compensations, realiser 
des economies d'investissement telles que l'eclairage, l'amenagement urbain, la 
securite des routes, les equipements collectifs etc. 

E. Mise en chantier, entretien et dernontage 

1. Quelles sont les garanties financieres donnees par le constructeur ? H 
semble que la provision de 80.000€ soit nettement insuffisante. Si on actualise ce 
montant sur 20 ans a 5.00%, it represente a peine 30.000€ aujourd'hui, ce qui 
semble derisoire pour assurer le &montage et le recyclage de tous les elements 
necessaires en fin de vie du projet Nous ne voulons pas nous retrouver dans un 
chancre industriel, scenario déjaIrop vecu dans la region. 
Cela est d'autant plus inquietant a la lumieres des affaires Publifin en cours. 

2. Quelle serait l'influence des pistes de chantier et de la realisation des 
travaux sur l'environnement durant les phases de construction ? 



7/7 
Recommandee 

3. Quid des effets du charroi lie au chantier sur les habitations ? Quelles sont 
les instances responsables de l'itineraire emprunte ? Pouvons-nous disposer du 
plan d'implantation de celui-ci ? 

4. Qu'en est-il pour le demontage des eoliennes dans 20 ans ? Quel est le 
fonctionnement du cautionnement ? Quelles sont : sa base de calcul, sa retribution, 
sa capacite a faire face aux aleas ? Est-il suffisant pour assumer le coot des 
demontages ? 

5. Quel est le plan d'entretien, son incidence, quelles sont les evolutions des 
incidences en fonction de la duree de vie des eoliennes ? 

6. Quelles sont les garanties donnees par le constructeur contre le risque de 
rupture des mats et des pales ? 

7. Y a-t-il des possibilites de maintien (apres 20 ans) ou d'extension du champ 
d'eoliennes dans un second temps ? 

8. En cas d'incendie d'une eolienne, les services d'incendie de Hannut ont-ils 
la capacite d'intervenir et d'eviter une propagation aux maisons voisines ? 

F. Conclusions : 

Pouvez-vous repondre e ('ensemble de ces questions qui suscitent beaucoup d'inquietudes aupres 
des signataires de la presente. 
Ils sont particulierement interpelles par les consequences desastreuses d'un tel projet sur leur qualite 
de vie, leur bien etre et la conservation de la nature et expriment clairement leur profonde reserve. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 
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Cadre de Vie 
Urbanisme 

Ref.Com. : PU 171/16 
Agent traitant : B.Materne 

Commission Consultative de l'Amenagement du 
Territoire de l'Urbanisme et de la Mobilite 
Madame Pascale Genot, Presidente 
Rue de I'Enfer 15A 

4280 Hannut 

Hannut, le 

Objet : Demande d'avis sur une demande de permis d'urbanisme. 

Demandeur : M Vivegnis Jacques. 
Nature des travaux projetes : Construction d'un volume annexe. 
Localisation de Ia parcelle : Avenue Lieutenant General Pire 11 a 4280 Hannut. 

Madame, 

Conformement a ('article 116 § 1er alinea 2 du C.W.A.T.U.P., vous trouverez en annexe, un 
dossier de demande de permis d'urbanisme pour examen et avis. 

Nous vous saurions gre de nous transmettre votre reponse dans les trente jours de Ia 
presente (art. 116 § 2 du C.W.A.T.U.P.). 

Restant a votre disposition pour tout renseignement complementaire, veuillez agreer, 
Madame, nos salutations distinguees. 

La Directrice generale, L'Echevine de l'Amenagement 
du Territoire, 

Amelie DEBROUX. Florence DEGROOT. 

Le Bourgmestre, 

Emmanuel DOUETTE. 
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Cadre de Vie 
Urbanisme 

Nos references : PU 171/16 
Agent traitant : B.Materne 
019/51.93.84 
e-mail : urbanisme@hannut.be 

Monsieur Vivegnis Jacques 
Avenue Lieutenant General Pire 11 
4280 Hannut 

CONCERNE : VOTRE DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME 
Construction d'un volume annexe 

Monsieur, 

Nous avons l'honneur d'accuser reception de votre requete Moos& a ['administration communale le 
23 decembre 2016 et completee le 07 mars 2017. 

Votre dossier relatif a ('objet susmentionne, concernant un bien sis Avenue Lieutenant General Pire 
11 a 4280 Hannut et cadastre 01ere division, section B, parcelle 162 D 2, a ete verifie par nos services et peut 
etre considers comme complet. Nous vous informons donc du suivi administratif qui lui sera reserve. 

Votre demande necessite Ia tenue d'une enquete publique, ainsi que l'avis de Ia CCATM (Commission 
consultative de l'amenagement et du territoire et de la mobilite) et de Madame la Fonctionnaire Deleguee. 

Conformement a !'article 117 du Code Wallon de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, du 
Patrimoine, le College Communal dispose d'un (Mai de 115 jours pour vous faire part de sa decision. 

Enfin, votre demande n'est pas soumise a ('elaboration d'une etude d'incidences sur 
l'environnement, Ia notice d'evaluation prealable des incidences sur l'environnement incluse dans votre 
dossier etant suffisante. 

Nos services administratifs sont a votre disposition pour tout complement d'information (Urbanisme, 
tel. 019/51.93.84.). 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur, ('expression de notre consideration distinguee. 

La Directrice generale, 

Amelie DEBROUX. 

L'Echevine de l'Amenagement Le Bourgmestre, 
du Territoire, 

Florence DEGROOT. Emmanuel DOUETTE. 



ENQUtTE PUBLIQUE 

Si votre demande est soumise a enquete publique conformement a l'arrete du 19 mars 1998, nous vous prions 
de bien vouloir afficher, sur la parcelle faisant ('objet de la demande, Ies documents suivants marques d'une croix: 

une vue axonometrique du projet et des batiments contigus ; 
1E1 un avis conforme a ('annexe 25. L'avis est imprime en noir sur papier jaune de 35 dm2 minimum et est place 

le long de Ia vole publique a raison d'un avis par 50 metres de terrain situ& a front de voirie. 
un plan indiquant le parcellaire, les zones constructibles ou les implantations prevues, Ies voiries a modifier ou 

A creer et les voiries publiques les plus proches. 
Nous vous rappelons que pendant toute la duree de leur exposition, ces documents doivent etre maintenus en 
parfaites conditions de lisibilite et ce, jusqu'au jour de Ia decision du College communal. 
A ce sujet, nous vous saurions gre de bien vouloir nous faire parvenir Ia preuve d'affichage au moven 
d'une prise vue. 

SAISINE DU FONCTIONNAIRE DELEGUE 

Conformement a ('article 118 du C.W.A.T.U.P.E., nous vous informons qu'iI vous est loisible, le cas echeant, de 
saisir le fonctionnaire-delegue pour qu'iI statue sur votre demande si apres 10 jours a dater de ('expiration du 
alai vise ci-dessus, aucune decision ne vous a ete notifiee par lettre recommandee a Ia poste. 

Votre demande, accompagnee d'une copie de votre dossier, devra, pour ce faire, etre adressee a ('attention du 
fonctionnaire-delegue par envoi postal recommande a l'adresse suivante : 

DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Montagne Sainte Walburge 2/2 
4000 - Liege 

CASE RESERVEE A L'ADMINISTRATION 

Le bien est situe dans Ie perimetre d'un lotissement autorise 

Le bien est classe ou situe dans un perimetre de protection 

Le bien a fait ('objet d'un permis prealable 

NON 

NON 

NON 



Hannut, le 

Cadre de Vie 
Urbanisme 

Nos references : PU 171/16 
Agent traitant : B.Materne 
019/51.93.84 
e-mail : urbanisme@hannut.be 

Monsieur Vivegnis Jacques 
Avenue Lieutenant General Pire 11 
4280 Hannut 

CONCERNE : VOTRE DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME 
Construction d'un volume annexe 

Monsieur, 

Nous avons l'honneur d'accuser reception de votre requete deposee a ('administration communale le 
23 decembre 2016 et completee le 07 mars 2017. 

Votre dossier relatif a ('objet susmentionne, concernant un bien sis Avenue Lieutenant General Pire 
11 a 4280 Hannut et cadastre 01ere division, section B, parcelle 162 D 2, a ete verifie par nos services et peut 
etre considers comme complet. Nous vous informons donc du suivi administratif qui lui sera reserve. 

Votre demande necessite la tenue d'une enquete publique, ainsi que I'avis de Ia CCATM (Commission 
consultative de l'amenagement et du territoire et de Ia mobilite) et de Madame Ia Fonctionnaire Deleguee. 

Conformement a ('article 117 du Code Wallon de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, du 
Patrimoine, le College Communal dispose d'un Mai de 115 jours pour vous faire part de sa decision. 

Enfin, votre demande n'est pas soumise a ('elaboration d'une etude d'incidences sur 
l'environnement, Ia notice devaluation prealable des incidences sur l'environnement incluse dans votre 
dossier eta nt suffisante. 

Nos services administratifs sont a votre disposition pour tout complement d'information (Urbanisme, 
tel. 019/51.93.84.). 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur, ('expression de notre consideration distinguee. 

La Directrice generale, 

Amelie DEBROUX. 

L'Echevine de l'Amenagement Le Bourgmestre, 
du Territoire, 

Florence DEGROOT. Emmanuel DOUETTE. 



ENQUETE PUBLIQUE 

Si votre demande est soumise a enquete publique conformement a l'arrete du 19 mars 1998, nous vous prions 
de bien vouloir afficher, sur Ia parcelle faisant l'objet de Ia demande, les documents suivants marques d'une croix: 
El une vue axonornetrique du projet et des batiments contigus ; 
Z un avis conforme a ('annexe 25. L'avis est imprime en noir sur papier jaune de 35 dm' minimum et est place 

le long de la voie publique a raison d'un avis par 50 metres de terrain situ& a front de voirie. 
n un plan indiquant le parcellaire, les zones constructibles ou les implantations prevues, les voiries a modifier ou 

A creer et les voiries publiques les plus proches. 
Nous vous rappelons que pendant toute la duree de leur exposition, ces documents doivent etre maintenus en 
parfaites conditions de lisibilite et ce, jusqu'au jour de Ia decision du College communal. 
A ce sujet, nous vous saurions gre de bien vouloir nous faire parvenir Ia preuve d'affichage au moven 

d'une prise vue. 

SAISINE DU FONCTIONNAIRE DELEGUE 

Conformement a ('article 118 du C.W.A.T.U.P.E., nous vous informons qu'il vous est loisible, le cas echeant, de 
saisir le fonctionnaire-delegue pour qu'il statue sur votre demande si apres 10 jours a dater de ('expiration du 
Mai vise ci-dessus, aucune decision ne vous a ete notifiee par lettre recommandee a Ia poste. 

Votre demande, accompagnee d'une copie de votre dossier, devra, pour ce faire, etre adressee a ('attention du 
fonctionnaire-delegue par envoi postal recommande a l'adresse suivante : 

DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Montagne Sainte Walburge 2/2 
4000 - Liege 

CASE RESERVEE A L'ADMINISTRATION 

Le bien est situe dans le perimetre d'un lotissement autorise 

Le bien est classe ou situe dans un perimetre de protection 

Le bien a fait l'objet d'un permis prealable 

NON, 

NON 

NON 



Accueil Hannut 

De: 
Envoy& 
A: 
Objet: 

Arnelie Debroux 
mercredi 8 mars 2017 07:10 
Courriers 
Fwd: Projet d'implantation parc eolien Elicio - Wasseige„s, Merdorp, Thi nes et 
Wansin ,5)er 

et 
Wansin

e fiche 
Da E 8 Wog 
N' C DU 

Envoye de mon iPhone Service 
Ageni rraitant 

Debut du message transfers : COpie 
Cgc 

Expediteur: "jeromereuff@yahoo.fr" <jeromereuff@yahoo.fr> CC 
Date: 7 mars 2017 a 23:56:18 UTC+1 
Destinataire: <environnement annutbe>, college <college@hannut.be>, 
<marie.descamps@elicio.be> 
Objet: Projet d'implantation pare eolien Elicio - Wasseiges, Merdorp, Thisnes et 
Wansin 

Mesdames, Messieurs, 

Je vous fais parvenir par le present courrier electronique mes remarques et questions relatives 
au nouveau projet d'implantation eolien entre les entites de Wasseiges, Merdorp, Thisnes et 
Wansin. 

Comme de nombreux riverains, je suis preoccupe par les nuisances sonores, visuelles et 
stroboscopiques que ce projet engendrerait. 
L'environnement dans lequel ces eoliennes viendraient s'implanter est particulierement calme 
et preserve de toute nuisance, a 1'exception des exercices et entrainements militaires qui ne 
sont pas quotidiens, et sont majoritairement realises en journee. 
L'effet negatif sur l'avifaune est egalement a surveiller, car la plain entre Merdorp, Wansin 
et Thisnes est le refuge avers de nombreuses especes remarquables. 
Ensuite, je note que le projet comporte 10 eoliennes d'une hauteur et d'une puissance 
superieures a la premiere version du projet presents a l'epoque par Tecteo Energy, alors que 
le poste de raccordement de Hannut n'etait déjà pas capable de repondre a la puissance 
initiale. Pourquoi multiplier le nombre de mats et leur puissance pour les brider ensuite, alors 
que le bridage sera de toute fawn egaement exige afin de reduire remergence sonore? 

11 est triste de constater l'entetement du groupe Tecteo - Nethys tandis que notre reseau 
electrique reste vetuste et ne survit pas aux chutes de neige ou aux orages. La seule logique 
qui semble prevaloir est la rentabilite financiere que represente la manne de certificats verts 
associee a reolien. 

Je vous remercie d'avance de la suite que vous donnerez a mon present courrier. 
Sinceres salutations, 
Jerome Reuff 
Rue de la.vallee, 38 
4280 Thisnes 
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De : Lydia Catoul 
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A : Courriers <courriers@hannut.be> 
Objet : TR: Implantations eoliennes Thisnes 

Lydia Catoul 
Chef de service administratif 
Secretariat « College et Conseil » 
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Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

De : dominique warnier perso fmailto:dominique.warnier@orange.fri 
Envoye : mardi 7 mars 2017 13:06 
A : marie.descamps@elicio.be 
Cc : Dominique Warnier <dominique.warnier@orange.fr>
Objet : Implantations eoliennes Thisnes 

Madame Descamps, 

dAardliv 9-0 
N° de fich 
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N° de CDU: 
Service: 
Agent traitant: 
Copie: 
Cgc: 
CC: 

I.: 019/5193 93 
Fax : 019/51 93 55 

villeaha n n Lit be 

Veuillez trouver en annexe les documents deposes ce jour a 1 Administration Comm-unale d'Hannut. 

Cette demarche s'inscrit dans le cadre de la petition commune contre le projet pharaonique d'implantations 
d'eoliennes 
dans la campagne proche. 

Plus personnellement: nous avons choisi de nous installer rue des loup it y' a plus de 20 ans pour le calme 
exceptionnel du lieu. 
De par ma profession je suis soumis a une agressivite sonore permanente et it est indispensable de me 
retrouver au calme chez moi. 
Jamais vous n'arriverez a me faire croire que votre projet n'apportera pas de nuisances sonores, 
avec des engins plus hauts que 1'Atomium et deux fois plus hauts . 
que la moitie de la tour Eiffel. 

Veuillez agreer, chere Madame, l'expression de mes sentiments distingues. 



Ville de Hannut 
Service Urbanisme 
Route de Landen, 23 
4280 Hannut 

RECOMMANDEE 

Hannut, le 6 mars 2017 

Monsieur le Bourgmestre, 
Madame et Messieurs les Echevins, 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a la reunion d'information du 21 fevrier dernier, relative a 
('implantation d'un nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin par la societe 
Elicio. 

Le groupe de defense de Ia campagne Merdorp -Thisnes- Wansin, constitue en 2010 
en vue d'obtenir des Autorites une position respectueuse du paysage et de l'environnement se voit 
nouveau mobilise suite a ('introduction de ce nouveau projet. 

II souhaite que les Autorites de Hannut affirment et defendent a nouveau de fawn 
coherente le cadre rural de l'entite, le principe de HANNUT VILLE A LA CAMPAGNE, le caractere 
naturel et non industriel de Ia zone de la crete de partage entre les bassins de la Meuse et de 
l'Escaut, Ia beaute du paysage et de ses vastes horizons, ('absence actuelle de pollutions acoustiques 
et autres. 

II demande que la Commune garde le meme cap dans les diverses structures oil elle 
est appelee a s'exprimer (Intercommunales, Region...). Son intention est de sensibiliser la population 
pour que cette defense du caractere rural et du paysage de Hannut reste un enjeu important. 
L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser dans des endroits ou 
le paysage est reste naturel mais, de preference, le long d'autoroutes, voies ferrees et zones 
industrielles d'une certaine ampleur. 

II attend a nouveau de la Commune une parfaite transparence quant aux etudes en 
cours et aux reactions lors des enquetes publiques, par ('organisation de debats et consultations, 
meme quand celles-ci ne sont pas obligatoires. 

Dans l'immediat, Ia presente Iettre s'inscrit dans le cadre de Ia procedure de 
consultation immediate pour laquelle un delai de 15 jours a ete fixe. 
Comme ('etude d'incidence debutera prochainement, nous desirons qu'elle aborde une serie de 
questions. Nous vous prions donc de trouver une liste non exhaustive de nos interrogations. 



2/7 
Recommandee 

A. Motivation du projet 

1. Choix du projet 
La Commune d'Hannut n'a pas de reel pole d'attractivite, a part Ia quietude rurale et les activites qui 
en decoulent. 
L'implantation eventuelle d'un parc eolien supplementaire aurait pour consequence la poursuite de 
('erosion de ['unique Ole d'attractivite de la Commune. Ceci pourrait entrainer le depart d'habitants a 
revenus sieves qui participent a la vie economique de la Commune. De plus, avec des pares eoliens 
aux abords de la Commune de Hannut, les nouveaux candidats a I'achat de biens dans Ia commune 
disparaitraient ou diminueraient de maniere considerable Cela aurait egalement un impact sur des 
activites a caractere touristiques (nombreux rallyes touristiques, marcheurs, randonnees, promeneurs, 
VTT, cyclotouristes, photographes, ornithologues, activites equestres). 
Nous observons une multiplication des projets a ('etude ou en cours de realisation dans la peripherie 
hannutoise. La realisation du present projet mettrait un terme a I'encerclement de Hannut. 
Est-ce que cet element a ete pris en compte dans le choix du debut de ce projet ? 

2. Planification du projet 

Nous marquons notre opposition sur l'entame de ce projet car le nouveau cadre de reference en 
matiere d'implantation d'eoliennes en Region Wallonne n'est toujours pas finalise (le sera-t-il 
jamais ?). 

3. Pourquoi le site de Merdorp-Thisnes Wansin est-il retenu ? 

Au plan de Ia conservation de la nature, ('analyse a-t-elle ete menee conformement a ['etude publiee 
en mai 2004 par la Faculte Universitaire des Sciences Agronomiques de Gemblouxl, Ces criteres sont 
notamment ecologique, aeronautique, de defense nationale, acoustique, stroboscopique, lie au risque 
de rupture, d'affectation reglementaire au plan de secteur, geologique et hydrographique, de 
telecommunication, macro et micro des territoires paysagers, etc... . 
Par ailleurs, a-t-on tenu compte des trois caracteristiques fondamentales de notre plateau, permettant 
d'affirmer qu'il est aujourd'hui exempt de toutes nuisances. 

- c'est un vaste plateau preserve de gros developpements et encore dans son etat originel. 
II n'y a aucune nuisance sonore 
II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 

- II n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni zoning 
industriel, ni aucun eclairage routier nocturne... 

Ceci permet de dire que ce plateau est un des rares endroits preserves de ce cote de Ia Meuse. 
De plus, le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres Ie document de travail ayant servi a ('elaboration 
de la cartographie du champ des contraintes paysageres et environnementales pour ('implantation 
d'eoliennes a l'echelle de ('ensemble du territoire wallon,2, parmi un premier panel representatif de 
perimetres de grands paysages agraires peu atteints, temoin de la grande diversite des types 
paysagers, justifiant a ce titre, de maniere legitime, sa classification en zone de haute sensibilite 
paysagere. 
De meme, ('implantation des eoliennes respecte-t-elle le cadre de reference 2002, en cours de 
revision eternelle, par le Ministre de l'Environnement et privilegie-t-elle celle-ci sous une forme plus 
organique dans le respect des courbes de niveau et de ['ensemble de Ia structure paysagere 
existante.3

Au plan de la conservation du patrimoine, la chaussee romaine Bavay-Tongres, est precisement 
consideree, par la continuite historique qu'elle symbolise et par sa position en ligne de crete (au 
niveau de la limite de partage des eaux entre Ies bassins mosans et scaldiens), comme un element 
paysager identitaire puissant et, potentiellement, un outil particulierement approprie pour la 
valorisation et la decouverte des paysages des plateaux brabancon et hesbignon. Le maintien de la 

1 Laboratoires d'Amenagement du territoire et de Geomatique : « Cartographie du champ de 
contraintes paysageres et environnementale comme base de determination des zones d'exclusion 
la transcription au plan de secteur de la politique des eoliennes a ('ensemble du territoire 
wallon»,rapport final de 2004 etabli suivent Ia convention DGATLP/DOH/LOG/GD/4B/03.44732 
financee par le Ministere de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, et de l'environnement . 
2 Convention DGATLP/DOH/LO I/GD/AB/03.44732, financee par le Ministers de I'Amenagement du 
territoire, de I'Urbanisme et de I'environnement, Rapport final de mai 2004 
3 Cadre de reference pour ('implantation d'eoliennes en region wallonne — juillet 2002 
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continuite remarquable de son trace represente un enjeu qui s'integre dans une vision europeenne de 
mise en valeur du reseau des voies antiques. 
Les villages de Moxhe, Thisnes et Merdorp, jouxtant l'eventuel parc, abritent un patrimoine historique 
de haute valeur, comme en temoignent les edifices suivants : 
MERDORP : 
Tourelles jalonnant le mur de clOture de Ia propriete de Saint-Hubert et le mur avec lequel elles font 
corps, a Merdorp, classees comme monument, le 25 janvier 1977 
Deux tumuli, situes dans le « Bois des Tombes », ainsi que l'ensemble forme par ceux-ci et leurs 
abords a Hannut, classes respectivement comme monument classe et comme site le 31 mai 1985. 
MOXHE : 
L'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classe comme site, le 4 
octobre 1974, 
Les terrains jouxtant l'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classes 
comme site le 29 octobre 1984, 
THISNES : 
L'ensemble forme par l'eglise de Thisnes et ses abords environnants, classe comme site le 22 octobre 
1973, 
La Tour de I'Eglise Saint-Martina Thisnes, classee comme monument, le 1 er wilt 1933. 

4. A-t-on etudie des alternatives d'implantation, compte tenu de la proximite 
des habitations ? 
Si oui, lesquelles et a quelles distances du parc eolien envisage entre Wasseiges, 

Merdorp, Thines et Wansin ? 

5. Sans subsides et quotas verts, les eoliennes sont-elles rentables ? 
Dans le cadre de ('etude d'incidence, nous souhaitons connaitre la rentabilite du 

projet, soit en eoliennes de 2 MW, soit en eoliennes de 3,3 MW. 
Quelle serait Ia rentabilite economique sachant qu'un bridage des eoliennes sera 

necessaire, faute de capacite d'absorption du poste de puissance de Hannut ? 

6. A-t-on tenu compte de la proximite des autres champs d'eoliennes 
wallons ? 

Nous dosirons une carte d'implantation precise des pares eoliens dans un rayon de 50 Km. 
Nous desirons obtenir Ia cartographie des vents de l'Institut de meteorologie nationale afin de 
connaitre de maniere objective Ia force du vent, les periodes d'intervalle entre les periodes avec et 
sans vent, bref une vue claire des courants des vents dans notre region. 

7. Quelles sont les criteres d'exclusion pour ne pas implanter des eoliennes ? 

Les a-t-on tous examines et a-t-on bien repondu objectivement a chaque interdiction 
? On peut s'interroger sur Ia levee de ('interdiction pour zone d'entrainement militaire alors que 
Ia zone est encore regulierement survolee pour exercices. 

B. Energie verte 

1. Comment les riverains et la population des communes concernees vont 
profiter de cette production d'electricite verte ? 

2. Pourquoi si peu de retombees en termes d'emploi dans la region proche, a 
court eta long terme, alors que les nuisances de toutes sortes seraient, elles, tres 
locales. 

3. Les eoliennes sont-elles vraiment vertes ? Quelles sont les energies 
utilisees lorsqu'il n'y a pas de vent pour les faire tourner ? 

4. Quel est le pourcentage de vent utile ? Combien de temps vont-elles tourner 
par j our ? 

5. Quelles est le bilan CO2 de la construction et de l'exploitation ? Correspond-
il a une production d'energie verte ? Sur base des differents elements precites, it y a 
lieu de faire un bilan carb one refietant la realite et non base sur des chiffres 
theoriques (ex. catalogue fournisseurs,...) 
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C. Incidences sur le paysage et consequences pour les riverains 

1. Avez-vous etudie l'etat initial du projet et de l'environnement Comment 
sont identifies les enjeux environnementaux et comment sont-ils hierarchises ? 

2. Quelle est l'incidence des eoliennes en termes d'ondes et 
d'eleCtromagnetisme ? 

3. Quel est l'impact des eoliennes sur la sante tart mentale que physique des 
riverains (et ceci, a court et long terme) ? Quels sont les impacts negatifs pour le 
developpement mental et physique des enfants (et ceci, a court et long terme) ? 
Pouvez-vous expliciter vos reponses par des analyses reconnues d'instituts de 
medecine ? 

4. Quel est l'impact eventuel sur les champs telluriques ? Existe-t-il une etude 
etablie par un expert tel qu'un geo-biologue ? 

5. Comment va se marquer l'ombre des eoliennes sur les habitations ? 

Y a-t-il un effet stroboscopique ? 
Nous desirons une carte de Ia simulation de cet effet, lisible et facilement identifiable. 

Quels sont les modeles informatiques afin de simuler cet effet ? Soit duree et frequence ? II 
faudrait disposer d'une etude eolienne par eolienne, afin de determiner celles qu'il faudrait 
deplacer ? 

II y a des habitations dans le rayon de 700 m repris sur le plan donne lors de la reunion, 
quelles sont les dispositions prevues pour ces maisons en particulier? 

Pourquoi reolienne N° 2 est-elle trop pres des habitations (Quartier du Cherra 
Wansin et Rue de Merdorp a Thines) et certainement a moins des 700 metres et donc en 
contradiction avec ce qui a etc dit pendant [a presentation du 21/02/2017 et &lite dans le folder, 
remis a cette meme presentation ? 

Pourquoi dans le projet, des eoliennes aussi espacees ? N'y a t it pas un second projet 
envisage et agenda lie, avec ajout d'eoliennes dans le futur ? 

6. Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densite egale 
a celle de Ia Wallonie ? Si celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les 
appliquons-nous pas ? 

7. Pouvez-vous determiner la perception visuelle des eoliennes sur base 
d'une aire lointaine (15Km), d'une aire rapprochee (1Km) ? (photos a I'appui) 

Pourquoi des eoliennes aussi hautes, surtout dans une campagne depourvue de 
vegetation haute ? 

8. Sur le plan de la sante publique, l'etude pourrait-elle s'assurer de 
('acceptation du projet par les riverains afin de pouvoir eviter les problemes de 
saute, depression, etc.. Il est avert' que l'effet stroboscopique est notamment 
nefaste aux epileptiques.4

9. Quel est l'impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des 
eoliennes? 

Quel est le dedommagement prevu pour les riverains a cet egard ? 
Nous demandons a Ia Commune de Hannut et a Elicio de ['baser - a leur charge - via un 
expert assermente, choisi en collaboration avec les habitants de Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes, et Wansin, une estimation des maisons de leur village avant (c'est une necessite 
immediate) et apres reventuelle implantation du parc eolien, afin de pouvoir dedommager les 
proprietaires lors dune perte de valeur sur leur immobilier. On ne peut faire jouer une 
quelconque clause d'utilite publique puisqu'il s'agit d'investissements prives ou semi-prives. 

10. L'etude sonore est-elle faite ? A 'Want, it y a lieu de faire une etude sonore 
au droit des habitations les plus pro ches. 

Pouvez-vous fournir une carte de synthese ainsi que les normes de bruit admissibles 
par des autorites scientifiques reconnues ? 
II y a lieu de tenir compte de l'effet cumulatif des eoliennes ainsi que revolution degressive en 
fonction de la distance des habitations. 

4 Voir rapport de l'Acadernie nationale de medecine de France — 14 mars 2006 
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L'etude va-t-elle tenir compte du bruit produit par les eoliennes reellement prevues, 
c'est-a-dire d'une puissance de 2 MW a 3.3 MW. ? II y a lieu de tenir compte des emissions 
emergentes, a savoir, celles comparees avec la situation existante ! De creme, dans un 
paysage sans obstacle comme celui-ci, les bruits sont portes a des distances fres 
importantes. L'etude doit tenir compte du sens et de Ia force des vents aux differentes 
periodes de l'annee. 

11. Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues (amendes, etc..) dans le cas 
d'eoliennes mal entretenues, produisant trop de bruit suite a des 
dysfonctionnements ? 

12. Les eoliennes produisent-elles des infra-sons ? Si oui, quelle est l'incidence 
de ceux-ci sur l'homme ? 

13. Pourra-t-on encore dormir la fenetre ouverte ? 

14. Y a-t-il une etude des couleurs des 4oliennes ? 

15. L'assise des eoliennes semble relativement importante, quelle est 
l'influence sur les ecoulements des eaux et sur le sous-sol ? 

16. Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Y a-t-il une influence de celui-ci sur la 
sante des habitants ? 

17. Pourquoi le projet n'inclut-il pas le trace souterrain de la ligne electrique 
qui resulterait de la production eolienne d'electricite, se repiquant sur la cabine de 
Hannut ? 

18. Quid de la faune et de la flore ? 

Contrairement a ce que certains pensent, le plateau n'est pas un desert ecologique 
mais un havre de paix pour la faune, it grouille de vie : lievres, lapins, perdrix, faisans, 
nombreux rapaces diurnes et nocturnes, martres, fouines, chevreuils. La chouette effraye 
s'abrite merne dans une jolie ferme en carre de Merdorp. Elle n'aura pas de chance de survie 
dans les pales des rotors. II faut etre vigilant, par exemple, a Ia zone de chasse du busard 
cendre qui, en periode de nidification, a un rayon de plus de 3 kilometres autour du nid ainsi 
qu'a Ia grande richesse de l'avifaune et des chiro-pteropodes. Tient-on compte du fait qu'il 
existe a Wansin un centre de revalidation subsidie par Ia region wallonne ? (C.R.E.A.V.E.S. a 
Wansin, Rue Permanne, 7, pour Ia rehabilitation des rapaces5) 

19. Pouvez-vous etablir une etude de suivi scientifique et systematisee des 
collisions et des comportements de la faune, particulierement de l'avifaune et des 
chiropteres ? Peut-on demontrer par une methode scientifique eprouvee que le 
projet respecte, structure ou recompose le paysage ? 

Pourquoi est-ce que des especes protegees comme les petits rapaces sont-elles si 
peu prises en compte dans ce projet alors que Ion sait que les eoliennes tri-pales tuent ce 
type d'oiseau ? 

20. Quel est l'impact du balisage des eoliennes (phares : leur couleur, leur 
puissance, la couleur des pales, ...)? A-t-on analyse leur impact dans le paysage, de 
jour comme de nuit, 

21. Quelle est l'incidence de la presence d'eoliennes si hautes sur 
l'aeronautique ? 

22. Pourquoi une suspension temporaire de 1'exclusion pour zone 
d'entrainement militaire par l'Armee de l'Air, surtout en tenant compte du 
deplacement des helicopteres de Bierset vers Beauvechain ? 

23. Aujourd'hui la zone est utilisee a des fins d'entrainement militaire, mais 
ceci ne nuit que peu car c'est tres momenta)* occasionnel, voire distrayant. La 
zone est cependant une necessite pour les montgolfieres et les ULM qui ontbesoin 
de zones degagees pour se poser.6. 

5 Le centre de revalidation se trouverait a 1 km de ('implantation des eoliennes 
6 Aeroclub de Hesbaye a Avernas- le-Baudoin 
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Ilfaudra mesurer le risque supplementaire induit pour ces aeronefs qui n'ont pas 
render controle de leurs zone d'atterrissage. 

24. Les eoliennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ? 

25. La majeure partie des pares eoliens en Wallonie se trouve au nord du sillon 
Sambre et Meuse, dont une concentration particulierement elevee en Hesbaye et 
dans le Hainaut L'etude d'incidence tient-elle compte de ce fait et comment cela a-
ete integre dans un modele de simulation des influences negatives sur le plan 
paysager de ces regions ? 

D. Procedure et rentabilite 

1. Quelles sont, selon vous, la qualite du bureau d'etude et la garantie offerte 
en termes de pertinence de son etude ? 

La societe CSD est agreee par Ia Region Wallonne et Ia Region Wallonne est 
actionnaire de TECTEO — promoteur du projet ! De plus, un de ses representants, a ete vu 
dans une manifestation Pro Eolien (retransmission RTBF). Pourquoi malgre ce conflit d'interet 
flagrant, Ia societe CSD est-elle encore chargee de l'etude d'incidence ? 

2. Quelle est la duree de l'etude d'incidence ? Quelles sont les garanties qu'elle 
durera suffisamment longtemps pour tenir compte des flux migratoires, des vents, 
des saisons, etc... 

3. Pouvons-nous disposer du rapport de synthese de la reunion de 
consultation du 21 fevrier? 

4. Au plan de secteur, nous sommes en zone agricole. Pourquoi et sur quelle 
base modifier la destination premiere de la zone ? 

5. Comment ce projet sera finance ? 

6. Y-aura-t-il des subsides regionaux ? 

7. Combien d'emplois seront generes par les travaux et l'exploitation ? 

8. Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultuts de l'etude 
d'incidence et une mise a disposition du public suffisamment longue ? 

9. Pouvez-vous nous fournir une representation 3D du projet et ce, depuis au 
moins dix points de vue dont, notamment, celui des 5 riverains immediats. 

10. Quelles sont les compensations auxquelles peut pretendre la commune et 
quelle redistribution est envisagee pour les habitants des villages concernes ? 

11. La Commune pourra-t-elle, grace a ce parc eta ses compensations, realiser 
des economies d'investissement telles que l'eclairage, l'amenagement urbain, la 
securite des routes, les equipements collectifs etc. 

E. Mise en chantier, entretien et demontage 

1. Quelles sont les garanties financieres donnees par le constructeur ? Il 
semble que la provision de 80.000€ soit nettement insuffisante. Si on actualise ce 
montant sur 20 ans a 5.00%, it represente a peine 30.000€ aujourd'hui, ce qui 
semble derisoire pour assurer le demontage et le recyclage de tons les elements 
necessaires en fin de vie du projet. Nous ne voulons pas nous retrouver dans un 
chancre industriel, scenario déjà trop vecu dans la region. 
Cela est d'autant plus inquietant a la lumieres des affaires Publifin en cours. 

2. Quelle serait l'influence des pistes de chantier et de la realisation des 
travaux sur I'environnement durant les phases de construction ? 
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3. Quid des effets du charroi lie au chantier sur les habitations ? Quelles sont 
les instances responsables de l'itineraire emprunte ? Pouvons-nous disposer du 
plan d'implantation de celui-ci ? 

4. Qu'en est-il pour le demontage des eoliennes dans 20 ans ? Quel est le 
fonctionnement du caufionnement ? Quelles sont : sa base de calcul, sa retribution, 
sa capacite a faire face aux aleas ? Est-il suffisant pour assumer le coot des 
demontages 7 

5. Quel est le plan d'entretien, son incidence, quelles sont les evolutions des 
incidences en fonction de la duree de vie des eoliennes ? 

6. Quelles sont les garanties donnees par le constructeur contre le risque de 
rupture des mats et des pales ? 

7. Y a-t-il des possibilites de maintien (apres 20 ans) ou d'extension du champ 
d'eoliennes dans un second temps ? 

8. En cas d'incendie d'une eolienne, les services d'incendie de Hannut ont-ils 
la capacite d'intervenir et d'eviter une propagation aux maisons voisines ? 

F. Conclusions : 

Pouvez-vous repondre a ('ensemble de ces questions qui suscitent beaucoup d'inquietudes aupres 
des signataires de Ia presente. 
lis sont particulierement interpelles par les consequences desastreuses d'un tel projet sur leur qualite 
de vie, leur bien etre et la conservation de Ia nature et expriment clairement leur profonde reserve. 

Dans I'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 
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Accueil Hannut 

De: 
Envoye: 
A: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Christine Vignaux 
mercredi 8 mars 2017 08:26 
Courriers 
TR: Implantations eoliennes Thisnes 
20170211 projet post-RIP.doc; IMG_20170307_0001.pdf 

. . 
De : dominique warnier perso [mailto:dominique.warnier@orange.fr] 
Envoye : mardi 7 mars 2017 13:06 

: marie.descamps@elicio.be 
Cc : Dominique Warnier <dominique.warnier@orange.fr> 
Objet : implantations eoliennes Thisnes 

Madame Descamps, 

Veuillez trouver en annexe les documents deposes ce jour Al Administration Communale d'Hannut. 

Cette demarche s'inscrit dans le cadre de la petition commune contre le projet pharaonique d'implantations 
d'eoliennes 
dans la campagne proche. 

Plus personnellement: nous avons choisi de nous installer rue des loup it y'a plus de 20 ans pour le calme 
exceptionnel du lieu. 
De par ma profession je suis soumis a une agressivite sonore permanente et it est indispensable de me 
retrouver au calme chez moi. 
Jamais vous n'arriverez a me faire croire que votre projet n'apportera pas de nuisances sonores, 
avec des engins plus hauts que l'Atomium et deux fois plus hauts 
que la moitie de la tour Eiffel. 

Veuillez agreer, chore Madame, l'expression de mes sentiments distingues 

Dominique warner 

dominique warner 
chavee des loups, 10 
b-4280 thisnes 
+32 479 240 948 

dominique.warnier@orange.fr 

° de fiche: RS 
Date: — 8 t4A 7C17 

N° de CDU: 
Service. OS& 
Agent trgant: 
Copie: / • 
Cgc: 
CC: 



Vile de Hannut 
Service Urbanisme 
Route de Landen, 23 
4280 Hannut 

RECOMMANDEE 

Hannut, le 6 mars 2017 

Monsieur le Bourgmestre, 
Madame et Messieurs les Echevins, 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a Ia reunion d'information du 21 fevrier dernier, relative a 
('implantation d'un nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin par la societe 
Elicio. 

Le groupe de defense de Ia campagne Merdorp -Thisnes- Wansin, constitue en 2010 
en vue d'obtenir des Autorites une position respectueuse du paysage et de l'environnement se voit a 
nouveau mobilise suite a ('introduction de ce nouveau projet. 

II souhaite que les Autorites de Hannut affirment et defendent a nouveau de fawn 
coherente le cadre rural de l'entite, le principe de HANNUT VILLE A LA CAMPAGNE, le caractere 
naturel et non industriel de la zone de Ia crete de partage entre les bassins de la Meuse et de 
l'Escaut, Ia beaute du paysage et de ses vastes horizons, ('absence actuelle de pollutions acoustiques 
et autres. 

II demande que la Commune garde le meme cap dans les diverses structures ou elle 
est appelee a s'exprimer (Intercommunales, Region...). Son intention est de sensibiliser Ia population 
pour que cette defense du caractere rural et du paysage de Hannut reste un enjeu important. 
L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser dans des endroits ou 
le paysage est reste naturel mais, de preference, le long d'autoroutes, voies ferrees et zones 
industrielles d'une certaine ampleur. 

II attend a nouveau de la Commune une parfaite transparence quant aux etudes en 
cours et aux reactions lors des enquates publiques, par ('organisation de debats et consultations, 
mome quand celles-ci ne sont pas obligatoires. 

Dans l'immediat, Ia presente lettre s'inscrit dans le cadre de la procedure de 
consultation immediate pour laquelle un delai de 15 jours a ete fixe. 
Comme ('etude d'incidence debutera prochainement, nous desirons qu'elle aborde une serie de 
questions. Nous vous prions donc de trouver une liste non exhaustive de nos interrogations. 
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A. Motivation du projet 

1. Choix du projet 
La Commune d'Hannut n'a pas de reel pole d'attractivite, a part la quietude rurale et les activites qui 
en decoulent. 
L'implantation eventuelle d'un parc eolien supplementaire aurait pour consequence la poursuite de 
('erosion de l'unique pole d'attractivito de Ia Commune. Ceci pourrait entrainer le depart d'habitants a 
revenus eleves qui participent a la vie economique de la Commune. De plus, avec des pares Ooliens 
aux abords de la Commune de Hannut, les nouveaux candidats a l'achat de biens dans Ia commune 
disparaitraient ou diminueraient de maniere considerable Cela aurait egalement un impact sur des 
activites a caractere touristiques (nombreux rallyes touristiques, marcheurs, randonnees, promeneurs, 
VTT, cyclotouristes, photographes, ornithologues, activites equestres). 
Nous observons une multiplication des projets a ('etude ou en cours de realisation dans la peripherie 
hannutoise. La realisation du present projet mettrait un terme a l'encerclement de Hannut. 
Est-ce que cet element a etc pris en compte dans le choix du debut de ce projet ? 

2. Planification du projet 
Nous marquons notre opposition sur l'entame de ce projet car le nouveau cadre de reference en 
matiere d'implantation d'Ooliennes en Region Wallonne n'est toujours pas finalise (le sera-t-il 
jamais ?). 

3. Pourquoi le site de Merdorp-Thisnes Wansin est-il retenu ? 
Au plan de Ia conservation de Ia nature, ['analyse a-t-elle etc menee conformement a ('etude publiee 
en mai 2004 par Ia Faculte Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux1, Ces criteres sont 
notamment ecologique, aeronautique, de defense nationale, acoustique, stroboscopique, lie au risque 
de rupture, d'affectation reglementaire au plan de secteur, geotogique et hydrographique, de 
telecommunication, macro et micro des territoires paysagers, etc.... 
Par ailleurs, a-t-on tenu compte des trois caracteristiques fondamentales de notre plateau, permettant 
d'affirmer qu'il est aujourd'hui exempt de toutes nuisances. 

- c'est un vaste plateau preserve de gros developpements et encore dans son etat originel. 
II n'y a aucune nuisance sonore 

- II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 
- n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni zoning 

Industrie!, ni aucun eclairage routier nocturne... 
Ceci permet de dire que ce plateau est un des rares endroits preserves de ce cote de la Meuse. 
De plus, le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres le document de travail ayant servi a ('elaboration 
de la cartographie du champ des contraintes paysageres et environnementales pour l'implantation 
d'eoliennes a l'echelle de 1'ensemble du territoire wallon,2, parmi un premier panel representatif de 
perimetres de grands paysages agraires peu atteints, temoin de la grande diversite des types 
paysagers, justifiant a ce titre, de maniere legitime, sa classification en zone de haute sensibilite, 
paysagere. 
De merne, l'implantation des eoliennes respecte-t-elle le cadre de reference 2002, en cours de 
revision eternelle, par le Ministre de I'Environnement et privilegie-t-elle celle-ci sous une forme plus 
organique dans le respect des courbes de niveau et de ('ensemble de la structure paysagere 
existante.3

Au plan de la conservation du patrimoine, Ia chaussee romaine Bavay-Tongres, est precisement 
consideree, par Ia continuite historique qu'elle symbolise et par sa position en ligne de crete (au 
niveau de la limite de partage des eaux entre les bassins mosans et•scaldiens), comme un element 
paysager identitaire puissant et, potentiellement, un outil particulierement approprie pour la 
valorisation et Ia decouverte des paysages des plateaux brabancon et hesbignon. Le maintien de Ia 

Laboratoires d'Amenagement du territoire et de Geomatique : « Cartographic du champ de 
contraintes paysageres et environnementale comme base de dOtermination des zones d'exclusion a 
la transcription au plan de secteur de la politique des eoliennes a /'ensemble du territoire 
wallon»,rapport final de 2004 etabli suivent Ia convention DGATLP/DOH/LOG/GD/AB/03.44732 
financee par le Ministere de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, et de l'environnement . 
2 Convention DGATLP/DOHILO I/GD/AB/03.44732, financee par le Ministere de l'Amenagement du 
territoire, de l'Urbanisme et de l'environnement, Rapport final de mai 2004 
3 Cadre de reference pour l'implantation d'eoliennes en region wallonne — juillet 2002 
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continuite remarquable de son trace represente un enjeu qui s'integre dans une vision europeenne de 
mise en valeur du reseau des voles antiques. 
Les villages de Moxhe, Thisnes et Merdorp, jouxtant l'eventuel parc, abritent un patrimoine historique 
de haute valeur, comme en temoignent les edifices suivants : 
MERDORP : 
Tourelles jalonnant le mur de cloture de Ia propriete de Saint-Hubert et le mur avec lequel elles font 
corps, a Merdorp, classees comme monument, le 25 janvier 1977 
Deux tumuli, situes dans le « Bois des Tombes », ainsi que ['ensemble forme par ceux-ci et leurs 
abords a Hannut, classes respectivement comme monument classe et comme site le 31 mai 1985. 
MOXHE : 
L'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classe comme site, le 4 
octobre 1974, 
Les terrains jouxtant ['ensemble forme par le château de Moxhe et les terrains environnants, classes 
comme site le 29 octobre 1984, 
THISNES : 
L'ensemble forme par l'eglise de Thisnes et ses abords environnants, classe comme site le 22 octobre 
1973, 
La Tour de l'Eglise Saint-Martin a Thisnes, classee comme monument, le ter aoOt 1933. 

4. A-t-on etudie des alternatives d'implantation, compte tenu de la proximite 
des habitations ? 

Si oui, lesquelles et .a quelles distances du parc eolien envisage entre Wasseiges, 
Merdorp, Thines et Wansin ? 

5. Sans subsides et quotas verts, les eoliennes sont-elles rentables ? 

Dans le cadre de ('etude d'incidence, nous souhaitons connaitre Ia rentabilite du 
projet, soit en eoliennes de 2 MW, soit en eoliennes de 3,3 MW. 

Quelle serait Ia rentabilite economique sachant qu'un bridage des eoliennes sera 
necessaire, faute de capacite d'absorption du poste de puissance de Hannut ? 

6. A-t-on tenu compte de la proximite des autres champs d'eoliennes 
wallons ? 

Nous desirons une carte d'implantation precise des pares eoliens dans un rayon de 50 Km. 
Nous desirons obtenir la cartographie des vents de l'Institut de meteorologie nationale afin de 
connaitre de maniere objective la force du vent, les periodes d'intervalle entre les periodes avec et 
sans vent, bref une vue claire des courants des vents dans notre region. 

7. Quelles sont les criteres d'exclusion pour ne pas implanter des eoliennes ? 

Les a-t-on tous examines et a-t-on bien repondu objectivement a chaque interdiction 
? On peut s'interroger sur Ia levee de l'interdiction pour zone d'entrainement militaire alors que 
la zone est encore regulierement survolee pour exercices. 

B, Energie verte 

1. Comment les riverains et la population des communes concernees vont 
profiter de cette production d'electricite verte ? 

2. Pourquoi si peu de retombees en termes d'emploi dans la region proche, 
court eta long terme, alors que les nuisances de toutes sortes seraient, elles, tres 
locales. 

3. Les eoliennes sont-elles vraiment vertes ? Quelles sont les energies 
utilisees lorsqu'il n'y a pas de vent pour les faire tourner ? 

4. Quel est le pourcentage de vent utile ? Combien de temps vont-elles tourner 
par jour? 

5. Quelles est le bilan CO2 de la construction et de l'exploitation ? Correspond-
il a une production d'energie verte ? Sur base des differents elements precites, it y a 
lieu de faire un bilan carb one refietant la realite et non base sur des chiffres 
theoriques (ex. catalogue fournisseurs,...) 
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C. Incidences sur le paysage et consequences pour les riverains 

1. Avez-vous etudie l'etat initial du projet et de l'environnement Comment 
sont identifies les enjeux environnementaux et comment sont-ils hierarchises ? 

2. Quelle est l'incidence des eoliennes en termes d'ondes et 
d'electromagnetisme ? 

3. Quel est I'impact des eoliennes sur la sante taut mentale que physique des 
riverains (et ceci, a court et long terme) ? Quels sont les impacts negatifs pour le 
developpement mental et physique des enfants (et ceci, a court et long terme) ? 
Pouvez-vous expliciter vos reponses par des analyses reconnues d'instituts de 
medecine ? 

4. Quel est I'impact eventuel sur les champs telluriques ? une etude 
etablie par un expert tel qu'un geo-biologue ? 

5. Comment va se marquer l'ombre des eoliennes sur les habitations ? 

Y a-t-il un effet stroboscopique ? 
Nous desirons une carte de la simulation de cet effet, lisible et facilement identifiable. 

Quels sont les modeles informatiques afin de simuler cet effet ? Soit duree et frequence ? II 
faudrait disposer dune etude eolienne par eolienne, afin de determiner celles qu'il faudrait 
deplacer ? 

II y a des habitations dans le rayon de 700 m repris sur le plan donne lors de Ia reunion, 
quelles sont les dispositions prevues pour ces maisons en particulier? 

Pourquoi reolienne N° 2 est-elle trop pres des habitations (Quartier du Cherra a 
Wansin et Rue de Merdorp a Thines) et certainement a moins des 700 metres et donc en 
contradiction avec ce qui a ete dit pendant la presentation du 21/02/2017 et &lite dans le folder, 
remis a cette merne presentation ? 

Pourquoi dans le projet, des eoliennes aussi espacees ? N'y a t it pas un second projet 
envisage et agenda lie, avec ajout d'eoliennes dans le futur ? 

6. Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densite egale 
a celle de Ia Wallonie ? Si celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les 
appliquons-nous pas ? 

7. Pouvez-vous determiner la perception visuelle des eoliennes sur base 
d'une aire lointaine (15Km), d'une aire rapprochee (11Cm) ? (photos a l'appui) 

Pourquoi des eoliennes aussi hautes, surtout dans une campagne depourvue de 
vegetation haute ? 

8. Sur le plan de la saute publique, l'etude pourrait-elle s'assurer de 
l'acceptation du projet par les riverains afin de pouvoir eviter les problemes de 
sante, depression, etc.. Il est avere que 1'effet stroboscopique est notamment 
nefaste aux epileptiques.4

9. Quel est ('impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des 
eoliennes? 
Quel est le dedommagement prevu pour les riverains a cet egard ? 

Nous demandons a Ia Commune de Hannut et a Elicio de realiser - a leur charge - via un 
expert assermente, choisi en collaboration avec les habitants de Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes, et Wansin, une estimation des maisons de leur village avant (c'est une necessite 
immediate) et apres reventuelle implantation du parc eolien, afin de pouvoir dedommager les 
proprietaires lors d'une perte de valeur sur leur immobilier. On ne peut faire jouer une 
quelconque clause d'utilite publique puisqu'il s'agit d'investissements prives ou semi-prives. 

10. L'etude sonore est-elle faite ? A (Want, it y a lieu de faire une etude sonore 
au droit des habitations les plus pro ches. 
Pouvez-vous fournir une carte de synthese ainsi que les normes de bruit admissibles 

par des autorites scientifiques reconnues ? 
II y a lieu de tenir compte de I'effet cumulatif des eoliennes ainsi que revolution degressive en 
fonction de Ia distance des habitations. 

4 Voir rapport de l'Academie nationale de medecine de France — 14 mars 2006 
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L'etude va-t-elle tenir compte du bruit produit par les eoliennes reellement prevues, 
c'est-a-dire d'une puissance de 2 MW a 3.3 MW. ? II y a lieu de tenir compte des emissions 
emergentes, a savoir, celles comparees avec la situation existante ! De merne, dans un 
paysage sans obstacle comme celui-ci, les bruits sont portes a des distances fres 
importantes. L'etude doit tenir compte du sens et de Ia force des vents aux differentes 
*lodes de l'annee. 

11. Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues (amendes, etc..) dans le cas 
d'eoliennes mal entretenues, produisant trop de bruit suite a des 
dysfonctionnements ? 

12. Les eoliennes produisent-elles des infra-sons ? Si oui, quelle est l'incidence 
de ceux-ci sur l'homme ? 

13. Pourra-t-on encore dormir la fenetre ouverte ? 

14. Y a-t-il une etude des couleurs des eoliennes ? 

15. L'assise des eoliennes semble relativement importante, quelle est 
l'influence sur les ecoulements des eaux et sur le sous-sol ? 

16. Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Y a-t-il une influence de celui-ci sur la 
sante des habitants ? 

17. Pourquoi le projet n'inclut-il pas le trace souterrain de la ligne electrique 
qui resulterait de la production eolienne d'electricite, se repiquant sur la cabine de 
Hannut ? 

18. Quid de la faune et de la flore ? 

Contrairement a ce que certains pensent, le plateau n'est pas un desert ecologique 
mais un havre de paix pour la faune, it grouille de vie : lievres, lapins, perdrix, faisans, 
nombreux rapaces diurnes et nocturnes, martres, fouines, chevreuils. La chouette effraye 
s'abrite meme dans une jolie ferme en came de Merdorp. Elle n'aura pas de chance de survie 
dans les pales des rotors. II faut etre vigilant, par exemple, a Ia zone de chasse du busard 
cendre qui, en periode de nidification, a un rayon de plus de 3 kilometres autour du nid ainsi 
qu'a la grande richesse de l'avifaune et des chiro-pteropodes. Tient-on compte du fait qu'il 
existe a Wansin un centre de revalidation subsidie par la region wallonne ? (C.R.E.A.V.E.S. a 
Wansin, Rue Permanne, 7, pour la rehabilitation des rapaces5) 

19. Pouvez-vous etablir une etude de suivi scientifique et systematisee des 
collisions et des comportements de la faune, particulierement de l'avifaune et des 
chiropteres ? Peut-on demontrer par une methode scientifique eprouvee que le 
projet respecte, structure ou recompose le paysage ? 

Pourquoi est-ce que des especes protegees comme les petits rapaces sont-elles si 
peu prises en compte dans ce projet alors que l'on sait que les eoliennes tri-pales tuent ce 
type d'oiseau ? 

20. Quel est l'impact du balisage des eoliennes (phares : leur couleur, leur 
puissance, la couleur des pales, ...)? A-t-on analyse leur impact dans le paysage, de 
jour comme de nuit, 

21. Quelle est Fincidence de la presence d'eoliennes si hautes sur 
l'aeronautique ? 

22. Pourquoi une suspension temporaire de ('exclusion pour zone 
d'entrafnement militaire par l'Armee de l'Air, surtout en tenant compte du 
deplacement des helicopteres de Bierset vers Beauvechain ? 

23. Aujourd'hui la zone est utilisee a des fins d'entrafnement militaire, mais 
ceci ne nuit que peu car c'est tres momentane, occasionnel, voire distrayant La 
zone est cependant une necessite pour les montgolfieres et les ULM qui ont besoin 
de zones degagees pour se poser.6. 

5 Le centre de revalidation se trouverait a 1 km de ('implantation des eoliennes 
6 Aeroclub de Hesbaye a Avernas- le-Baudoin 
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II faudra mesurer le risque supplementaire induit pour ces aeronefs qui n'ont pas 
l'entier controle de leurs zone d'atterrissage. 

24. Les eoliennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ? 

25. La majeure partie des pares eoliens en Wallonie se trouve au nord du sillon 
Sambre et Meuse, dont une concentration particulierement &Levee en Hesbaye et 
dans le Hainaut. L'etude d'incidence tient-elle compte de ce fait et comment cela a-
ete integre dans un modele de simulation des influences negatives sur le plan 
paysager de ces regions ? 

D. Procedure et rentabilite 

1. Quelles sont, selon vous, la qualite du bureau d'etude et la garantie offerte 
en termes de pertinence de son etude ? 

La societe CSD est agreee par Ia Region Wallonne et Ia Region Wallonne est 
actionnaire de TECTEO — promoteur du projet ! De plus, un de ses representants, a ete vu 
dans une manifestation Pro Eolien (retransmission RTBF). Pourquoi malgre ce conflit d'interet 
flagrant, Ia societe CSD est-elle encore cbargee de ('etude d'incidence ? 

2. Quelle est la duree de ('etude d'incidence ? Quelles sont les garanties qu'elle 
durera suffisamment longtemps pour tenir compte des flux migratoires, des vents, 
des saisons, etc... 

3. Pouvons-nous disposer du rapport de synthese de la reunion de 
consultation du 21 fevrier? 

4. Au plan de secteur, nous sommes en zone agricole. Pourquoi et sur quelle 
base modifier la destination premiere de la zone ? 

5. Comment ce projet sera finance ? 

6. Y-aura-t-il des subsides regionaux ? 

7. Combien d'emplois seront generes par les travaux et l'exploitation ? 

8. Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de l'etude 
d'incidence et une mise a disposition du public suffisamment longue ? 

9. Pouvez-vous nous fournir une representation 3D du projet et ce, depuis au 
moins dix points de vue dont, notamment, celui des 5 riverains immediats. 

10. Quelles sont les compensations auxquelles pent pretendre la commune et 
quelle redistribution est envisagee pour les habitants des villages concern& ? 

11. La Commune pourra-t-elle, grace a ce parc eta ses compensations, realiser 
des economies d'investissement telles que l'eclairage, l'amenagement urbain, la 
securite des routes, les equipements collectifs etc. 

E. Mise en chantier, entretien et dernontage 

1. Quelles sont les garanties financieres donnees par le constructeur ? Il 
semble que la provision de 80.000C soit nettement insuffisante. Si on actualise ce 
montant sur 20 ans a 5.00%, it represente a peine 30.000€ aujourd'hui, ce qui 
semble derisoire pour assurer le &montage et le recyclage de tons les elements 
necessaires en fin de vie du projet Nous ne voulons pas nous retrouver dans un 
chancre industriel, scenario déjà trop vecu dans la region. 
Cela est d'autant plus inquietant a Ia lumieres des affaires Publifin en cours. 

2. Quelle serait l'influence des pistes de chantier et de la realisation des 
travaux sur I'environnement durant les phases de construction ? 
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3. Quid des effets du charroi lie au chanter sur les habitations ? Quelles sont 
les instances responsables de l'itineraire emprunte ? Pouvons-nous disposer du 
plan d'implantation de celui-ci ? 

4. Qu'en est-il pour le demontage des eoliennes dans 20 ans ? Quel est le 
fonctionnement du cautionnement ? Queues sont : sa base de calcul, sa retribution, 
sa capacite a faire face aux aleas ? Est-il suffisant pour assumer le cold des 
demontages ? 

5. Quel est le plan d'entretien, son incidence, quelles sont les evolutions des 
incidences en fonction de la duree de vie des eoliennes ? 

6. Quelles sont les garanties donnees par le constructeur contre le risque de 
rupture des mats et des pales ? 

7. Y a-t-il des possibilites de maintien (apres 20 ans) ou d'extension du champ 
d'eoliennes dans un second temps ? 

8. En cas d'incendie d'une eolienne, les services d'incendie de Hannut ont-ils 
la capacite d'intervenir et d'eviter une propagation aux maisons voisines ? 

F. Conclusions: 

Pouvez-vous repondre a ('ensemble de ces questions qui suscitent beaucoup d'inquietudes aupres 
des signataires de la presente. 
Its sont particulierement interpelles par les consequences desastreuses d'un tel projet sur leur qualite 
de vie, leur bien etre et Ia conservation de Ia nature et expriment clairement leur profonde reserve. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 
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--Message d'origine----
De : jeromereuff@yahoo.fr [mailto:jeromereuff@yahoo.fr] Envoye : mardi 7 mars 2017 23:56 A : Environnement 
<Environnement@hannut.be>; college <college@hannut.be>; marie.descamps@elicio.be Objet : Projet 
d'implantation parc &lien Elicio - Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

Mesdames, Messieurs, 

Je vous fais parvenir par le present courrier electronique mes remarques et questions relatives au nouveau projet 
d'implantation &lien entre les entites de Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin. 

Comme de nombreux riverains, je suis preoccupe par les nuisances sonores, visuelles et stroboscopiques que ce 
projet engendrerait. 
L'environnement dans lequel ces &Hennes viendraient s'implanter est particulierement calme et preserve de toute 
nuisance, a ('exception des exercices et entrainements militaires qui ne sont pas quotidiens, et sont majoritairement 
realises en journee. 
L'effet negatif sur l'avifaune est egalement a surveiller, car la plaine entre Merdorp, Wansin et Thisnes est le refuge 
avere de nombreuses especes remarquables. 
Ensuite, je note que le projet comporte 10 &Hennes d'une hauteur et d'une puissance superieures a Ia premiere 
version du projet presente a l'epoque par Tecteo Energy, alors que le poste de raccordement de Hannut n'etait déjà 
pas capable de repondre a la puissance initiale. Pourquoi multiplier le nombre de mats et leur puissance pour les 
brider ensuite, alors que le bridage sera de toute facon egalement exige afin de recluire l'emergence sonore? 

II est triste de constater l'entetement du groupe Tecteo - Nethys tandis que notre reseau electrique reste vetuste et 
ne survit pas aux chutes de neige ou aux orages. La seule logique qui semble prevaloir est Ia rentabilite financiere 
que represente Ia manne de certificats verts associee a reolien. 

Je vous remercie d'avance de Ia suite que vous donnerez a mon present courrier. 
Sinceres salutations, 
Jerome Reuff 
Rue de la.vallee, 38 
4280 Thisnes 
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Hannut, le 6 mars 2017 

Monsieur le Bourgmestre, 
Madame et Messieurs les Echevins, 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, 
Merdorp, Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a Ia reunion d'information du 21 fevrier dernier, 
relative a ('implantation d'un nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes et Wansin par Ia societe Elicio. 

Le groupe de defense de Ia campagne Merdorp -Thisnes- Wansin, 
constitue en 2010 en vue d'obtenir des Autorites une position respectueuse du 
paysage et de l'environnement se volt a nouveau mobilise suite a l'introduction 
de ce nouveau projet. 

II souhaite que les Autorites de Hannut affirment et defendent 
nouveau de fawn coherente le cadre rural de l'entite, le principe de HANNUT 
VILLE A LA CAMPAGNE, le caractere nature! et non industriel de Ia zone de Ia 
crete de partage entre les bassins de Ia Meuse et de l'Escaut, Ia beaute du 
paysage et de ses vastes horizons, l'absence actuelle de pollutions acoustiques 
et autres. 

II demande que la Commune garde le meme cap dans les diverses 
structures oil elle est appelee a s'exprimer (Intercommunales, Region...). Son 
intention est de sensibiliser Ia population pour que cette defense du caractere 
rural et du paysage de Hannut reste un enjeu important. 
L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser 
dans des endroits ob le paysage est reste naturel mais, de preference, le long 
d'autoroutes, voles ferrees et zones industrielles d'une certaine ampleur. 

II attend a nouveau de Ia Commune une parfaite transparence 
quant aux etudes en cours et aux reactions lors des enquetes publiques, par 
('organisation de debats et consultations, merne quand celles-ci ne sont pas 
obligatoires. 

Dans l'immediat, Ia presente Iettre s'inscrit dans Ie cadre de Ia 



procedure de consultation immediate pour laquelle un Mai de 15 jours a ete 
fixe. 
Comme l'etude d'incidence debutera prochainement, nous desirons qu'elle 
aborde une serie de questions. Nous vous prions donc de trouver une liste non 
exhaustive de nos interrogations. 



Motivation du projet 

Choix du projet 

La Commune d'Hannut n'a pas de reel pole d'attractivite, a part la quietude 
rurale et les activites qui en decoulent_ 
L'implantation eventuelle d'un parc eolien supplementaire aurait pour 
consequence la poursuite de ('erosion de ('unique pole d'attractivite de la 
Commune. Ceci pourrait entrainer le depart d'habitants a revenus eleves qui 
participent a la vie economique de Ia Commune. De plus, avec des pares eoliens 
aux abords de la Commune de Hannut, les nouveaux candidats a l'achat de 
biens dans Ia commune disparaitraient ou diminueraient de maniere 
considerable Cela aurait egalement un impact sur des activites a caractere 
touristiques (nombreux rallyes touristiques, marcheurs, randonnees, 
promeneurs, VTT, cyclotouristes, photographes, ornithologues, activites 
equestres). 
Nous observons une multiplication des projets a ('etude ou en cours de 
realisation dans la peripherie hannutoise. La realisation du present projet mettrait 
un terme a l'encerclement de Hannut. 
Est-ce que cet element a ete pris en compte dans le choix du debut de ce 
projet ? 

Planification du projet 

Nous marquons notre opposition sur 1'entame de ce projet car le nouveau cadre 
de reference en matiere d'implantation d'eoliennes en Region Wallonne n'est 
toujours pas finalise (le sera-t-il jamais ?). 

Pourquoi le site de Merdorp-Thisnes Wansin est-i1 retenu ? 

Au plan de la conservation de la nature, ('analyse a-t-elle ete menee 
conformement a ('etude publiee en mai 2004 par Ia Faculte Universitaire des 
Sciences Agronomiques de Gembloux, Ces criteres sont notamment ecologique, 
aeronautique, de defense nationale, acoustique, stroboscopique, lie au risque de 
rupture, d'affectation reglementaire au plan de secteur, geologique et 
hydrographique, de telecommunication, macro et micro des territoires paysagers, 
etc... 
Par ailleurs, a-t-on tenu compte des trois caracteristiques fondamentales de 
notre plateau, permettant d'affirmer qu'il est aujourd'hui exempt de toutes 
nuisances. 
c'est un vaste plateau preserve de gros developpements et encore dans son etat 
originel. 
II n'y a aucune nuisance sonore 
II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 
II n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni 
zoning Industrie!, ni aucun eclairage routier nocturne... 
Ceci permet de dire que ce plateau est un des rares endroits  preserves de ce 
cote de Ia Meuse. 
De plus, le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres le document de travail ayant 



servi a ('elaboration de Ia cartographie du champ des contraintes paysageres et 
environnementales pour l'implantation d'eoliennes a l'echelle de l'ensemble du 
territoire wallop„ parmi un premier panel representatif de perimetres de grands 
paysages agraires peu atteints, ternoin de Ia grande diversite des types 
paysagers, justifiant a ce titre, de maniere legitime, sa classification en zone de 
haute sensibilite paysagere. 
De meme, l'implantation des eoliennes respecte-t-elle le cadre de reference 
2002, en cours de revision eternelle, par le Ministre de l'Environnement et 
privilegie-t-elle celle-ci sous une forme plus organique dans le respect des 
courbes de niveau et de l'ensemble de Ia structure paysagere existante. 

Au plan de Ia conservation du patrimoine, la chaussee romaine Bavay-
Tongres, est precisement consideree, par Ia continuite historique qu'elle 
symbolise et par sa position en ligne de crete (au niveau de Ia limite de partage 
des eaux entre les bassins mosans et scaldiens), comme un element paysager 
identitaire puissant et, potentiellement, un outil particulierement approprie pour la 
valorisation et la decouverte des paysages des plateaux brabangon et 
hesbignon. Le maintien de Ia continuite remarquable de son trace represente un 
enjeu qui s'integre dans une vision europeenne de mise en valeur du reseau des 
voles antiques. 
Les villages de Moxhe, Thisnes et Merdorp, jouxtant l'eventuel parc, abritent un 
patrimoine historique de haute valeur, comme en temoignent les edifices 
suivants : 
MERDORP : 
Tourelles jalonnant le mur de cloture de la propriete de Saint-Hubert et le mur 
avec lequel elles font corps, a Merdorp, classees comme monument, le 25 
janvier 1977 
Deux tumuli, situes dans le « Bois des Tombes », ainsi que l'ensemble forme par 
ceux-ci et leurs abords a Hannut, classes respectivement comme monument 
classe et comme site le 31 mai 1985. 
MOXHE : 
L'ensemble forme par le château de Moxhe et les terrains environnants, classe 
comme site, le 4 octobre 1974, 
Les terrains jouxtant l'ensemble forme par le château de Moxhe et les terrains 
environnants, classes comme site le 29 octobre 1984, 
THISNES : 
L'ensemble forme par l'eglise de Thisnes et ses abords environnants, classe 
comme site le 22 octobre 1973, 

La Tour de l'Eglise Saint-Martina Thisnes, classee comme monument, le 1 er
aoCit 1933. 

A-t-on etudie des alternatives d'implantation, compte ten' de la proximite des habitations ? 

Si oui, lesquelles et a quelles distances du parc eolien envisage 
entre Wasseiges, Merdorp, Thines et Wansin ? 



Sans subsides et quotas verts, les eoliennes sont-elles rentables ? 

Dans le cadre de ('etude d'incidence, nous souhaitons connaitre Ia 
rentabilite du projet, soit en eoliennes de 2 MW, soit en eoliennes de 3,3 
MW 

Quelle serait is rentabilite economique sachant qu'un bridage des 
eoliennes sera necessaire, faute de capacite d'absorption du poste de 
puissance de Hannut ? 

A-t-on tenu compte de la proximite des autres champs d'eoliennes wallons ? 

Nous dosirons une carte d'implantation precise des pares eoliens dans un rayon 
de 50 Km. 
Nous desirons obtenir la cartographie des vents de l'Institut de meteorologie 
nationale afin de connaitre de maniere objective la force du vent, les periodes 
d'intervalle entre les periodes avec et sans vent, bref une vue claire des courants 
des vents dans notre region. 

Queues sont les criteres d'exclusion pour ne pas implanter des eoliennes ? 

Les a-t-on tous examines et a-t-on bien repondu objectivement 
chaque interdiction ? On peut s'interroger sur Ia levee de ('interdiction pour 
zone d'entrainement militaire alors que Ia zone est encore regulierement 
survolee pour exercices. 

Energie verte 

Comment les riverains et la population des communes concernees vont profiter de cette production 
d'elecfricite verte ? 

Ponrquoi si pen de retombees en termes d'emploi dans la region proche, a court et a long terme, alors 
que les nuisances de toutes sortes seraient, elles, Iris locales. 

Les eoliennes sont-elles vraiment vertes ? Quelles sont les energies utilisees lorsqu'il n'y a pas de vent 
pour les faire Warner ? 

Quel est le pourcentage de vent utile ? Combien de temps vont-elles tourner par join- ? 

Quelles est le bilan CO2 de la construction et de 1'exploitation ? Correspond-il a une production 
d'energie verte ? Sur base des differents elements precites, it y a lieu de faire un bilan carbone 
refletant la realite et non base sur des chiffres theoriques (ex. catalogue fournisseurs,...) 

Incidences sur le paysage et consequences pour les riverains 

Avez-vons etudie Petat initial du projet et de l'environnement. Comment soot identifies les enjeux 
environnementaux et comment sont-ils hierarchises ? 

Quelle est ('incidence des eoliennes en termes d'ondes et d'electromagnetisme ? 

Quel est ('impact des eoliennes sur la saute tant mentale que physique des riverains (et ceci, a court et 
long terme) ? Quels sont les impacts negatifs pour le developpement mental et physique des enfants 



(et ceci, a court et long terme) ? Ponvez-vous expliciter vos reponses par des analyses reconnues 
d'instituts de medecine ? 

Quel est 'Impact eventuel sur les champs telluriques ? Existe-t-il une etude etablie par un expert tel 
qu'un geo-biologue ? 

Comment vase marquer Pombre des eoliennes sur les habitations ? 

Y a-t-il un effet stroboscopique ? 
Nous desirons une carte de la simulation de cet effet, lisible et 

facilement identifiable. Quels sont les modeles informatiques afin de 
simuler cet effet ? Soit duree et frequence ? II faudrait disposer d'une etude 
eolienne par eolienne, afin de determiner celles qu'il faudrait deplacer ? 

II y a des habitations dans le rayon de 700 m repris sur le plan 
donne lors de la reunion, quelles sont les dispositions prevues pour ces 
maisons en particulier? 

Pourquoi l'eolienne N° 2 est-elle trop pros des habitations (Quartier 
du Cherra a Wansin et Rue de Merdorp a Thines) et certainement a moires 
des 700 metres et donc en contradiction avec ce qui a ete dit pendant Ia 
presentation du 21/02/2017 et &lite dans le folder, remis a cette meme 
presentation ? 

Pourquoi dans le projet, des eoliennes aussi espacees ? N'y a t il 
pas un second projet envisage et agenda lie, avec ajout d'eoliennes dans le 
futur ? 

Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densite egale a celle de la Wallonie ? Si 
celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les appliquons-nous pas ? 

Pouvez-vous determiner la perception visuelle des eoliennes sur base d'une aire lointaine (15Km), 
d'une aire rapprochee (1Km) ? (photos a l'appui) 

Pourquoi des eoliennes aussi hautes, surtout dans une campagne 
depourvue de vegetation haute ? 

Sur le plan de la sante publique, Petude pourrait-elle s'assurer de l'acceptation du projet par les 
riverains afire de pouvoir eviter les problemes de sante, depression, etc.. II est avere que 1'effet 
stroboscopique est notamment 'Waste aux epileptiques. 

Quel est l'impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des eoliennes? 

Quel est le dedommagement prevu pour les riverains a cet egard ? 
Nous demandons a Ia Commune de Hannut et a Elicio de realiser - a leur 
charge - via un expert assermente, choisi en collaboration avec les 
habitants de Wasseiges, Merdorp, Thisnes, et Wansin, une estimation des 
maisons de leur village avant (c'est une necessite immediate) et apres 
l'eventuelle implantation du parc &lien, afin de pouvoir dedommager les 
proprietaires lors d'une perte de valeur sur leur immobilier. On ne peut 
faire jouer une quelconque clause d'utilite publique puisqu'il s'agit 
d'investissements prives ou semi-prives. 

L'etude sonore est-elle faite ? A (Want, it y a lieu de faire une etude sonore au droit des habitations les 



plus proches. 

Pouvez-vous fournir une carte de synthese ainsi que les normes de 
bruit admissibles par des autorites scientifiques reconnues ? 
II y a lieu de tenir compte de l'effet cumulatif des eoliennes ainsi que 
('evolution degressive en fonction de la distance des habitations. 

L'etude va-t-elle tenir compte du bruit produit par les eoliennes 
reellement prevues, c'est-A-dire d'une puissance de 2 MW a 3.3 MW. ? II y 
a lieu de tenir compte des emissions emergentes, a savoir, celles 
comparees avec la situation existante ! De meme, dans un paysage sans 
obstacle comme celui-ci, les bruits sont portes a des distances fres 
importantes. L'etude dolt tenir compte du sens et de la force des vents aux 
differentes periodes de l'annee. 

Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues (amendes, etc.) dans le cas d'eoliennes mal entretenues, 
produisant trop de bruit suite a des dysfonctionnements ? 

Les eoliennes produisent-elles des infra-sons ? Si oui, quelle est 1'incidence de ceux-ci sur Phomme ? 

Pourra-t-on encore dormir la fenestre ouverte ? 

Y a-t-il une etude des coulenrs des eoliennes ? 

L'assise des eoliennes semble relativement importante, quelle est l'influence sur les ecoulements des 
eaux et sur le sous-sol ? 

Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Y a-t-il tine influence de celui-ci sur la sante des habitants ? 

Pourquoi le projet ntinclut-il pas le trace souterrain de la ligne electrique qui resulterait de la 
production eolienne d'electricite, se repiqnant sur Ia cabine de Hannut ? 

Quid de Ia faune et de la fore ? 

Contrairement a ce que certains pensent, le plateau n'est pas un 
desert ecologique mais un havre de paix pour la faune, it grouille de vie : 
lievres, lapins, perdrix, faisans, nombreux rapaces diurnes et nocturnes, 
martres, fouines, chevreuils. La chouette effraye s'abrite meme dans une 
jolie ferme en carre de Merdorp. Elle n'aura pas de chance de survie dans 
les pales des rotors. II faut etre vigilant, par exemple, a Ia zone de chasse 
du busard cendre qui, en periode de nidification, a un rayon de plus de 3 
kilometres autour du nid ainsi qu'a Ia grande richesse de l'avifaune et des 
chiro-pteropodes. Tient-on compte du fait qu'il existe a Wansin un centre 
de revalidation subsidie par Ia region wallonne ? (C.R.E.A.V.E.S. 
Wansin, Rue Permanne, 7, pour la rehabilitation des rapaces) 

Pouvez-vous etablir une etude de suivi scientifique et systematisee des collisions et des 
comportements de la faune, particulierement de I'avifaune et des chiropteres ? Pent-on demonbrer 
par une methode scientifique eprouvee que le projet respecte, structure ou recompose le paysage ? 

Pourquoi est-ce que des especes protegees comme les petits 
rapaces sont-elles si peu prises en compte dans ce projet alors que l'on 
sait que les eoliennes tri-pales tuent ce type d'oiseau ? 



Quel est l'impact du balisage des eoliennes (phares : leur couleur, leur puissance, Ia couleur des pales, 
...)? A-t-on analyse leur impact dans le paysage, de jour comme de nuit, 

Quelle est 1'incidence de la presence d'eoliennes si hautes sur Paironautique ? 

Pourquoi une suspension temporaire de l'exclusion pour zone d'entrafnement militaire par l'Armee 
de 1'Air, surtout en tenant compte du deplacement des helicopteres de Bierset vers Beauvechain ? 

Aujourd'hui la zone est utilisee a des fins d'entralin' ement militaire, mais ceci ne nuit que pen car c'est 
tres momentane, occasionnel, voire distrayant. La zone est cependant une necessite pour les 
montgolfieres et les ULM qui ont besoin de zones degagees pour se poser.. 

faudra mesurer le risque supplementaire induit pour ces aeronefs qui n'ont pas 1'entier controle de 
leers zone d'atterrissage. 

Les eoliennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ? 

La majenre partie des parts &diens en Wallonie se tronve an nord du sillon Sambre et Meuse, dont 
nee concentration particulierement elevee en Hesbaye et dans le Hainaut. L'etnde d'incidence tient-
elle compte de ce fait et comment cela a-ete integre dans un modele de simulation des influences 
negatives snr le plan paysager de ces regions ? 

Procedure et rentabilite 

Quelles sont, selon vons, la qualite du bureau d'etude et la garantie offerte en termes de pertinence 
de son etude ? 

La societe CSD est agreee par Ia Region Wallonne et Ia Region 
Wallonne est actionnaire de TECTEO — promoteur du projet ! De plus, un 
de ses representants, a ete vu dans une manifestation Pro Eolien 
(retransmission RTBF). Pourquoi malgre ce conflit d'interet flagrant, Ia 
societe CSD est-elle encore charge de l'etude d'incidence ? 

Quelle est la duree de 'Wade d'incidence ? Quelles sont les garanties qu'elle dnrera suffisamment 
longtemps pour tenir compte des flux migratoires, des vents, des saisons, etc... 

Pouvons-noes disposer du rapport de synthese de la reunion de consultation du 21 fevrier? 

Au plan de sectenr, nous sommes en zone agricole. Pourquoi et sur quelle base modifier la destination 
premiere de la zone ? 

Comment ce projet sera finance ? 

Y-anra-t-il des subsides regionau.x ? 

Combien d'emplois seront gear& par les travanx et l'exploitation ? 

Pourra-t-on avoir une presentation pnblique des resultats de Petude d'incidence et une mise 
disposition du public suffisamment longue ? 

Ponvez-vous nous fournir une representation 3D du projet et ce, depuis an moms dix points de vue 
dont, notamment, celui des 5 riverains immediats. 

Quelles sont les compensations auxquelles pent pretendre la commune et quelle redistribution est 



envisagee pour les habitants des villages concerns ? 

La Commune ponrra-t-elle, grace a ce parc eta ses compensations, realiser des economies 
d'investissement telles que Peclairage, l'amenagement nrbain, la securite des routes, les equipements 
collectifs etc. 

Mise en chantier, entretien et &montage 

Quelles sont les garanties fmancieres donnies par le constructenr ? II semble que la provision de 
80.000€ soit nettement insuffisante. Si on actualise ce montant sur 20 ans a 5.00% , it represente 
peine 30.000€ anjourd'hui, ce qui semble derisoire pour assurer le &montage et le recyclage de tons 
les elements necessaires en fin de vie du projet. Nous ne voulons pas nous retrouver dans un chancre 
industriel, scenario déjà trop Wen dans la region. 
Cela est d'autant plus inquietant a la lumieres des affaires Publifin en cons. 

Quelle serait Pinfinence des pistes de chantier et de la realisation des travaux sur l'environnement 
durant les phases de construction ? 

Quid des effets du charroi lie an chantier sur les habitations ? Quelles sont les instances responsables 
de Pitineraire emprunte ? Pouvons-nons disposer du plan d'implantation de celui-ci ? 

Qu'en est-il pour le &montage des eoliennes dans 20 ans ? Quel est le fonctionnement du 
cautionnement ? Quelles sont : sa base de calcul, sa retribution, sa capacite a faire face aux aleas ? 
Est-il suffisant pour assumer le coat des &montages ? 

Quel est le plan d'entretien, son incidence, quelles sont les evolutions des incidences en fonction de la 
duree de vie des eoliennes ? 

Quelles sont les garanties donnees par le constructeur contre le risque de rupture des mats et des 
pales ? 

Y a-t-il des possibilites de maintien (apres 20 ans) on d'extension du champ d'eoliennes dans an 
second temps ? 

En cas d'incendie d'une eolienne, les services d'incendie de Hannnt ont-ils la capacite d'intervenir et 
d'eviter une propagation aux maisons voisines ? 

Conclusions : 

Pouvez-vous repondre a ('ensemble de ces questions qui suscitent beaucoup 
d'inquietudes aupres des signataires de la presente. 
Ils sont particulierement interpelles par les consequences desastreuses d'un tel 
projet sur leur qualite de vie, leur bien etre et la conservation de la nature et 
expriment clairement leur profonde reserve. 

Dans rattente de vous lire, nous vous prions de recevoir, 
Monsieur le Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de 



nos salutations distinguees. 

Laboratoires d'Amenagement du territoire et de Geomatique : « Cartographie du 
champ de contraintes paysag6 res et environnementale comme base de 
d6termination des zones d'exclusion a la transcription au plan de secteur de la 
politique des eoliennes a /'ensemble du territoire wallonmapport final de 2004 
etabli suivent la convention DGATLP/DOH/LOG/GD/AB/03.44732 financee par le 
Ministere de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, et de 
l'environnement . 
Convention DGATLP/DOH/LO I/GD/AB/03.44732, financee par le Ministere de l'Amenagement 

du territoire, de rUrbanisme et de l'environnement, Rapport final de mai 2004 
Cadre de reference pour {'implantation d'eoliennes en region wallonne — juillet 2002 
Voir rapport de l'Acadernie nationale de medecine de France — 14 mars 2006 
Le centre de revalidation se trouverait a 1 km de l'implantation des eoliennes 
Aeroclub de Hesbaye a Avemas- le-Baudoin 
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Lettre au College des Bourgmestre de Hannut et Wasseiges. 

Concerne : projet d'implantation de dix eoliennes par ELICIO. 

Mongeiir le Bourgmestre, 

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des avis a dormer sur le projet porte par le promoteur 
ELICIO by Nethys. (successeur d'Electrawinds failli), je voudrais faire 
connaitre , comme habitante de la Hesbaye, mon point de vue quart au 
non respect des habitants des diverses communes concernees , resultant 
de Fenyahissement actuel par dep projets &liens de toute part. 

Les projets sont de plus en plus nombreux, la taille des eoliennes de plus 
en plus grande, les puissances produites de plus en plus elevees. 

Je lis que dans le projet porte par Elicio, membre de Nethys, les eoliennes 

auront une hauteur de 18o m. 

Je rappelle que les eoliennes de Villers le Bouillet ne pouvaient &passer 
122 metres de hauteur. 

On est passé a 150 metres de hauteur pour les eoliennes de EDF Luminus 
sur Heron et Fernelmont, par exemple. 

Tout cela est accompagne de balisage important de jour comme de nuit. 
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Les promoteurs prennent de plus en plus de liberte par rapport au respect 
des paysages typiques de la Hesbaye (les openfields notamment), au 
respect des habitants des villages qui subiront les nuisances de ces 
enormes machines ( bruit, infrasons, ombrages stroboscopiques...etc) sans 
qu'aucune compensation ne soit prevue en termes de 
cledommagement pour inconvenients majeurs de voisinage. 

Pourtant ces inconvenients sont reconnus. 

Ainsi, il est organise, demain 8 mars, a la Defense a Paris, un colloque 
reserve aux professionnels, sur l'energie eolienne. Cette conference 
concernera les Francais et les Allemands( traduction simultanee). L'objet 
de cette rencontre porte sur le constat que la taille des eoliennes a 
augmente d'environ 5o % et que des lors la prise en compte des impacts 
visuels et sonores issus de ces installations s'impose comme une 
thematique centrale pour les acteurs de la filiere et s'inscrit dans le debat 
public. La conference portera sur les mesures a prendre sur les questions 
de balisage, d'impacts sonores et d'infrasons en France et en Allemagne. 

L'existence d'un tel colloque de haut niveau pour deux pays importants 
(France et Allemagne) demontre que la problematique est majeure et 
necessite des analyses precises des impacts, reconnaissant que ceux-ci 

existent bel et bien. 

Les promoteurs diront volontiers que les etudes d'incidences portent sur 

ces analyses mais il est connu que la mission des auteurs d'etudes est de 
conforter la faisabilite du projet pour lequel ils ont ete sollicites et que 
souvent les resultats favorables au projet sont davantage mis en avant que 
les inconvenients. Si ces derniers sont cites, ils sont toujours minimises. 
Les auteurs d'etudes d'incidences sont choisis et payes par les 

promoteurs... 

Les auteurs d'etude d'incidences disent de maniere recurrente que la perte 

de valeur des immeubles proches des champs &liens sort de leurs 

competences. Il en est de meme de la question de l'indemnisation des 
riverains proches ; sur ce point ils se disent aussi incompetent, 
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Pourtant, it est clair qu'une eolienne de 18o metres situee a 600 metres 
d'habitations (cadre de reference actuel) creant une totale rupture 
d'echelle, engendrant des nuisances sonores et visuelles (surtout avec des 
balisages) a un effet negatif sur la valeur des immeubles proches. 

Le legislateur ne prevoit pourtant rien en termes d'indemnisation et it est 
accorde des permis aux promoteurs eoliens sans aucune consideration de 
cette dimension. 

Le developpement des energies renouvelables ayant un tel impact sur les 
habitats ruraux ne peut etre accepte et compris par ceux qui en sont les 
victimes. 

II est clair que les habitants des villes se diront favorables a ce genre de 
developpement par la meconnaissance des problemes que ces installations 
generent pour les habitants des campagnes. 

Sans prise en compte loyale de la situation des ruraux riverains des pares 
eoliens et sans indemnisation de ceux-ci pour les dommages subis, le 
developpement de l'eolien dans les campagnes sera toujours 1'objet de 
critiques serieuses et de recours en justice. 

Les permis delivres aux promoteurs eoliens precisent en outre que les 
recours aux tribunaux civils reste d'application nonobstant la delivrance 
d'un permis sur le plan administratif. 

Ti existe actuellement certains juristes qui etudient l'introduction de tels 
recours civils, au nom de riverains impact& sur base de la theorie 
reconnue en droit, des troubles anormaux de voisinage. Its ont de forte 
chance d'obtenir gain de cause obligeant les beneficiaires des projets 
eoliens (promoteurs mais aussi proprietaires des terrains) a les 
dedommager. La Cour de cassation de France a reconnu dernierement 
cette possibihteg. 

Les eoliennes sont des projets industriels qui n'ont normalement pas lair 
place dans les campagnes on les ruraux ont choisi d'habiter. 
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L'envahissement des campagnes par ces projets de plus en plus nombreux 
risquent fort de rendre les protestations des ruraux plus nombreuses, plus 
organisees, plus serieuses. 

Dans le cadre de ce maxi projet d'Elicio, dans notre Hesbaye, s'ajoutant 
aux projets déjà developpes, je tenais a faire part de mes remarques 
personnelles mais partagees par de nombreux ruraux concernes. 

Je vous prie de croire, en mes sentiments les meilleurs. 

ti
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Genevieve Seny 
Rue de Merdorp, 6 
4280 Hannut Vile de Hannut 

College Echevinal 
Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

Copie a : 
Elicio 
Marie Descamps 
Rue Louvrex, 95 
4000 LIEGE 

Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Concerne : Projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, 
Merdorp, Thisnes et Wansin 

Comme vous le savez, je fais partie du Comite « Wind for Country » qui 
s'est constitue lors du premier projet depose la Societe Tecteo en 2012. 

Ce n'est pas avec plaisir que nous nous etions battus a repoque pour 
que ce projet ne se realise pas, mais nous etions trop attaches a la beaute et au 
calme de notre campagne, que, soutenus par quasi-toute Ia population, nous avons 
retrousse nos manches, jusqu'a exercer un recours au conseil d'etat. 

Apres 3 ans de repit, un nouveau projet encore plus gigantesque que le 
premier nous a ete presents par Ia Societe Elicio ce 21 fowler dernier. 

J'ai beaucoup hesite a reprendre le combat contre ce projet. 

En effet, j'ai horreur des conflits et des discussions et le sujet de reolien 
suscite bien des reactions passionnelles. 

Bien que nombres de scientifiques, objectifs sur Ia question, m'aient 
explique a multes reprises que Ileolien n'etait pas rentable et ne remplacerait jamais 
le nucleaire, je me suis dit que malgre tout, on ne devait pas ecarter reolien comme 
energie alternative. 

Toutefois, je reste convaincue qu'il faut ('implanter dans des 
endroits ou it deteriore le moins possible l'environnement, et le paysage et 
notamment, en pleine mer, dans les zones industrielles, le long des autoroutes 
et que le parc eolien projete ( 10 eoliennes gigantesques de 180 metre de haut) 
entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin causera Ia destruction 



z/z 

irreversible de notre magnifique plateau encore jusqu'a present intact de 
toute nuisance visuelle et de tout bruit, ce qui devient de plus en plus rare. 

II me semble par ailleurs que ce projet est fort proche des habitations, 
particulierement dans le village de Merdorp. 

Ce projet sera particulierement source de nuisances pour les maisons 
proches du parc : bruit des eoliennes qui s'entend beaucoup plus dans un endroit 
particulierement calme) , flashs de nuit, effet stroboscopique, .... Et va provoquer 
un effet d'encerclement de Ia Ville de Hannut et de la Commune de Wasseiges, vu 
le nombre important de pares déjà existants et projetes dans Ia region. 

Au vu de ces inquietudes et comme ('etude d'incidence debutera 
prochainement, je desire qu'elle aborde les questions suivantes : 

1) Comment le projet respecte-t-il ('aspiration a Ia quietude 
rurale du voisinage ? 

2) A quelle distance se situe les habitations les plus 
proches ? 

3) Peut-on faire un photomontage permettant aux habitants 
et proprietaires de terrains a batir des habitations les plus proches 
de se faire une 'dee de la perception visuelle qu'ils auront de leur 
maison et de leur jardin ? 

4) Est-ce que le projet respectera le bas niveau de bruit de 
jour et de nuit qui regne aujourd'hui (sans eoliennes) autour et dans 
les habitations concernees ? Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues 
(amendes, etc..) dans le cas d'eoliennes mal entretenues, 
produisant trop de bruit suite a des dysfonctionnements ? 

5) Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats 
de ('etude d'incidence et une mise a disposition du public 
suffisamment longue pour l'etudier ? 

Je vous remercie pour le soutien que vous nous avez déjà reserve et compte 
ainsi que toute Ia population, sur votre appui tout le long de la procedure pour 
preserver notre cadre de vie. 

Je vous remercie de votre bonne attention et vous prie de recevoir, 
Monsieur le Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos 
salutations distinguees. 
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Ville de Hannut 
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Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Conceme : Projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes 

Je tiens a vous faire part de ma vive inquietude face au nouveau projet qui nous a 
ete presente par Ia Societe Elicio ce 21 fevrier 2017 lots de Ia séance d'information du 21 fevrier 
demier.. 

Je Grains en effet que le parc eolien projete ( 10 eoliennes gigantesques de 180 
metre de haut) entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin ne cause Ia destruction irreversible 
de notre magnifique plateau encore jusqu'a present intact de toute nuisance visuelle et de tout 
bruit, ce qui devidnt de plys en plus rare. 

Je suis persuade(e egalement que ce projet sera particulierement source de 
nuisances pour les maisons proches du parc : bruit des eoliennes qui s'entend beaucoup plus 
dans un endroit particulierement calme) , flashs de nuit, effet stroboscopique, .... Et va provoquer un 
effet d'encerclement de Ia Ville de Hannut et de la Commune de Wasseiges, vu le nombre important 
de pares deja existants et projetes dans la region. 

Au vu de ces inquietudes et comme ('etude d'incidence debutera prochainement, je 
desire qu'elle aborde les questions suivantes : 

1) Comment le projet respecte-t-il l'aspiration a Ia quietude rurale du voisinage ? 
2) Comment I'effet d'encerclement est-il pris en compte dans ce projet ? 
3) A quelle distance se situe les habitations les plus proches ? 
4) Peut-on faire un photomontage permettant aux habitants et proprietaires de 

terrains a batir des habitations les plus proches de se faire une idee de la 
perception visuelle qu'ils auront de leur maison et de leur jardin ? 

5) L'etude d'incidence evalue-elle pour chaque habitation concernee l'effet 
stroboscopique de chaque eolienne et les nuisances qui en decoulent? 

6) Est-ce que le projet respectera le bas niveau de bruit de jour et de nuit qui regne 
aujourd'hui (sans eoliennes) autour et dans les habitations concernees ?Y 

7) Quel est (Impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des 
eoliennes? 

8) Quel est le dedommagement prevu pour les riverains? 
9) Que prevoit le projet pour empecher la desertification de l'avifaune-importante 

de la Plaine et remedier a la disparition de zones de nourrissage --• --
10) Pourra-t-on avoir une presentation • publique - des--resultafg- de (`etude 

d'incidence et une mise a disposition du public sUffisamment longue pour l'etudier ? 
11) Quelles sont Ies compensations auxquelles peut pretendre la commune et 

quelle sera redistribution est envisagee pour les habitants des villages concernes? 
12) A-t-on evalue les nuisances du charroi lie au chantier sur les routes et 

habitations ? Quelles sont les itineraires empruntes ? 

Dans I'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 
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Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les Echevins, 

Au College Communal de Hannut 
Route de Landen 
4280 HANNUT 

Je vous fais part par Ia presente de mon opposition au projet d'implantation de 10 
eoliennes par Ia Societe ELICIO  entre les villages de Wansin, Thisnes, Crehen, Ambresin 

et Merdorp., 

Pour les raisons ci-dessous 

Patrimoine paysager : Defiguration du paysage, nos campagnes sont un exemple remarquable 
de plaine typique de Hesbaye que decret, arrete, code, convention etablis ou approuves par Ia 
Region Wallonne s'engagent a preserver. 

Avifaune et biodiversite : Perturbation de vie et risque de disparition d'especes d'oiseaux déjà 
en voie d'extinction en VVallonie frequentant Ia plaine; 

Habitat proche : nuisance pour la sante du voisinage des eoliennes (bruit lancinant, calme 
nocturne propre a Ia campagne perturbe, effet d'ecrasement par les mats proches des habitations 
et des routes d'acces aux villages, effet stroboscopique, infrasons,._.) ; 

Immeubles et terrains a batir : devalorisation des biens immobiliers qui peut s'estimer é 
30% dans un rayon de 5 kilometres ; Poqrquoi ne pas donner un avantage financier aux 

habitants qui vont devoir subir les inconvenients visuels, sonores, etc. de l'eolien ? Primes 
annuelles en fonction de Ia distance entre ('habitat et reolienne. 

Deploiement anarchique : encerclement incontrole de ces pares eoliens instalies autour de nos 
villages et du centre de la commune de Hannut. 

Inefficacite ecologique : Bilan energetique = 0 ! L'installation est tellement lourde et Ia production 
tellement faible que Ia pollution generee (beton, transport, degradation des routes, complement par 
des centrales polluantes ...) est a peine compensee par l'energie renouvelable produite => 
ECOSCORE= 0 I 

Non-reduction des gaz a effet de serre, ['intermittence du vent necessite une regulation thermique 
par des turbines a gaz dont Ia surconsommation annule completement l'economie de CO2 sauf 
pour les eoliennes en mer dont lairentabilite bnergetique est quasi double de celles sur terre. 
Pourquoi ne pas vous orienter vers la mer du Nord ? Des projets existent et cherchent 
investisseurs... 

Bilan financier catastrophique, le cout des pares eoliens est non rentable sans l'aide de ['Etat 
(nous !) qui soutient les promoteurs avec des certificats verts que nous payons tous a travers une 
augmentation significative du prix de l'electricite. 

II est preferable de promouvoir un usage rationnel de l'energie en favorisant les 
investissements dans ('isolation, dans l'eclairage economique, les appareils et equipements 
peu gourmands en energie. 

Je vous saurais gre de soutenir ma position aupres des instances concernees et vous prie d'accepter, 
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, ('expression de ma meilleure 
consideration. 

Signature 
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Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Concerne : Projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes 

Je tiens a vous faire part de ma vive inquietude face au nouveau projet qui nous a 
ete presente par Ia Societe Elicio ce 21 fevrier 2017 lors de Ia séance d'information du 21 fevrier 
dernier.. 

Je crains en effet que le parc eolien projete ( 10 eoliennes gigantesques de 180 
metre de haut) entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin ne cause la destruction irreversible 
de notre magnifique plateau encore jusqu'a present intact de toute nuisance visuelle et de tout 
bruit, ce qui devient de plus en plus rare. 

Je suis persuade(e egalement que ce projet sera particulierement source de 
nuisances pour les maisons proches du parc : bruit des eoliennes qui s'entend beaucoup plus 
dans un endroit particulierement calme) , flashs de nuit, effet stroboscopique, .... Et va provoquer un 
effet d'encerclement de is Ville de Hannut et de Ia Commune de Wasseiges, vu le nombre important 
de pares déjà existants et projetes dans Ia region. 

Au vu de ces inquietudes et comme ('etude d'incidence debutera prochainement, je 
desire qu'elle aborde les questions suivantes : 

1) Comment le projet respecte-t-il ('aspiration a Ia quietude rurale du voisinage ? 
2) Comment l'effet d'encerclement est-il pris en compte dans ce projet ? 
3) A quelle distance se situe les habitations les plus proches ? 
4) Peut-on faire un photomontage permettant aux habitants et proprietaires de 

terrains a batir des habitations les plus proches de se faire une idee de la 
perception visuelle qu'ils auront de leur maison et de leur jardin ? 

5) L'etude d'incidence evalue-elle pour chaque habitation concernee l'effet 
stroboscopique de chaque eolienne et les nuisances qui en decoulent? 

6) Est-ce que le projet respectera le bas niveau de bruit de jour et de nuit qui regne 
aujourd'hui (sans eoliennes) autour et dans les habitations concernees ?Y 

7) Quel est ('impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des 
eoliennes? 

8) Quel est le dedommagement prevu pour les riverains? 
9) Que prevoit le projet pour empecher Ia desertification de I'avifaune importante 

de la Plaine et remedier a Ia disparition de zones de nourrissage ? 
10) Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de ('etude 

d'incidence et une mise a disposition du public suffisamment longue pour l'etudier ? 
11) Quelles sont les compensations auxquelles peut pretendre is commune et 

quelle sera redistribution est envisagee pour les habitants des villages concernes? 
12) A-t-on evalue les nuisances du charroi lie au chantier sur les routes et 

habitations ? Quelles sont les itineraires empruntes ? 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 
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Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les Echevins, 

Au College Communal de Hannut 
Route de Landen 
4280 HANNUT 

Je vous fais part par Ia presente de mon opposition au projet d'implantation de 10 
&Hennes par la Societe ELICIO  entre les villages de Wansin, Thisnes, Crehen, Ambresin 

et Merdorp., 

Pour les raisons ci-dessous : 

Patrimoine paysager : Defiguration du paysage, nos campagnes sont un exemple remarquable 
de plaine typique de Hesbaye que decret, arrete, code, convention etablis ou approuves par Ia 
Region Wallonne s'engagent a preserver. 

Avifaune et biodiversite : Perturbation de vie et risque de disparition d'especes d'oiseaux déjà 
en vole d'extinction en Wallonie frequentant la plaine; 

Habitat proche : nuisance pour la sante du voisinage des eoliennes (bruit lancinant, calme 
nocturne propre a la campagne perturb& effet d'ocrasement par les mats proches des habitations 
et des routes d'acces aux villages, effet stroboscopique, infrasons,...) ; 

lmmeubles et terrains a batir : devalorisation des biens immobiliers qui peut s'estimer a 
— 30% dans un rayon de 5 kilometres ; Pourquoi ne pas donner un avantage financier aux 
habitants qui vont devoir subir les inconvenients visuels, sonores, etc. de reolien ? Primes 
annuelles en fonction de la distance entre ('habitat et reolienne. 

Deploiement anarchique : encerclement incontrole de ces parcs eoliens installes autour de nos 
villages et du centre de la commune de Hannut. 

Li Inefficacite ecologique : Bilan energetique = 0 I L'installation est tellement lourde et Ia production 
tellement faible que la pollution generee (beton, transport, degradation des routes, complement par 
des centrales polluantes ...) est a peine compensee par l'energie renouvelable produite => 
ECOSCORE= 0 ! 

Non-reduction des gaz a effet de serre, ('intermittence du vent necessite une regulation thermique 
par des turbines a gaz dont Ia surconsommation annule completement l'economie de CO2 sauf 
pour les &Hennes en mer dont la rentabilite energetique est quasi double de celles sur terre. 
Pourquoi ne pas vous orienter vers la mer du Nord ? Des projets existent et cherchent 
investisseurs... 

Bilan financier catastrophique, le cart des parcs doliens est non rentable sans l'aide de I'Etat 
(nous !) qui soutient les promoteurs avec des certificats verts que nous payons tous a travers une 
augmentation significative du prix de l'electricite. 

i II est preferable de promouvoir un usage rationnel de l'energie en favorisant les 
investissements dans ('isolation, dans reclairage economique, les appareils et equipements 
peu gourmands en energie. 

Je vous saurais gre de soutenir ma position aupres des instances concernees et vous prie d'accepter, 
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, ('expression de ma meilleure 
consideration. 

Signature 71:5 krk cie-r f5e,1-kc. 
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Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Concerne : Projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes 
et Wansin 

Je tiens a vous faire part de ma vive inquietude face au nouveau projet qui nous a 
ete presente par la Societe Elicio ce 21 fevrier 2017 lors de la séance d'information du 21 fevrier 
dernier.. 

Je crains en effet que le parc eolien projete ( 10 eoliennes gigantesques de 180 
metre de haut) entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin ne cause la destruction irreversible 
de notre magnifique plateau encore jusqu'a present intact de toute nuisance visuelle et de tout 
bruit, ce qui devient de plus en plus rare, 

Je suis persuade(e) egalement que ce projet sera particulierement source de 
nuisances pour les maisons proches du parc : bruit des eoliennes qui s'entend beaucoup plus 
dans un endroit particulierement calme) , flashs de nuit, effet stroboscopique, .... Et va provoquer un 
effet d'encerclement de la Vile de Hannut et de la Commune de Wasseiges, vu le nombre important 
de pares déjà existents et projetes dans la region. 

Au vu de ces inquietudes et comme ('etude d'incidence debutera prochainement, je 
desire qu'elle aborde les questions suivantes : 

1) Comment le projet respecte-t-il ('aspiration a la quietude rurale du voisinage ? 
2) Comment I'effet d'encerclement est-il pris en compte dans ce projet ? 
3) A quelle distance se situe les habitations les plus proches ? 
4) Peut-on faire un photomontage permettant aux habitants et proprietaires de 

terrains a batir des habitations les plus proches de se faire une idee de Ia 
perception visuelle qu'ils auront de leur maison et de leur jardin ? 

5) L'etude d'incidence evalue-elle pour cheque habitation concernee l'effet 
stroboscopique de cheque eolienne et les nuisances qui en decoulent? 

6) Est-ce que le projet respectera le bas niveau de bruit de jour et de nuit qui regne 
aujourd'hui (sans eoliennes) autour et dans les habitations concernees ?Y 

7) Quel est ('impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des 
eoliennes? 

8) Quel est le dedommagement prevu pour les riverains? 
9) Que prevoit le projet pour empecher Ia desertification de l'avifaune importante 

de la Plaine et remedier a la disparition de zones de nourrissage ? 
10) Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de ('etude 

d'incidence et une mise a disposition du public suffisamment longue pour l'etudier ? 
11) Quelles sont les compensations auxquelles peut pretendre la commune et 

quelle sera redistribution est envisagee pour les habitants des villages concernes? 
12) A-t-on evalue les nuisances du charroi lie au chantier sur les routes et 

habitations ? Quelles sont les itineraires empruntes ? 

Dans l'attente de vous lire, nous voup_rians-de-reeevoir„Mczisieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, l'expr sion de nos salutations drsfirtglees. 

id4-1(2-a01--re 
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Commune : 

Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les Echevins, 

Au College Communal de Hannut 
Route de Landen 
4280 HANNUT 

.22 

ie vous Pais part par la presente de mon opposition au projet d'implantation de 10 
eoliennes par la Societe ELICIO  entre les villages de Wansin, Thisnes, Crehen, Ambresin 

et Merdorp., 

Pour les raisons ci-dessous : 

O Patrimoine paysager Defiguration du paysage, nos campagnes sont un exemple remarquable 
de piaine typique de Hesbaye que decret, arrete, code, convention etablis ou approuves par la 
Region Wallonne s'engagent a preserver. 

O Avifauna et biodiversite : Perturbation de vie et risque de disparition d'especes d'oiseaux dela 
en vole d'extinction en Wallonie frequentant la plain% 

O Habitat proche : nuisance pour la sante du voisinage des eoliennes (bruit lancinant, calme 
nocturne propre a la campagne perturb-6, effet d'ecrasement par les mats proches des habitations 
et des routes d'acces aux villages, effet stroboscopique, infrasons,...) ; 

D Immeubles et terrains a batir : &valorisation des biens immobiliers qui peut s'estimer a 
— 30% dans un rayon de 5 kilometres ; Pourquoi ne pas donner un avantage financier aux 
habitants qui vont devoir subir les inconvenients visuels, sonores, etc. de l'eolieri ? Primes 
annuelies en fonction de la distance entre l'habitat et reolienne. 

O Deploiement anarchique : encerclement incontrole de ces pares eoliens installes autour de nos 
villages et du centre de la commune de Hannut. 

• Inefficacite ecologique : Bilan energetique = 0 I L'installation est tenement lourde et la production 
tenement faible que la pollution generee (beton, transport, degradation des routes, complement par 
des centrales polluantes ...) est a peine compensee par l'energie renouvelable produite => 
ECOSCORE= 0 I 

• Non-reduction des gaz a effet de serre, 'Intermittence du vent necessite une regulation thermique 
par des turbines a gaz dont la surconsommation annule completement l'Cconomie de CO2 sauf 
pour les eoliennes en mer dont la rentabilite energetique est quasi double de celles sur terra. 
Pourquoi ne pas vous orienter vers la mer du Nord ? Des projets existent et cherchent 
investisseurs... 

• Bilan financier catastrophique, le coat des pares eoliens est non rentable sans ['aide de l'Etat 
(nous I) qui soutient les promoteurs avec des certificats verts que nous payons thus a travers une 
augmentation significative du prix de l'electricite. 

O II est preferable de promouvoir un usage rationnel de l'Onergie en favorisant les 
investissements dans l'isolation, dans l'eclairage economique, les appareils et equipements 
peu gourmands en energie. 

Je vous saurais gre de soutenir ma position aupres des instances concernees et vous prie d'accepter, 
Monsieur le Bourgmestre, esdames et Messieurs les Echevins, l'expression de ma meilleure 
consideration. 

Signature 
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Au College Communal de Hannut 
Route de Landen 
4280 HANNUT 

Monsieur le Bourgrnestre, 4:=° S PC 4 1LS 

Mesdames et Messieurs les Echevins, 

Je vous fail part par la prosente de mon opposition au projet d'implantation de 10 
doliennes par la Soci6ta ELICIO  entre les villages de Wansin, Thisnes, Crehen, Ambresin 

et Merdorp., 

Pour les raisons ci-dessous : 

O Patrimoine paysager : De figuration du paysage, nos campagnes sont un exemple remarquable 
de plaine typique de Hesbaye qua decret, effete, code, convention etablis ou approuves par la 
Region Wallonne s'engagent a preserver. 

O Avifauna et biodiversite : Perturbation de vie et risque de disparition idespeces doiseaux déjà 
en voie d'extinction en Wallonie frequentant la plaine; 

O Habitat proche : nuisance pour la sante du voisinage des &Hennes (bruit lancinant, calme 
nocturne propre a la campagne perturbk effet d'Ocrasement par les mats proches des habitations 
et des routes d'acces aux villages, effet stroboscopique, infrasons,...) ; 

O Immeubles et terrains a batir : devalorisation des biens irnrnobiliers qui pout s'estimer 
— 30% dans un rayon de 5 kilometres ; Pourquoi ne pas donner un avantage financier aux 
habitants qui vont devoir subir les inconvenients visuels, sonores, etc. de l'eolien ? Primes 
annuelies en fonction de la distance entre rhabitat et l'eolienne. 

O Deploiement anarchique : encerclement incontrale de ces parcs eoliens installes autour de nos 
villages et du centre de la commune de Hannut. 

O Inefficacite Ocologique : Bilan energetique = 0 1 L'installation est tenement lourde et la production 
tenement faible quo la pollution generee (beton, transport, degradation des routes, complement par 
des centrales polluantes ...) est a peine compensee par renergie renouvelable produite => 
ECOSCORE---

O Non-reduction des gaz a effet de serre, l'intermittence du vent necessite une regulation thermique 
par des turbines a gaz dont la surconsommation annule completement reconornie de CO2 sauf 
pour les Ooliennes en mer dont la rentabilite energetique est quasi double de celles sur terre. 
Pourquoi ne pas vous orienter vers la mer du Nord ? Des projets existent et cherchent 
investisseurs... 

O Bilan financier catastrophique, le coat des parcs eoliens est non rentable sans l'aide de l'Etat 
(nous l) qui soutient les promoteurs avec des certificats verts quo nous payons tous a travers une 
augmentation significative du prix de l'electricite. 

O H est preferable de promouvoir un usage rationnel de l'energie en favorisant les 
investissements dans risolation, dans l'eclairage economique, les appareils et equipements 
peu gourmands en energie. 

Je vous saurais gre de soutenir ma position aupres des instances concernees et vous prie d'accepter, 
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, l'expression de ma meilleure 
consideration. 
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Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les Echevins, 

Au College Communal de Hannut 
Route de Landen 
4280 HANNUT 

Je vous fais part par la presente de mon opposition au projet d'implantation de 10 
eoliennes par :a Societe ELMO  entre les villages de Wansin, Thisnes, Crehen, Ambresin 

et Merdorp., 

Pour les raisons ci-dessous : 

❑ Patrimoine paysager : Defiguration du paysage, nos campagnes sont un exemple remarquable 
de plaine typique de Hesbaye que decret, an-ete, code, convention etablis ou approuves par la 
Region Wallonne s'engagent a preserver. 

• Avifaune et biodiversite : Perturbation de vie et risque de disparition d'especes d'oiseaux dela 
en voie d'extinction en Wallonie frequentant la plaine; 

O Habitat proche : nuisance pour la sante du voisinage des doliennes {bruit lancinant, calrne 
nocturne propre a Ia campagne perturbe, effet d'ecrasement par les mats proches des habitations 
et des routes d'acces aux villages, effet stroboscopique, infrasons,...) ; 

O Immeubles et terrains a batir &valorisation des biens immobiliers qui peut s'estimer 
— 30% dans un rayon de 5 kilometres ; Pourquoi ne pas dormer un avantage financier aux 
habitants qui vont devoir subir les inconvenients visuels, sonores, etc. de reolien ? Primes 
annuelles en fonction de la distance entre l'habitat et Peolienne. 

O Deploiement anarchique : encerelement ineontrole de ces pares eoliens installes autour de nos 
villages et du centre de la commune de Hannut. 

O inefficacite ecologique : Bilan Onergetique = 0 I L'installation est tenement lourde et la production 
tenement faible que Ia pollution generee (baton, transport, degradation des routes, complement par 
des centrales polluantes ...) est a peine compensee par l'energie renouvelable produite => 
ECOSCORE= 0 

O Non-reduction des gaz a effet de serre, l'intermittence du vent necessite une regulation thermique 
par des turbines a gaz dont la surconsommation annule completement l'economie de CO2 sauf 
pour les eoliennes en mer dont la rentabilite energetique est quasi double de celles sur terre. 
Pourquoi ne pas vous orienter vers la mer du Nord ? Des projets existent et cherchent 
investisseurs... 

❑ Bilan financier catastrophique, le cad des pares eoliens est non rentable sans l'aide de l'Etat 
(nous 0 qui soutient les promoteurs avec des certificats verts que nous payons tous a travers une 
augmentation significative du prix de l'electricite. 

O II est preferable de promouvoir un usage rationnel de l'energie en favorisant les 
investissernents dens Pisolation, dans reclairage economique, les appareils et equipements 
peu gourmands en energie. 

Je vous saurais gre de soutenir ma position aupres des instances concernees et vous prie d'accepter, 
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, ('expression de ma meilleure 
consideration. 

Signature 



wm Peru :el
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Commune : 65Wy 

Monsieur IP AniirgrnAstra, 
MeicAnme et Meeci irs fns Ethevins, 

renAgia rnrrnli inn! de Hnnnuf 
Route de Landen 
4280 I IANNUT 

rarade.44.41.Z. ecciax• oesD 

vows fail part par la pro suite? de ;non opposition au projet &implantation riP 10 

esfiliPrIriPg par la Sori6te Flinn  Potre les villages de WanSlo, Thisoes, CrPhen, Ambresin 

et IVIerdorp-, 

Pour lees raisons ci dessous 

o Patrimoine paysager nAfitiirRtion paysage, nos campagnes sent exempla remarqueble 
de Maine typique rie Hesheye (NA derret, errAte, code convention 4teblis ou epprouvAs par !e 

Region Wallonne g'enoadent A oresserver. 

❑ Avifeune lAndlversitts, : Pertlirbetion de vie et risnue de rlispa !Ann d'esn4res diniqeaux deia 
en vnie d'extinction en kilialinnie frequentant la olaine.: 

O Habitat broche ni!icance pflur la s.ante du vniqinnoe. des enlienneq (bruit lencinant, c-clrne 
nocturne proore. A is cart penne perturhe, effet d'tscresenne.nt par les rnAts proches des habitations 
et des mutes d'ersch.s atm vilia.ges, effet strobascopique, infrasons,...) ; 

O Irnmeilbleg et terrains hitir rliEva!orisation des 'liens irs o ntsiliers oui net!t s'eetimer 
- :In% runs is, rayon de 5 NIOMMTAq : Pnurroinl rue pee iinnrb.ar gin evAntene financier 
habitants nu! vont rievnir suhir !es innnnvenients vise elq snnore-s, etc. de l'Anlien ? 
5"-nnuP-il-r-ss fr,n-ctifin 1±1 

f_:1 ^-eploiement anarchique encerl....lement incorrtrMs. de ces parcs installes Fititour de nos 
villaoes dt! centre dr:. la commune de Hannut. 

P Inefficacite e:zologNue. Bilan enerryitique 
-..-

tt,fitVi it istlitif7.: LltiZ" re! tirt75: 

rt—.11• 47..re re;-;;:rt=t- f",rt• 

COSCORE= 0 

L'installation est telle.nient lot!rde et production 
tr-_-_nsport, d4tgraclation des routes complement par 
izz.,1 par l'energie renotnielable. produlte 

Nneri=r.s411:inlion 4s-7. cE,1.1-- effet perre, l'inteiTnittenre du ;:,ent riAnZ-SSit.P. rezv.iletion therrnioue 
nar des turbine-A A g•e.7 dnnt s; irC;Csrisnmirs-stinn .STIn; cnrriolAtemene Cfr -3euf 

Vii.. les   riser dPnt: rentabillte gtneroetio; r_1; rle sur 
Po:;rnuni r-es nrisritSr vgers rfir-:r I'4111--d ,rlf--'s --Y.Ist,7.-nt et cherchent 

O Rilan financier natestr---,phicf ;e; onflt e--es ._ivy Anlien7s re:ntAble-. sans l'aide de rEtat 
tnnus l) t'F;i les oue nous pavCgIS tr::WerS. 
at!nmerita• tion •

 dLi MIX de, relectricit4. 

O est. fftt-f-...:rmtle nrnmr.; ;;11 ..mot:_ Ist-nerrile fzi,,pliisant les 
investis=smentc rlans ennr.--ell-T- ellur,ernentr.; 

Cirillrillan-tz en Anes aia:. 
vous saurais art. c147_-: soLitenir ma position auprts des  concernAe,,- et vou:z nrie  

Monsieur le Bouromestre, Mesdames et Messieurs les Pot...wins; i',,_--..7-oressinn de rcin meilleure 

Sians-ture 
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Commune : 6,1 

Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les Echevins, 

Au College Communal de Hannut 
Route de Lander 
4280 HANNUT 

- of 03 rouciawD .02s:10/.. 

Je vous Pais part par la presente de mon opposition au projet d'implantation de 10 
eoliennes par is Societe HMO  entre les villages de Wansin, Thisnes, Crehen, Ambresin 

et Merdorp., 

Pour les raisons ci-dessous : 

O Patrimoine paysager : Defiguration du paysage, nos campagnes sont un exemple remarquable 
de plaine typique de Hesbaye que decret, arre.te, code, convention etablis ou approuves par la 
Region Wallonne s'engagent a preserver. 

❑ Avifaune et biodiversite : Perturbation de vie et risque de disparition d'especes d'oiseaux déjà 
en vole d'extinction en Wallonie frequentant la plaine; 

O Habitat proche : nuisance pour la sante du voisinage des eoliennes (bruit lancinant, calme 
nocturne propre a Ia campagne perturbe, effet d'ecrasement par les mats proches des habitations 
et des routes d'acces aux villages, effet stroboscopique, infrasons,...) ; 

D Immeubles et terrains a batir : &valorisation des biens immobiliers qui peut s'estimer a 
— 30% clans un rayon de 5 kilometres ; Pourquoi ne pas dormer un avantage financier aux 
habitants qui vont devoir subir les inconvenients visuels, sonores, etc. de reolien ? Primes 
annueiles en fonction de la distance entre !'habitat et l'eolienne. 

❑ Deploiement anarchique : encerciement incontrole de ces pares eoliens inst?iles autour de nos 
villages et rli u rents rin, Ia commune de HAnni 

D 6HHIOgiCILIP : Rider; AnPrgssticilig, = n ! 1 'ii qtn!!=tifin act tellAment !HI IMP Pt !A prnrIt trfinn 
tni!fziriPrit fAiNP 011e. !A poll' 'firm g4niir4A (1.14tdn trAngp.ort degradation des ro it-Pq rornptArniznt oar 
ripc nAnfrAloc nnIfilantPc 1 PO a raminA rnmnpnc4n nor 114norriip rpnni ivalahtp nmtii tiff => 
mr,ricr ,^== —Al 

❑ Non-r4di des gas a effet do serre, rintermittPnne d I vent n6resgite line regulation thArnlirl; IP 

oar des ti turbines  a nn7 rinnt la 0.1arcrincnrnmAfinn Ann rnmni tifsrpc+nf r.09 car rf 
pour f es eoliennes en rear rinnff 1a riontahilitti epPrritlfinuP Ant quasi H0111.114% rIP Gelfrac sur terre. 
Pourquoi ne pas vous drientAr very la mer du NnTri ? Dec prdjAts existent et rherchent 
investisseurs... 

n Rilan financier HAtnc•trnphiwin, nrsilt dee parse enPenS act !Inn  rentable cans I'aide ria l'EtAt 
(nous 0 qui soutient !es promoteurs avec des certifirAts verts que not is nay ng to is A trAvers line 
augmentation significative rlr a prix dP 

O eeC prefisrmhio de prnmniivoir i rra image, ratinnnAl dA l'energiA en fAvorigAnt. 
invegtigsAmentg darns  risnlatinn, clans rednirage Arrmarr.tio,LIP, appareils et eqiiipements 
Re; i gnF ;man& e.r.-ergi . 

ale vous saurais gre rie gnutAnir ma position aunts r ess instances r-dnrernA.eg at vous prig d'Pc,cepter, 
Monsieur le n; irgrnPstrP, Mesdames et Messier  !es Echevins, !'expression ma meilleure 
consider 

Fi 
ation. 

signature 
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Ville de Hannut 
College Echevinal 
Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

Copie a : 
Elicio 
Marie Descamps 
Rue Louvrex, 95 
4000 LIEGE 

Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges, 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

Je fais suite a fa reunion d'information du 21 fevrier dernier. 

Je fais partie du groupe « Wind for Country » de defense de la campagne Merdorp -Thisnes- Wansin -
Wasseiges et soutiens ses actions et demandes. 

Je suis personnellement particulierement peine par la destruction de notre patrimoine paysager et 
immobilier et scandalise par I'escroquerie financiere qui consiste a detrousser les citoyens en leur 
faisant payer des subsides excessifs qui finiront dans les poches des promoteurs et dans une moindre 
mesure dans les caisses des communes. 

J'ai particulierement suivit le developpement de reolien en Allemagne 01:1 des voix s'elevent de plus en 
plus et ou on constate au vu des resultats recents un echec de cette politique en particulier en ce qui 
concerne les emissions de CO2 du secteur electrique : en Allemagne ils augmentent a cause de 
('installation massives d'eoliennes inefficaces. 

Une eolienne citoyenne n'est qu'une partie de I'escroquerie visant a « acheter » ('adhesion du citoyen, 
sans ('informer sur le fond du probleme, en lui rendant un peu de ('argent qu'on lui a pris massivement 
(on rend une aunnOne au citoyen apres l'avoir detrousse : beau geste ! ). 

A titre personnel, je voudrais en plus soulever les points suivants : 

1) La campagne entre Merdorp et Thisnes, Wansin Wasseiges est exploitee en grande partie a des 
fins de production agricoles et de legumes a destination de la consommation humaine. Sachant que 
les eoliennes contiennent dans leur elements structurels, mecaniques, generateurs electriques, 
lubrifiants, etc. des quantites importantes d'elements chimiques divers fres nocifs et issus entre autre 
de terres rares fres polluantes, je minquiete particulierement et me demande si ces cultures sont 
biens compatibles avec ['installation d'eoliennes industrielles. 

Ces elements chimiques nocifs a doses infinitesimales sont disperses lors du fonctionnement habitue! 
des eoliennes et lors des problemes de fonctionnement (fuites) ou encore lors d'accidents techniques 
(feu, fuites, ruptures, ... ) 

Pouvez-vous clarifier tous les risques de pollutions, meme infinitesimales, determiner tous les modes 
de dispersions possibles, en determinant les elements nocifs et determiner toutes les consequences 
possibles a court, moyen et long termes sur tous les champs agricoles des campagnes, sur les 
productions, sur l'eau de ruissellement et d'infiltration, et sur la sante publique ? et pouvez-vous definir 
toutes les precautions, les mesures d'interventions et les mesures de surveillance permanentes 
necessaires ? 
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2) Les dites cultures sont aussi massivement irriguees via des captages d'eau locaux qui doivent titres 
preserves. Quelles seront les consequences de ('installation et de ('exploitation d'eoliennes 
industrielles et des equipements divers sur ce milieu et ces captages d'eau essentiels a la protection 
de la qualite de Ia nourriture produite. Idem pour tout autre captage d'eau voisin ou potentiellement 
impact& 

Ces pratiques d'irrigation sont propres autant a disperser la pollution qu'a Ia concentrer dans les 
legumes produits. 

3) Avec l'encerclement de Hannut et Wasseiges par plus de cents eoliennes existantes ou en projet, 
c'est tout le patrimoine paysager et rurale qui va disparaTtre a jamais. Ce sera une perte enorme pour 
Ia commune de Hannut et ses habitants. Je m'interroge sur l'interet d'habiter une telle region ... 

II faudrait preserver totalement ces paysages en interdisant toute installation d'eoliennes en dehors 
des zones autoroutieres ou industrielles, et dedommager les riverains impactes plutot que d'enrichir 
des promoteurs interesses par le gain. 

Cependant, comme it semble que le deploiement massif d'eoliennes inutiles risque de progresser, it 
faut absolument preserver un « lambeau » de ce patrimoine paysager. Apres avoir bloque le projet 
« Tecteo », nous esperons bloquer ce funeste projet « Elicio », mais d'autres suivront 

La commune pourrait-elle prendre un nouvel arreter ou « classer » Ia campagne Thisnes — Merdorp — 
Wansin - Wasseiges afin de Ia garder comme dernier temoignage des anciennes plaines de cultures 
de Ia hesbaye Hannutoise ? Cette plaine et le village de Merdorp sont particulierement ruraux et 
intactes de tout degats dus au developpement excessif tels que industries, grandes routes, eclairage 
publique intense, autoroutes, cables haute tensions, voies ferrees, etc. Merdorp est aussi plus 
sensible que les autres villages vu ['absence de relief pouvant masquer des eoliennes. 

Je voudrais pour finir encore noter qu'iI est regrettable que le promoteur mente et manipule les 
citoyens en deformant des informations lors dune reunion d'information. 
Ainsi fut aborde par les citoyens le theme du faible rendement des eoliennes : +/- 23 % sur l'annee. 
Un representant du promoteur connaissant bien ce defaut de l'eolien a alors siement remplace dans 
sa reponse le concept important de production » d'une eolienne par le fait que « reolienne tourne 
80 % du temps ». Cependant une eolienne qui tourne ne produit pas necessairement de l'electricite 
(en tout cas infiniment peu sous les 12 km :h de vent et fres peu sous les 20 Km :h) (c'est ce qui 
explique le faible rendement et l'intermittences nefaste des eoliennes). 
II n'est pas acceptable que les citoyens soient manipules de Ia sorte par le promoteur ! 

En esperant qu'ensemble nous pourrons bloquer ce saccage de notre region pourriez-vous repondre 
a ces questions qui suscitent beaucoup d'inquietudes. 

Notre qualite de vie et notre patrimoine seraient aneantis par un tel projet. 

Dans l'attente de vous lire, je vous prie de recevoir, Monsieur le Bourgmestre, Madame et Messieurs 
les Echevins, ['expression de nos salutations distinguees. 

Guido Reynaerts 
Rue Longue Vesse, 2 
4280 Merdorp 
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Ville de Hannut 
College Echevinal 
Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

Copie A : 
Elicio 
Marie Descamps 
Rue Louvrex, 95 
4000 LIEGE 

Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges, 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a Ia reunion d'information du 21 fevrier demier, relative a 
'Implantation d'un nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin par la societe 
Elicio. 

Le groupe de defense de Ia campagne Merdorp -Thisnes- Wansin constitue en 2010 
en vue d'obtenir des Autorites une position respectueuse du paysage et de I'environnement se volt a 
nouveau mobilise suite a ('introduction de ce nouveau projet. 

Nous souhaitons que les Autorites de Hannut et de Wasseiges confirment et 
defendent a nouveau de fagon coherente le caractere nature) et non industriel de la zone de la crete 
de partage entre les bassins de Ia Meuse et de I'Escaut, Ia beaute du paysage et de ses vastes 
horizons, ('absence actuelle de pollutions acoustiques et autres. 

Nous demandons que Ies Communes de Hannut et de Wasseiges gardent le merne 
cap dans les diverses structures 00 elles sont appelees a s'exprimer (Intercommunales, Region...). 

Notre intention est de sensibiliser la population pour que cette defense du caractere 
rural et du paysage de Hannut et Wasseiges reste un enjeu important. 

L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser dans 
des endroits le paysage est reste nature) mais, de preference, le long d'autoroutes, voies ferrees et 
zones industrielles d'une certaine ampleur. 

Nous attendons a nouveau de Ia Ville de Hannut et de Ia Commune de Wasseiges 
une parfaite transparence quant aux etudes en cours et aux reactions lors des enquetes publiques, 
par ('organisation de debats et consultations, meme quand celles-ci ne sont pas obligatoires. 

Dans l'immediat, la presente Iettre s'inscrit dans le cadre de Ia procedure de 
consultation immediate pour laquelle un delai de 15 jours a ete fixe. 

Comme ('etude d'incidence debutera prochainement, nous desirons qu'elles abordent 
une serie de questions. Nous vous prions donc de trouver une liste non exhaustive de nos 
interrogations. 
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A. Motivation du projet 

A.1. Choix du projet 
Attractivite de Ia commune 
Le principal pole d'attractivite des families resident a la peripherie des communes d'Hannut et 
de Wasseiges est la quietude rurale et les activites qui en decoulent. Ce n'est pas pour rien 
que le slogan de Ia ville d'Hannut est e une ville a la campagne » 
L'implantation eventuelle d'un parc eolien supplementaire aurait pour consequence Ia 
poursuite de ('erosion de ce pole essentiel d'attractivite de ces deux communes et egalement 
un impact non negligeable sur les activites a caractere touristiques (nombreux rallyes 
touristiques, marcheurs, randonnees, promeneurs, VTT, cyclotouristes, photographes, 
ornithologues, activites equestres). 

Comment le projet respecte-t-il ('aspiration a Ia quietude rurale du voisinage ? 

Encerclement 
Nous observons une multiplication des projets a ('etude ou en cours de realisation dans la 
peripherie de Hannut et de Wasseiges. La realisation du present projet finaliserait 
l'encerclement obbressant des habitants de Hannut et de Wasseiges. 

Comment cet effet d'encerclement est-il pris en compte dans ce projet ? 

A.2. Planification du projet 
Nous marquons notre opposition sur 1'entame de ce projet car le nouveau cadre de reference 
en matiere d'implantation d'eoliennes en Region Wallonne n'a toujours pas finalise une 
cartographie raisonnable et raisonnee. 

Comment justifier aupres des Hannutois une telle densite de realisations et de projets sur 
et alentour du territoire de la commune ? 

A.3. Preservation d'un site remarquable ; Ia plaine de Merdorp-Thisnes Wansin 
Wasseiges 

Comment le projet respecte-t-il les caracteristiques fondamentales de notre plateau, 
permettant d'affirmer qu'iI est aujourd'hui exempt de toutes nuisances ? 

En effet ce plateau est un des rares endroits preserves de ce cote de la Meuse : 
- C'est un vaste plateau sans aucun developpement industriel, conserve dans 

son &at originel, 
- II n'y a aucune nuisance sonore, 

II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 
II n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni 

zoning industriel, ni aucun eclairage routier nocturne... 

D'ailleurs, le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres le document de travail ayant servi a 
l'elaboration de la cartographie du champ des contraintes paysageres et environnementales 
pour ('implantation d'eoliennes a l'echelle de ('ensemble du territoire wallon,1, parmi un 
premier panel representatif de perimetres de grands paysages agraires peu atteints, temoin 
de la grande diversite des types paysagers, justifiant a ce titre, de maniere legitime, sa 
classification en zone de haute sensibilite paysagere. 

0 Dans ce sens, comment le projet compte-t-il respecter les courbes de niveau et ('ensemble 
de Ia structure paysagere existante.2

1 Convention DGATLP/DOH/L0 1/GD/AB/03.44732, financee par le Ministere de l'Amenagement du territoire, 
de 1'Urbanisme et de l'environnement, Rapport final de mai 2004 
2 Cadre de reference pour ('implantation d'eoliennes en region wallonne — juillet 2002 
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Au plan de la conservation du patrimoine, la chaussee romaine Bavay-Tongres, est 
precisement consideree, par Ia continuite historique qu'elle symbolise et par sa position en 
ligne de crete (au niveau de la limite de partage des eaux entre les bassins mosans et 
scaldiens), comme un element paysager identitaire puissant et, potentiellement, un outil 
particulierement approprie pour la valorisation et la decouverte des paysages des plateaux 
brabancon et hesbignon. Le maintien de la continuite remarquable de son trace represente un 
enjeu qui s'integre dans une vision europeenne de mise en valeur du reseau des voles 
antiques. 
Les villages de Moxhe, Thisnes Merdorp et Eghezee, jouxtant l'eventuel parc, abritent un 
patrimoine historique de haute valeur, comme en temoignent les edifices suivants : 
MERDORP:
Tourelles jalonnant le mur de cloture de la propriete de Saint-Hubert et le mur avec lequel 
elles font corps, a Merdorp, classees comme monument, le 25 janvier 1977 
Deux tumuli, situes dans le « Bois des Tombes », ainsi que l'ensemble forme par ceux-ci et 
leurs abords a Hannut, classes respectivement comme monument classe et comme site le 31 
mai 1985. 
MOXHE : 
L'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classe comme site, le 
4 octobre 1974, 
Les terrains jouxtant l'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, 
classes comme site le 29 octobre 1984, 
THISNES : 
L'ensemble forme par l'eglise de Thisnes et ses abords environnants, classe comme site le 22 
octobre 1973, 
La Tour de l'Eglise Saint-Martina Thisnes, classee comme monument, le 1er ao0t 1933. 

Comment le projet parvient-il a preserver les perspectives sur ce patrimoine, excluant les 
eoliennes des champs de vision ? 

A.4. Proximit6 des habitations 

Comment le projet justifie ('implantation des eoliennes a proximite des habitations ? 
A quelle distance se situe les habitations les plus proches ? 
Y-a-t-il des habitations a une distance inferieure a 850 m ? Si oui lesquelles ? 

B. Incidences sur le paysage 

Peut-on demontrer par une methode scientifique eprouvee que le projet respecte, 
structure ou recompose le paysage ? 

Comment I'auteur du projet justifie ('implantation d'eoliennes de 150 m a 180m de haut 
dans un paysage constitue de bas plateaux jusqu'a ('horizon? 

L'etude d'incidence determinera-t-elle Ia perception visuelle des eoliennes sur base 
d'une aire lointaine (15Km), d'une aire rapprochee (1Km) ? (photos a l'appui). 

L'etude d'incidence fournira-t-elle une representation 3D du projet et ce, depuis au 
moins dix points de vue dont, notamment, celui des 5 riverains immediats. 

La concentration d'eoliennes est particuliarement Mel/6e en Hesbaye et dans le 
Hainaut. N'y-a-t-il pas d'autres alternatives d'implantation repartissant mieux les pares en 
Region Wallonne ? 

C. Incidences sur la sante 

a Effet stroboscopique 

Comment va se marquer I'ombre des eoliennes sur les habitations ? 

L'etude d'incidence evalue-elle pour chaque habitation concernee I'effet stroboscopique 
de chaque eolienne et les nuisances qui en decoulent? 
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II est avert que I'effet stroboscopique est notamment nefaste aux epileptiques.3

L'etude d'incidence comporte-elle une carte de la simulation de cet effet, lisible et 
facilement identifiable, avec un fond bien marque reprenant la cartographie IGN. 

a Niveau de bruit 

Est-ce que le projet respectera le bas niveau de bruit de jour et de nuit qui regne 
aujourd'hui (sans eoliennes) autour et dans les habitations concernees ? 
Est-ce que retude d'incidence reprendra des releves de niveau de bruit actuel, (Hales 
autant sur la journee que Ia nuit et cela pour chaque saison, en particulier en periode 
caniculaire ? 
Est-ce que retude d'incidence comportera une etude predictive des emissions sonores de 
chaque eolienne et de I'effet cumulatif ? Tiendra-t-on compte de I'effet produit par 
remission de bruit en phase de plusieurs eoliennes ? 
Est-ce que ('implantation des eoliennes definies par le projet est optimale pour limiter les 
nuisances sonores ? Quelles sont les habitations risquant d'être les plus impactees ? A 
quelle distance de ces habitations se trouvent les eoliennes les plus proches ? 
Comment sera contralti le respect du niveau annonce de bruit resultant de la pr6sence des 
eoliennes ? 
Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues (amendes, etc..) dans le cas creoliennes mal 
entretenues, produisant trop de bruit suite a des dysfonctionnements ? 
L'etude tiendra-t-elle compte du sens et de la force des vents aux differentes periodes de 
rannee ? Quelles sont les criteres pour Mink les vents les plus defavorables entrainant 
remission de plus de bruit ? 
A-t-on ('experience d'installation d'eoliennes identiques ? Si oui, qu'apprend-on des 
mesures de bruit en situation reelle par rapport aux resultats des simulations ? 
Pourra-t-on encore dormir la fenetre ouverte dans les habitations les plus proches? Avec 
quel niveau de bruit ? 

0 Problemes de sante mentale 
Les eoliennes produisent des infra-sons. 
Comment l'auteur du projet compte-t-il contrer ces nuisances ? 
Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Y-a-t-il une influence de celui-ci sur la sante des 
habitants ? 
Comment est pris en compte la gene et l'impact sur Ia sante mentale du balisage des 
eoliennes (phares : leur couleur, leur puissance, leur orientation ...)? 

e Devaluation immobiliere 

Quel est l'impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des eoliennes? 

Quel est le dedommagement prevu pour les riverains? 
A cet egard, nous demandons a la Commune de Hannut et a Elicio de realiser - a leur 

charge - via un expert assermente, choisi en collaboration avec les habitants de Wasseiges, 
Merdorp, Thisnes, et Wansin, une estimation des maisons de leur village avant (c'est une 
necessite immediate) et apres l'eventuelle implantation du parc eolien, afin de pouvoir 
dedommager les proprietaires lors d'une perte de valeur sur leur immobilier. On ne peut faire 
jouer une quelconque clause d'utilite publique puisqu'il s'agit d'investissements prives ou 
semi-prives. 

Y-a-t-il une etude des couleurs des eoliennes ? Y-a-t-il un choix des couleurs ? 
Pourquoi le projet n'inclut-il pas le trace souterrain de Ia ligne electrique qui resulterait de 
Ia production eolienne d'electricite, se repiquant sur la cabine de Hannut ? Ne mettons-pas 
Ia charrue avant les bceufs ? 
Les eoliennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ? 

0 Faune et flore 

La plaine n'est pas un desert ecologique mais un havre de paix pour Ia faune. La plaine 
grouille de vie : lievres, lapins, perdrix, faisans, nombreux rapaces diurnes et nocturnes. C'est 
un lieu de nourrissage reconnu pour les oiseaux migrateurs. 

3 Voir rapport de l'Academie nationale de medecine de France — 14 mars 2006 
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Que prevoit le projet pour empacher Ia desertification de la Plaine et remedier a Ia 
disparition de zones de nourrissage ? 
Tient-on compte du fait qu'il existe a Wansin un centre de revalidation subsidie par la 
region wallonne ? (C.R.E.A.V.E.S. a Wansin, Rue Permanne, 7, pour la rehabilitation des 
rapaces) 

II est reconnu que les eoliennes tri-pales tuent les especes protegees comme les 
petits rapaces. 

Comment peut-on developper un projet dans une plaine ou ('existence d'une avifaune 
importante a dela fait ('objet d'un recensement reconnu ? 

e Zone d'entrainement aerien de la Defense Nationale 

Comment expliquer qu'une zone utilisee a des fins d'entrainement militaire (helicopteres) 
soft necessaire aujourd'hui et non indispensable demain afin d'installer des eoliennes ? 

D. Procedure 

Comment prendre connaissance du rapport de synthese de la reunion de consultation 
du 21 Wirier? 

Au plan de secteur, la plaine est en zone agricole. Comment le projet peut-il s'y 
installer ? L'auteur maftrise-t-il la totalite des terrains necessaires a Ia realisation du projet. 

Comment ce projet sera finance ? Y-aura-t-il des subsides regionaux ? 

Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de retude d'incidence et une 
mise a disposition du public suffisamment longue pour retudier ? 

Quelles sont les compensations auxquelles peut pretendre la commune et quelle 
redistribution est envisagee pour les habitants des villages concernes? 

E. Mise en chantier, entretien et demontage 

Est-ce que les garanties financieres donnees par le constructeur pour assurer le 
demontage et le recyclage de tous les elements necessaires en fin de vie du projet sont 
proportionnees a la hauteur des mats, a l'ampleur generale du projet ? Ces garanties sont-
sties indexees ? 

A-t-on evalue les nuisances du charroi lie au chantier sur les routes et habitations ? 
Quelles sont les itineraires empruntes ? A-t-on prevu d'eviter au maximum les voles traversant 
les villages? 

Y-a-t-il des possibilites de maintien du pare (apres 20 ans) ou d'extension du nombre 
d'eoliennes dans un second temps ? 

F. Conclusions 
Pouvez-vous repondre a ('ensemble de Aces questions qui suscitent beaucoup d'inquietudes aupres 
des signataires de la presente. S.. fit.,...rcal QP-4114,2-.

Its sont particulierement interpelles par les cdnsequences d'un tel projet sur leur qualite de vie, leur 
bien etre et Ia conservation de la nature et expriment clairement leur profonde reserve. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 

Pour le Comite " Wind for C untry" 
Genevieve Seny 
Olivier Ghenne 
Didier Falize 
Sophie Petuzy 
Guido Reynaerts 
Jerome Reuff 
Philippe Dubois 
Dominique el 9sse 
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Questionnaire pose par les signataires ci-dessous et soumis au College des Bourgmestres et Echevins de Hannut et de Wasseiges 
suite a la séance d'information de la Societe Elicio du 21/02/2017 
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suite a la séance d'information de la Societe Elicio du 21/02/2017 
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Questionnaire pose par les signataires ci-dessous et soumis au College des Bourgmestres et Echevins de Hannut et de Wasseiges 
suite a Ia séance d'information de Ia Societe Elicio du 21/02/2017 
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suite a Ia séance d'information de Ia Societe Elicio du 21/02/2017 
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suite a la séance d'information de la Societe Elicio du 21/02/2017 
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Questionnaire pose par les signataires ci-dessous et soumis au College des Bourgmestres et Echevins de Hannut et de Wasseiges 
suite a Ia séance d'information de Ia Societe Elicio du 21/02/2017 
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Ville de Hannut 
College Echevinal 
Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

De la part de : 

M et Mme Dubois — Lievens 
Rue du Cherra 13 
4280 Hannut-Wansin 

Copie a : 
Elicio 
Marie Des 
Rue Louvrex, 
4000 LIEGE 

4 PN° de ficlw 
bate:  2f:
NI° de CDU: 
Service: 406-12) Cott/ 
Agent tr§jignt: 
Copie: VeTUL. 
Cgc: 
CC: 

r  • 

Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a la reunion d'information du 21 Wrier dernier, relative a ('implantation d'un 
nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin par la societe Elicio. 

Le groupe de defense de Ia campagne Merdorp —Thisnes - Wansin dont nous faisons partie active 
constitue en 2010 en vue d'obtenir des Autorites une position respectueuse du paysage et de 
l'environnement se voit a nouveau mobilise suite a ('introduction de ce nouveau projet. 

Nous souhaitons que les Autorites de Hannut et de Wasseiges conferment et defendent a nouveau de 
fawn coherente le caractere naturel et non industriel de la zone de la crete de partage entre les 
bassins de la Meuse et de l'Escaut, Ia beaute du paysage et de ses vastes horizons, ('absence 
actuelle de pollutions acoustiques, visuelles et/ou autres. 

Nous demandons que les Communes de Hannut et de Wasseiges gardent le merne cap dans les 
diverses structures 00 elles sont appelees a s'exprimer (Intercommunales, Region...). 

Notre intention est de sensibiliser la population pour que cette defense du caractere rural et du 
paysage de Hannut et Wasseiges reste un enjeu majeur. 

L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser dans des endroits oia 
le paysage est reste naturel mais, de preference, le long d'autoroutes, voies ferrees et zones 
industrielles. 

Nous esperons de la Ville de Hannut et de la Commune de Wasseiges une parfaite transparence 
quant aux etudes en cours et aux reactions lors des enquetes publiques, par ('organisation de debats 
et consultations, merne quand celles-ci ne sont pas obligatoires. 

Dans l'immediat, la presente lettre s'inscrit dans le cadre de la procedure de consultation immediate 
pour laquelle un Mai de 15 jours a ete fixe. 

Comme ('etude d'incidence debutera prochainement, nous desirons qu'elles abordent une serie de 
questions. Nous vous prions donc de trouver une liste non exhaustive de nos interrogations. 
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A. Motivation du projet 

1. Choix du projet 

Les Communes d'Hannut et de Wasseiges n'ont pas de reel pole d'attractivite, a part la 
quietude rurale et les activites qui en decoulent. 

L'implantation eventuelle d'un parc eolien supplementaire aurait pour consequence la poursuite de 
('erosion de ('unique pole d'attractivite de ces deux Communes. Ceci pourrait entrainer le depart 
d'habitants a revenus eleves qui participent a la vie economique de ces deux Communes. 

Pourquoi encore rester dans un cadre choisi si celui-gi n'est plus ? 

De plus, avec encore des pares eoliens aux abords et dans les Communes de Hannut et de 
Wasseiges, les nouveaux candidats a l'achat de biens dans la commune disparaitraient ou 
diminueraient de maniere considerable, sans parler de Ia perte de valeur du patrimoine immobilier 
construit et donc de nos maisons ! 

Cela aurait egalement un impact sur des activites a caractere touristiques (nombreux rallyes 
touristiques, marcheurs, randonnees, promeneurs, VTT, cyclotouristes, photographes, ornithologues, 
activites equestres). 

De plus en plus d'especes protegees comme les rapaces sont revenues ces dernieres annees dans Ia 
region, le danger mortel des eoliennes est bien connu et reconnu surtout par exemple pour les 
rapaces. 

Nous observons une multiplication des projets a ('etude ou en cours de realisation dans la peripherie 
de Hannut et de Wasseiges. 

La realisation du present projet accentuerait encore l'encerclement de Hannut et de Wasseiges. 

Est-ce que cet element a ete pris en compte dans le choix du debut de ce projet ? 

2. Planification du projet 

Nous marquons notre opposition sur l'entame de ce projet car le nouveau cadre de reference en 
matiere d'implantation d'eoliennes en Region Wallonne n'est toujours pas finalise (le sera-t-il jamais ?) 

3. Pourquoi le site de Merdorp-Thisnes Wansin Wasseiges est-il a nouveau retenu ? 

Au plan de la conservation de la nature, !'analyse a-t-elle ete menee conformement a ('etude publiee 
en mai 2004 par la Faculte Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux', Ces criteres sont 
notamment ecologique, aeronautique, de defense nationale, acoustique, stroboscopique, lie au risque 
de rupture, d'affectation reglementaire au plan de secteur, geologique et hydrographique, de 
telecommunication, macro et micro des territoires paysagers, etc.... 

Par ailleurs, a-t-on tenu compte des trois caracteristiques fondamentales de notre plateau, permettant 
d'affirmer qu'il est aujourd'hui exempt de toutes nuisances ? 

1 Laboratoires d'Amenagement du territoire et de Geomatique : « Cartographie du champ de 
contraintes paysageres et environnementale comme base de determination des zones d'exclusion 
la transcription au plan de secteur de la politique des eolipnnes a l'ensemble du territoire 
wallon»,rapport final de 2004 etabli suivent la convention DGATLP/DOH/LOG/GD/AB/03.44732 
financee par le Ministere de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, et de l'environnement . 
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- c'est un vaste plateau preserve de gros developpements et encore largement 
dans son etat originel. 

II n'y a aucune nuisance sonore 
II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 

- II n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni 
zoning industriel, ni aucun eclairage routier nocturne... 

Ceci permet de dire que ce plateau est un des rares endroits preserves de ce cote de Ia Meuse. 

De plus, le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres le document de travail ayant servi a ('elaboration 
de la cartographie du champ des contraintes paysageres et environnementales pour l'implantation 
d'eoliennes a l'echelle de l'ensemble du territoire wallon,2, parmi un premier panel representatif de 
perimetres de grands paysages agraires peu atteints, temoin de la grande diversite des types 
paysagers, justifiant a ce titre, de maniere legitime, sa classification en zone de haute sensibilite 
paysagere. 

De merne, l'implantation des eoliennes respecte-t-elle le cadre de reference 2002, en cours de 
revision eternelle, par le Ministre de l'Environnement et privilegie-t-elle celle-ci sous une forme plus 
organique dans le respect des courbes de niveau et de l'ensemble de la structure paysagere 
existante.3

Au plan de la conservation du patrimoine, la chaussee romaine Bavay-Tongres, est precisement 
consideree, par Ia continuite historique qu'elle symbolise et par sa position en ligne de crate (au 
niveau de Ia limite de partage des eaux entre les bassins mosans et scaldiens), comme un element 
paysager identitaire puissant et, potentiellement, un outil particulierement approprie pour la 
valorisation et la decouverte des paysages des plateaux brabangon et hesbignon. Le maintien de la 
continuite remarquable de son trace represente un enjeu qui s'integre dans une vision europeenne de 
mise en valeur du reseau des voles antiques. 

Les villages de Moxhe, Thisnes Merdorp et Eghezee , jouxtant l'eventuel parc, abritent un patrimoine 
historique de haute valeur, comme en temoignent les edifices suivants : 

MERDORP : 
Tourelles jalonnant le mur de cloture de Ia propriete de Saint-Hubert et le mur avec lequel 

elles font corps, a Merdorp, classees comme monument, le 25 janvier 1977 
Deux tumuli, situes dans le « Bois des Tombes », ainsi que l'ensemble forme par ceux-ci et 

leurs abords a Hannut, classes respectivement comme monument classe et comme site le 31 mai 
1985. 

MOXHE : 
L'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classe comme site, le 

4 octobre 1974, • 
Les terrains jouxtant l'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, 

classes comme site le 29 octobre 1984, 

THISNES : 
L'ensemble forme par l'eglise de Thisnes et ses abords environnants, classe comme site le 22 

octobre 1973, 
La Tour de I'Eglise Saint-Martina Thisnes, classee comme monument, le 1er ao0t 1933. 

2 Convention DGATLP/DOH/LO l/GD/AB/03.44732, financee par le Ministere de I'Amenagement du territoire, 
de I'Urbanisme et de I'environnement, Rapport final de mai 2004 
3 Cadre de reference pour l'implantation d'doliennes en region wallonne — juillet 2002 
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3. A-t-on etudie des alternatives d'implantation, compte tenu de la proximite des 
habitations ? 

Si oui, lesquelles et a quelles distances du parc eolien envisage entre Wasseiges, Merdorp, 
Thines et Wansin ? 

4. Sans subsides et quotas verts, les eoliennes sont-elles vraiment rentables ? 
Dans le cadre de ['etude d'incidence, nous souhaitons connaitre Ia rentabilite du projet, soit 
en eoliennes de 2 MW, soit en eoliennes de 3,6 MW. 

Quelle serait vraiment Ia rentabilite economique sachant qu'un bridage des eoliennes sera 
necessaire, faute de capacite d'absorption du poste de puissance de Hannut et du reseau 
electrique regional fres vetuste et peu fiable ? 

Quelle serait aussi la rentabilite economique sachant qu'un bridage des eoliennes sera 
necessaire, pour rester dans les normes de nuisances sonores autorisees avec le proche 
voisinage des villages et maisons autour de ce nouveau projet ? 

Est-que les provisions comptables de Ia societe Elicio seront-elles suffisantes et encore 
disponibles dans 20 ans pour financer le couteux demontage de cet eventuel nouveau projet 
9 

Le risque de se retrouver dans 20 ans avec un chancre industriel compose de structures 
instables de + 180 metres n'est pas a ignorer ! 

5. A-t-on tenu compte de la proximite des autres champs d'eoliennes wallons ? 

Nous desirons une carte d'implantation precise des pares eoliens dans un rayon de 50 Km. 
Nous desirons obtenir Ia cartographie des vents de l'Institut de meteorologie nationale afin 
de connaitre de maniere objective Ia force du vent, les periodes d'intervalle entre les 
periodes avec et sans vent, bref une vue claire des courants des vents dans notre region. 

6. Quelles sont les criteres d'exclusion pour ne pas implanter des eoliennes ? 

Les a-t-on tous examines et a-t-on bien repondu objectivement a cheque interdiction ? 
On peut s'interroger sur Ia levee de ['interdiction pour zone d'entrainement militaire alors que 
la zone est encore regulierement survolee pour exercices. 

B. Ener gie verte 

1. Comment les riverains et la population des communes concernees vont 
profiter de cette production d'electricite verte ? 

2. Pourquoi si peu de retombees en termes d'emploi dans la region proche, 
court eta long terme, alors que les nuisances de toutes sortes seraient, elles, ties 
locales en plus de la perte des valeurs immobilieres de nos maisons. 

3. Les eoliennes sont-elles vraiment vertes ? Quelles sont les energies 
utilisees lorsqu'il n'y a pas de vent pour les faire tourner ? 

4. Quel est le pourcentage de vent utile ? Combien de temps vont-elles tourner 
par jour ? 

5. Quelles est le bilan CO2 de la construction et de l'exploitation ? Correspond-
il a une production d'energie verte ? Sur base des differents elements precites, it y a 
lieu de faire un bilan carbone refletant la realite et non base sur des chiffres 
theoriques (ex. catalogue fournisseurs,...) 
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C. Incidences sur le paysage et consequences pour les riverains 

1. Avez-vous etudie l'etat initial du projet et de l'environnement Comment 
sont identifies les enjeux environnementaux et comment sont-ils hierarchises ? 

2. Quelle est l'incidence des eoliennes en termes d'ondes et 
d'electromagnetisme ? 

3. On park de plus en plus aussi d'ondes nocives transmises par le sol sur de 
longues distances, a-t-on fait ce type de projection ? 

4. Quel est l'impact des eoliennes sur la sante taut mentale que physique des 
riverains (et ceci, a court et long terme) ? 

5. Quels sont les impacts negatifs pour le developpement mental et physique 
des enfants (et ceci, a court et long terme) ? Pouvez-vous expliciter vos reponses 
par des analyses reconnues d'instituts de medecine ? 

6. Quel est l'impact eventuel sur les champs telluriques ? Existe-t-il une etude 
etablie par un expert tel qu'un geo-biologue ? 

7. Comment va se marquer l'ombre des eoliennes sur les habitations ? 
Y a-t-il un effet stroboscopique ? 

Nous desirons une carte de la simulation de cet effet, lisible et facilement identifiable. 

Quels sont les modeles informatiques afin de simuler cet effet ? Soit duree et 
frequence ? 
II faudrait disposer d'une etude eolienne par eolienne, afin de determiner celles q u'il 
faudrait deplacer ? 

8. Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densite egale 
a celle de la Wallonie ? Si celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les 
appliquons-nous pas ? 

9. Pouvez-vous determiner la perception visuelle des eoliennes sur base 
d'une aire lointaine (15Km), d'une aire rapprochee (1Km) ? (photos a 1'appui) 

Pourquoi des eoliennes aussi hautes, surtout dans une campagne depourvue de 
vegetation haute ? 

Pourquoi ne pas favoriser alors des subsides comme avant pour des panneaux 
solaires individuels par maison privee ? 

10. Sur le plan de la sante publique, l'etude pourrait-elle s'assurer de 
I'acceptation du projet par les riverains afin de pouvoir eviter les problemes de 
sante, depression, etc.. 

11. II est avers que l'effet stroboscopique est notamment nefaste aux 
epileptiques.4

12. Quel est l'impact en terme de pourcentage sur le prix des maisons et des 
terrains aux environs des eoliennes et sur quelle distance ? 

Quel est le dedommagement prevu pour les riverains a cet egard ? 

Nous demandons donc a la Commune de Han nut et a Elicio de realiser - a leur charge 
- via un college d'experts assermentes, choisi en collaboration avec les habitants de 
Wasseiges, Merdorp, Thisnes, et Wansin, une estimation des maisons de leur village 
avant (c'est une necessite immediate) et apres l'eventuelle implantation du parc 
eolien, afin de pouvoir dedommager les proprietaires lors d'une perte de valeur sur 
leur immobilier. 

4 Voir rapport de l'Academie nationale de medecine de France — 14 mars 2006 
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Et on ne peut faire jouer une quelconque clause d'utilite publique puisqu'il s'agit 
d'investissements prives ou semi-prives. 

13. retude sonore est-elle faite ? A (Want, fl y a lieu de faire une etude sonore 
au droit des habitations les plus proches et aussi loin que necessaire car dans une 
campagne tranquille comme la noire, les nuisances sonores dues a des eoliennes 
pourraient se propager fres loin ! 

Pouvez-vous fournir une carte de synthese ainsi que les normes de bruit admissibles 
par des autorites scientifiques reconnues ? 

II y a lieu de tenir compte de l'effet cumulatif des eoliennes ainsi que revolution 
degressive en fonction de la distance des habitations. 

L'etude va-t-elle tenir compte du bruit produit par les eoliennes [tenement prevues ? 

II y a lieu de tenir compte des emissions emergentes, a savoir, celles comparees avec 
Ia situation existante ! De meme, dans un paysage sans obstacle comme celui-ci, les 
bruits sont portes a des distances tres importantes. 

L'etude doit tenir compte du sens et de la force des vents aux differentes periodes de 
rannee. 

14. Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues (amendes, etc..) dans le cas 
d'eoliennes mal entretenues, produisant trop de bruit suite a des 
dysfonctionnements ? 

15. Les eoliennes produisent-elles des infra-sons ? Si oui, quelle est l'incidence 
de ceux-ci sur l'homme ? 

16. Pourra-t-on encore dormir la fenetre ouverte ? 

17. Y a-t-il une etude des couleurs des eoliennes ? Surtout quand on dolt en 
plus prevoir un balisage militaire ! 

18. L'assise des eoliennes semble relativement importante, quelle est 
l'influence sur les ecoulements des eaux et sur le sous-sol ? 

19. Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Y a-t-il une influence de celui-ci sur la 
sante des habitants ? 

20. Pourquoi le projet n'inclut-il pas le trace souterrain de la ligne electrique 
qui resulterait de la production eolienne d'electricite, se repiquant sur la cabine de 
Hannut ? 

21. On parle aussi de consommation d'huile importante pour le 
fonctionnement des eoliennes, est-ce que le projet prend bien en compte les 
problematiques flees a des fuites d'huile ou simplement a la manipulation d'huile 
sur site dans un environnement naturel et avec des importantes nappes 
phreatiques. Wansin est en zone de captage d'eau potable aussi ! 

22. Quid de la faune et de la flore ? 

Contrairement a ce que certains pourraient penser, le plateau n'est pas un desert 
ecologique mais bien un havre de paix pour Ia faune, it grouille de vie : lievres, lapins, 
perdrix, faisans, nombreux rapaces diurnes et nocturnes, martres, fouines, chevreuils. 

La chouette effraye s'abrite merne dans une jolie ferme en carre de Merdorp. 

Elle n'aura pas de chance de survie dans les pales des rotors. 
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II faut etre vigilant, par exemple, a la zone de chasse du busard cendre qui, en 
periode de nidification, a un rayon de plus de 3 kilometres autour du nid ainsi qu'a la 
grande richesse de l'avifaune et des chiro-pteropodes. 

Tient-on compte du fait qu'il existe a Wansin un centre de revalidation subsidie par Ia 
region wallonne ? (C.R.E.A.V.E.S. a Wansin, Rue Permanne, 7, pour la rehabilitation 
des rapaces 5) 

23. Pouvez-vous etablir une etude de suivi scientifique et systematisee des 
collisions et des comportements de Ia faune, particulierement de l'avifaune et des 
chiropteres ? 

24. Peut-on demontrer par une methode scientifique eprouvee que le projet 
respecte, structure ou recompose le paysage ? 

Pourquoi est-ce que des especes protegees comme les petits rapaces sont-elles si 
peu prises en compte dans ce projet alors que Ion sait que les eoliennes tri-pales 
tuent ce type d'oiseau protege ? 

25. Quel est I'impact du balisage des eoliennes (phares : leur couleur, leur 
puissance, la couleur des pales, ...)? A-t-on analyse leur impact dans le paysage, de 
jour comme de nuit, 

26. Quelle est l'incidence de la presence d'eoliennes si hautes sur 
l'aeronautique ? 

27. Pourquoi une suspension temporaire de l'exclusion pour zone 
d'entrainement militaire par l'Armee de l'Air, surtout en tenant compte du 
deplacement des helicopteres de Bierset vers Beauvechain ? 

28. Aujourd'hui la zone est utilisee a des fins d'entrainement militaire, mais 
ceci ne nuit que peu car c'est tres momentane, occasionnel, voire distrayant 

29. La zone est cependant une necessite pour les montgolfieres et les ULM qui 
ont besoin de zones degagees pour se poser.6. 

30. Il faudra mesurer le risque supplementaire induit pour ces aeronefs qui 
n'ont pas Fender controle de leurs zone d'atterrissage. 

31. Les eoliennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ? 

32. La majeure partie des pares eoliens en Wallonie se trouve au nord du sillon 
Sambre et Meuse, dont une concentration particulierement elevee en Hesbaye et 
dans le Hainaut. L'etude d'incidence tient-elle compte de ce fait et comment cela a-
ete integre dans un modelle de simulation des influences negatives sur le plan 
paysager de ces regions ? 

D. Procedure et rentabilite 

1. Quelles sont, selon vous, la qualite du bureau d'etude et la garantie offerte 
en termes de pertinence de son etude ? 

2. Pourquoi est-que la premiere presentation du projet a-t-elle ete aussi floue 
et pas precise ? 

3. Merne l'adresse de la maison communale de Hannut etait fausse ! 

4. Quelle est la duree de l'etude d'incidence ? Quelles sont les garanties qu'elle 
durera suffisamment longtemps pour tenir compte des flux migratoires, des vents, 
des saisons, etc... 

5 Le centre de revalidation se trouverait a un peu plus km de l'implantation des eoliennes 
6 Aeroclub de Hesbaye a Avemas- le-Baudoin 
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5. Pouvons-nous disposer du rapport de synthese de la reunion de 
consultation du 21 fevrier? 

6. Au plan de secteur, nous sommes en zone agricole. Pourquoi et sur quelle 
base modifier la destination premiere de la zone ? 

7. Comment ce projet sera finance ? 

8. Y-aura-t-il des subsides regionaux ? 

9. Combien d'emplois seront generes par les travaux et l'exploitation ? 

10. Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de l'etude 
d'incidence et une mise a disposition du public suffisamment longue ? 

11. Pouvez-vous nous fournir une representation 3D du projet et ce, depuis au 
moins dix points de vue dont, notamment, celui des 10 riverains immediats. 

12. Quelles sont les compensations auxquelles peut pretendre la commune et 
quelle redistribution est envisagee pour les habitants des villages concernes ? 

13. La Commune pourra-t-elle, grace a ce parc et a ses compensations, realiser 
des economies d'investissement telles que l'eclairage, l'amenagement urbain, la 
securite des routes, les equipements collectifs etc. 

E. Mise en chantier, entretien et demontage 

1. Quelles sont les garanties financieres donnees par le constructeur pour 
assurer le demontage et le recyclage de tous les elements necessaires en fin de vie 
du projet. Y-a-t-il vraiment un systeme de caution bloquee a ce sujet ? 

2. Nous ne voulons pas nous retrouver dans un chancre industriel, scenario 
déjà trop vecu dans la region. 

3. Cela est d'autant plus inquietant a la lumieres des affaires Publifin en cours. 

4. Quelle serait l'influence des pistes de chantier et de la realisation des 
travaux sur 1'environnement durant les phases de construction ? 

5. Quid des effets du charroi lie au chantier sur les habitations ? Quelles sont 
les instances responsables de l'itineraire emprunte ? 

6. Pouvons-nous disposer du plan d'implantation de celui-ci ? 

7. Qu'en est-il pour le demontage des eoliennes dans 20 ans ? Quel est le 
fonctionnement du cautionnement ? Quelles sont : sa base de calcul, sa retribution, 
sa capacite a faire face aux aleas ? Est-il suffisant pour assumer le coat des 
demontages ? 

8. Quel est le plan d'entretien, son incidence, quelles sont les evolutions des 
incidences en fonction de la duree de vie des eoliennes ? 

9. Quelles sont les garanties donnees par le constructeur contre le risque de 
rupture des mats et des pales ? 

10. Y a-t-il des possibilites de maintien (apres 20 ans) ou d'extension du champ 
d'eoliennes dans un second temps ? 

11. En cas d'incendie d'une eolienne, les services d'incendie de Hannut et de 
ont-ils la capacite d'intervenir et d'eviter une propagation aux maisons voisines ? 

12. Y-a-t-il une procedure speciale de secours et les capacites d'intervention 
locales en cas d'accident aerien avec par exemple un helicoptere militaire ou un 
avion militaire? 
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F: Conclusions : 

Pouvez-vous repondre a ('ensemble de ces questions qui suscitent beaucoup d'inquietudes aupres 
des signataires de la presente. 

Ils sont particulierement interpelles par les consequences desastreuses d'un tel projet sur leur qualite 
de vie, leur bien etre et Ia conservation de Ia nature et expriment clairement leur profonde reserve. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 

Dubois Philippe et Lievens Eva 



Falize Dither 
Chaussee 7 
4280 Merdorp 

Ville de Hannut 
College Echevin 
Rue de Landen, 
4280 Hannut 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges, 

de fiche: 
Date: - — 
N° de CDU: 
ervice: hcia,9

Agent trpitant: 
Copie: toinAket,„ 
Cgc' 
CC: 

Concerne : proiet de 10 &Hennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

Je vous fais part de mon opposition a ce projet de parc dollen au beau milieu de Ia 
campagne. 

Je suis tout d'abord outré qu'un premier refus d'un projet de Tecteo ne suffise pas a 
preserver la plaine Thisnes Merdorp Wansin Crehen, une fois pour toute, de toute tentative de 
nouveau projet. 
II est psychiquement penible pour les habitants d'avoir regulierement a se defendre contre cette 
invasion d'eoliennes. 

J'habite rue Chaussee a Merdorp et depuis ma table de travail, j'ai Ole en face de moi 12 
des &Hennes du parc « Greensky » dont les flasks s'impriment au fond de I'ceil tant que je ne 
ferme pas les rideaux. Je ne dois pas chercher d'ob vient mon stress et mes migraines. 

Quand je me deplace autour de mon village vers Orp-Jauche, Lincent, Landen, Wasseiges, 
Tavier, je suis confronts a ces mats gigantesques : un encerclement infernal ! Et je n'ose penser 
aux projets qui risquent sortir de terre. 

La densite de pares dollens devient, en Hesbaye, invivable!, alors que nous cherchions Ia 
quietude de la vie rurale, a taille humaine. 

Je ne souhaite a personne de vivre comme ma belle-famille (Lincent) au pied d'un mat 1 

Je vous prie de faire en sorte que l'on renonce a ce projet de parc &lien au milieu de Ia 
campagne. 

En vous remerciant 
Didier Falize 

Copie a : Elicio (Mme Marie Descamps), rue Louvrex 95 - 4000 LIEGE 



Falize Rolande 
Chaussee 7 
4280 Merdorp 

Ville de Hannut 
College Echevinal 
Rue de Lande 
4280 Hann 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges, 

N° de fiche(;., 
Date; n? 7 

= I 

N° de CDU: 
Service: Ora) 0! / • 
Agent trOtant: 
Copie: 'kfUt 
Cgc: 
CC: 

Concerne : proiet de 10 &Hennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

Je vous fais part de mon opposition a ce projet de parc eolien au beau milieu de Ia campagne. 

Face a la demande introduite une premiere fois par Tecteo, les fonctionnaires delegues ont estime 
fondes les nombreux avis defavorables des habitants et des instances consultees. 

La volonte d'emousser la mobilisation des habitants par ('introduction successive de projets de parc 
&lien similaire si non identique au merne endroit est un deni de dernocratie. 

Je vous prie de faire en sorte que l'on renonce a ce projet de parc &lien au milieu de Ia 
campagne. 

En vous remerciant d'avance, 

Copie a : Elicio (Mme Marie Descamps), rue Louvrex 95 - 4000 LIEGE 
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A l'attention de Messieurs les Bourgmestres, de Mesdames et Messieurs les Echevins, 
de Mesdames et Messieurs les Cons illers, de La Ville de Hannut et de la Commune 
de Wasseiges 

N° de fiche: 
Date: Z 
N° de CDU: Hannut, P1 mars 2017 
Service: Cab Cell/. 
Agent 
Copie: c 

tEgi 
i

tant: 

Mesdames, Messieurs, Cgc: 
CC: 

Nous lisons l'annonce d'un nouveau piojet-Ernp eolienne dans nos 
campagnes. 
Et nous nous faisons une nouvelle fois cette refle)don sur la pertinence du 
projet pour tous les habitants de notre region. 

Le fait de recourir a des energies alternatives et renouvelables ne fait plus 
aucun doute, pour personne, a commencer par notre famille. Mais dans ce 
cas précis : 
1/ En cas d'octroi du permis : quels sont les avantages (au mieux quelques 
euros annuels, ce qui semble un leurre ?) qu'en retirerait la population 
locale, a contrario de ses promoteurs, qui voient la une source de profit ties 
directe et a moindre coin emotionnel (n'etant souvent pas concern& par la 
poussee des &Rennes dans leurs jardins). 
2/ On aime bien, ou plus ou moins, ou on n'aime pas l'idee de voir 
s'eriger ces totems a tous crins, c'est subjectif. Certains ressentent mettle a 
leur vue un "apaisement" symbolique. Mais objectivement, par contre, ces 
mats qui nous sont imposes defigurent reellement des cadres de vie 
magnifiques. Adeptes comme tant d'autres de nature et de marche, nous 
sommes tres nombreux a devoir fair, de plus en plus, ce qui nous est 
impose contre-nature. C'est en quelque sorte une atteinte au droit. 
3/ Or, on sait que des reelles alternatives existent quant aux implantations : 
le long des autoroutes, dans de larges pares &dies, dans des zones 
industrielles, ou des zones desurbanisees...). Pour quelques mats de plus, au 
mauvais endroit, que de desolation. Que de panoramas profondement 
&figures. 

Nous sommes peines d'avoir a nous dire que nos futures ballades regulieres 
entre Thisnes et Merdorp, Wansin et Wasseiges, se feraient sous les pales ! Et 
nous refusons cette eventualite. 

Bien cordialement, 
MM Lambertz-Nicolay, rue des Meuniers 4 a Thisnes 
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Hannut, le 06 mars 2017. 

°de fiche: 
Au College Communal de Hannut copie a ELICIO Date: — L. 7 

rue de Landen, 23 Mme Marie D , otttna cup 
4200 Hannut John CordierlOgavice: 0 00 cciv

8400 OostengeAgenttraitarrt 
Copie: 

Madame, Monsieur, Cgc: 
CC: 

Dans le cadre de l'etude d'incidence concernant le nouveau pro jet d'implantation 
de 10 mega-eoliennes de 180M de hauteur entre les villages de Thisnes, Merdorp, 
Wansin, Crehen, je tiens a vous communiquer les remarques suivantes. 

PRESENTATION: 
Je suis Dominique Delfosse habitant de Wansin, rue du Cherra. Pilote retraite de 
la Force Aerienne, ayant pilote avions de chasse, transport et entrainement(moniteur). 
J'ai entre autres exerce la responsabilite d'officier de Securite Aerienne Wing pour 
la base de Beauvechain lors de l'arrivee du F-16. 

Ma tache principale etait Ia prevention des incidents / accidents aeriens. 
C'est a ce titre que je suis dautant plus sensible a Ia problematique d'implantations 
deoliennes dans le secteur de travail a -fres basse altitude HTA08/037 

SECURITE AERIENNE: 
Avec Ia publication de la carte « General Chart for Obstacle Evaluation » du 1/02/13, 
on decouvre que le secteur HTA08/D37 est en Rouge (=High Danger Zone- NO possibility 
for wind turbine), et que deux bandes jaunes ont ete creees, ou la Defense pourrait 
autoriser certaines constructions deoliennes moyennant le respect dun balisage decrit 
dans Ia circulaire CIR/GDF-03 du 12/06/06 de Ia DGTA. La bande jaune au nord , 
qui suit le trace de E40, se remplit deja des 28 eoliennes du « train a voile" ! 

En tant qu'ex-pilote je dois denoncer avec force cette atteinte a la Securite Aerienne. 
Cette presence de mega-obstacles (180m/ 540pieds sol) au milieu du secteur 
d'entrainement sera une cause d'accident aerien tat ou tard ! L'argument de dire 
qu'ils seront bases (meme tres lourdement) et donc visibles ne tient PAS. 

Les pilotes et a fortiori des eleves pilotes ne sont pas des surhommes et peuvent 8tre 
distraits... Pour rappel : en juillet 1981, le Chef de Corps de Florennes, pilote experiments, 
le Col Gennart eut un moment de distraction et perdit Ia vie ainsi que deux personnes au sol, 
en percutant avec son Mirage le pylane de RTL....pourtant bake REGLEMENTAIREMENT 

Le meilleur obstacle pour un pilote a l'entrainement est celui qui n'existe PAS ! 



BALISAGE et POLLUTION VISUELLE : 
Si on analyse Ia directive CIR/DF-03, le balisage a prevoir est de type C +de 150m, 
c.a.d le plus contraignant pour le constructeur ....et tous les riverains : 

- 1 flash au sommet, 
- 2 flashs sur le mat, 
- 1 flash en bout des pales= 6 flashs par eolienne.... 

5011: 6 X 10 = 60 flashs en fonctionnement permanent Ia nuit 1!! 
Nous, habitants riverains de Thisnes, Merdorp, Wansin, Crehen en ferons les frais, 
car NULLE part en Belgique une situation aussi DANGEREUSE pour Ia Securite Aerienne 
ne necessite un tel balisage !II 

CONCLUSION: 
En tant que pilote accepter des obstacles de 180m/540pieds sol dans un secteur 
d'entrainement a tres basse altitude est un manquement GRAVE au principe de precaution, 
que prone Ia Securite Aerienne. 
Placer ces structures au milieu du secteur causera t8t ou tard un accident aerien. 
II faut les placer en peripherie du secteur 

Annexes: 1° lien video a consulter: 
rittps://fr,news,yahoo.corplvideo-601iennes-iorm4e-nlet-veto-222947373 html

2° carte secteur HTA08/D37 
3° type de balisage impose 

Dominique Delfosse 
rue du Cherra 16 
4280 Hannut Wansin 
doodeitosseWornati.com



SECTEUR ENTRAINEMENT TRES BASSE ALTITUDE : HTA08/D37 

Zone decrite comme « rouge* » HIGH DANGER ZONE 
NO POSSIBILITY FOR WIND TURBINES 

*en bleu sur la carte ci-jointe 

Le contour du secteur a ete agrandi, suite a une intervention 
de la region Wallonne en 2013, moyennant l'obtention de deux 
couloirs 00 la Defense POURRAIT autoriser ('installation d'eoliennes 
balisees en respect de la CIR-GDF 03 de la b6AC. 



CIR. - GDF 03 CIRCULAIRE BALISAGE OBSTACLES 
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7 Date: 
9q17 N° de CDU: 1 ..... " 

80rViOe 0,10, 
1 Agent traitant 

Sujet : Enquete publique constriiigiglikie du Henrifontaine (Mr. Sacre 
Cgc: 

Signataires : Godelieve Verha  RQP:Kirstine Van Goidsenhoven, i I 
Rue du Henrifontaine 17 

Destinataire : Conseil communal de Hannut 

En tant tant que voisins proches, nous venons de recevoir une deuxierne fois Ia demande de perm s d 
construire d'une habitation dans Ia rue du Henrifontaine , de nouveau avec pas mal de memes 
derogations. 

Les derogations demandees sont, de notre point de vue, de merne que de ceux de nos autres voisins, 
inacceptables. 

Le nombre de derogations demandees est si importants qu'il pose Ia question du respect des 
demandeurs et de leur architecte par rapport a l'environnement et aux habitants prealablement 
etablis. Rappelons qu'une derogation ne peut etre admise qu'a titre exceptionnel (art. 114 du 
CWATUP). 

La maison est situee de maniere perpendiculaire a la rue mais en meme tant pratiquement aussi 
large que longue si l'on tient compte de toutes les extensions laterales (garage et autres). La maison 
est proposee a une distance importante par rapport a Ia rue tout en debordant plus ou moins 
fortement a l'avant et a l'arriere par rapport aux deux voisins directs. Probleme d'ombrage pour Ia 
maison voisine. 

Aussi de notre point de vue, Ia maison sera implantee avec vue sur notre 'jardin paisible', avec 
beaucoup d'ouvertures de ce cote. 

Nous avons cherche pendant des annees un lieu calme et apaisant pour vivre et faire une maison 
d'hotes dans un cadre tres naturel. La belle vue de notre lieu est le grand atout pour tous nos hotes, 
qui viennent surtout pour se detendre dans cette cadre. Nous vivons surtout dans notre jardin (= 
incl. notre prairie de 70 are et potager), les coins 'repos' pour les hotes se situent aussi au fond du 
jardin (prairie). 
Pour avoir une idee de notre project : www.in-motion.be 

Les panneaux solaires vont nuire a Ia vue de toutes les maisons environnantes puisqu'ils seront 
places fond de terrain alors que le RCU d'Hannut conseille d'integrer ceux-ci au niveau du toit pour 
limiter ('impact paysager. 
En plus : Quel est le reglement en vigueur pour ('implantation de panneaux solaires en zone agricole 
a usage prive ? Quel en est Ia largeur ? 

Si nous comprenons bien et acceptons parfaitement Ia volonte des nouveaux arrivants de construire 
leur habitation dans notre rue, nous ne pouvons admettre une denaturation du caractere rural de 
celle-ci. Nous esperons bien des lors que la CCAT et le conseil communal n'accepteront pas le 
placement des panneaux solaires comme prevu. 

Si vous acceptez les panneaux, nous voudrions insister d'empecher Ia vue des panneaux par des 
haies vertes (toute l'annee) assez longues et hautes dans notre direction : Est, nord-est et nord. 

Le 01.03.2017 a Bertree, 
Kirstine Van Goids nho Godelieve Verhaegen 
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Comnr•itaires/Observations et Questions de : 

Corrado GOBBO — Rue de la Victoire 14, B-4280 Thisnes 

I / Par rapport aux slides PowerPoint present& : 

Source Internet - Parametres IRM ( cf ci-dessous) 

vents dominants hannut 

Tot 

En r. 3h- r5:: ;F 

o de fiche 
Date: u 2Ei. 
Nic de CDU: 
Service: (1,2,6 , 
Anent traitart 
Copie: 
Cgc: 
CC: 

Parametres IRM 
ww.v.meteo.belmeteoiviever/360361-Parametres.html v 
Le vent. En Belgique, les vents dominants le.nnent du SO. La vitesse moyenne du vent de 6 e 7 
tilts au littoral se reduit a 2 a 4 nits dans les vallies de haute 

En Belgique, les vents dominants viennent du SO. La vitesse moyenne du vent de 6 a 7 m/s au littoral se 
recluit a 2 a 4 m/s dans les vallees de haute Belgique et en Gaume. Tous les deux ans en moyenne, la Pointe 
maximale de vent atteint ou de'passe 35 m/s au littoral et 23 a 30 m/s a l'interieur du pays. La reduction de 
la vitesse du vent a l'interieur du pays est due aufrottement avec le sol, ce qui entrdine un accroissement 
de la turbulence. Etc 

Coitnmentaires et Questions — l e" partie: 

L'implantation prevue (slide ci-dessous presente le 21/02/2017 & disponible), avec vents dominants du 
SO, montre que le bruit, « porte par le vent », surtout avec un relief plat, ira(-it) directement vers Thisnes, 
Crehen et Hannut (a la plus forte densite de population), et la portee du bruit ira(-it) tres probablement bien 
au-dela des distances isophones 

e,Eco!e Communale 
'''11/41erderp 
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Localisation du projet 

- 6 eoliennes sur la 
commune de de 
Hannut 

- 3 &Hennes sur la 
commune de 
Wasseiges 

- 1 eolienne a cheval sur 
les deux communes 

Go gi .



Modelisation de la dispersion du bruit (slide ci-dessous): 

LEGENDS 

A Eolienne 

at Point de mesuro (CD) ou do contr6le (NSA) 

7'3 Lirnites communales 

I Zone alio bitat 
• Habitation isolde 

Simulation acoustique 6 Vitt-sae de vent B 10 in de 8 alto 
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a Modelisation de la dispersion du 
bruit autour des eoliennes 

Verification du respect des normes 

Cela semble etre un exemple reel d'une implantation existante en Belgique (Horrues, juste a cote de 
Soignies), qui est une region que je connais pas trop mat, et plus « vallonnee » que celle de Hannut (les 
courbes de niveau-carte topographique du slide, bien que pas tits visibles semblent d'ailleurs to 
confirmer) : plus vallonnee done moindre propagation du bruit...? 

Avec quelles hypotheses le modele a-t'-il « tome »? 

-relief plat ou reel? 

-quelle vitesse de vent consider& ? 

-direction du vent dans modele presents sur ce slide? 

Pour avoir pas mat modelise et. ete confronts a des modeles en 40 ans, au cours de mes etudes (master en 
physique & en sciences economiques pour info) et de ma carriere, j'en ai retenu que si les modeles ont le 
merite d'exister et ne sont pas inutiles, its ne sont pas la verite absolue scientifique » , sont des 
approximations, quelle que soit la sophistication de leur construction, et sont (parfois) loin, voire tres loin 
de la realite qui apparait ulterieurement, et sont done toujours a prendre avec les (fortes) reserves d'usage. 

Questions : quid du bruit pour Hannut, vu (1) sens du vent, (2) relief pint& plat et (3) eoliennes plus 
grandes que celles d'Horrues (j'imagine qu'elles ne font pas 180m comine dans le projet) ? 

lI — Par rapport au Site APERe - cite en reference dans et lors de la presentation 

NB : Extraits du Site APERe repris en italique & entre guillemets) 



Commentaires et Questions — 2eme partie 

Confort acoustique 

« Afin de respecter la sante de chacun et de limiter au maximum leur impact acoustique, les eoliennes 
doivent etre implantees moyennant une certaine distance par rapport a l'habitat et aux activites humaines. 

2:1'4 

Cette distance est actuellement fixee a quatre lois la hauteur totale de Peolienne (pale a son apogee 
comprise). Elle tient compte des progres technologiaues, qui ont fait evoluer les eoliennes vers des rotors 
plus grands (generalement entre 100 m et 117 m de diametre) et de generatrices plus puissantes (entre 2,3 
et 3,4 MW pour la plupart). Toutefois, malgre cette evolution, les progres accomplis en matiere 
d'aerodynamique des pales et d'insonorisation des nacelles permettent d'eriger des eoliennes sensiblement 
plus performantes mais dont les niveaux de bruit emis sont comparables, voice meme inferieurs a ceux des 
modeles precedents ». 

Commentaire : le but 1" n'est done pas de reduire le bruit mais d'augmenter les performances a 
nuisance de bruit « comparable >>. 

Question : Sur quelle base rationnelle et quel raisonnement (modele ?) se situe la distance de 
« quatre fois la hauteur totale de reolienne », sachant que, comme precise par des personnes de 
l'assistance, lors de la reunion, cette distance est nettement plus importante dans d'autres pays ? 

Au pied du mot, une golienne emet un niveau sonore de l'ordre de 50 a 55 dB(A). A une distance de 450 a 
500 metres du mat, par vent fort, l'eolienne emet un bruit dont le niveau se situe entre 40 et 45 dB(A). 

Commentaire: Cela depend de la force du vent, de la ➢ocalisation, du relief, de la hauteur de 
l'eolienne ete...Cette affirmation/phrase est tres generate, et ne veut pas dire grand-chose 
concretement, donne juste un ordre d'idee, mais projet a Hannut necessite (-ra/-rait) chiffres précis 
specifiquement pour Hannut. 

Questions : 

Y a t'-il tine formule (je suppose, lespere !) qu'on puisse connaitre (et utiliser nous-mentes pour 
faire quelques simulations...), qui permette d'evaluer la decroissance du niveau de bruit en function 
de la distance, des dimensions de ➢'eolienne (cel➢es prevues a priori dans le projet) et de la force 
/vitesse du vent ? 

« par vent fort » = « fort combien » ? niveau mesure (f a une distance de 450 a 500 metres » : relief plat 
ou vallonne ? face au vent on dos au vent ? (comme ce serait le cas pour Hannut) 

ff Le graphique ci-dessous permet de comparer le niveau acoustique des eoliennes a d'autres sources de 
bruit de notre vie quotidienne : » 
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Commentaire  : Une telle echelle de comparaison est une « technique » assez couraminent nulls& 
dans des publications on presentations (j'ai vu ca souvent) mais qui pent e' tre specieuse et 
trompeuse, si utilisee a mauvais escient, par ignorance, inconsciemment ou pire, a dessein. 
Compa raison n'est pas raison. ! id en l'occurrence, comme cela a ete dit Tors de la reunion, on est 
venus habiter I la campagne pour le calme et ne pas avoir / eviter les bruits de klaxon, de trafie, de 
salle de classe ( ?), discotheque ( !). Si le but d'un tel graphique est de faire croire/comprendre ou 
accepter que, tout cornpte fait, avec le bruit des eoliennes, on ne serait finalement pas trop mal out 
qu'on serait toujours mieux qu'en ville, en classe, a la discotheque ou a Zaventem (d'actualite !), 
c'est ridicule et nail'. On aurait pu rajouter a Pechelle les ecouteurs avec musique a fond, un concert 
d'heavy metal, la tour de recreation, voire les bruits de conflit arme 

C'est comme dire a des habitants de villages de montagne beneficiant d'un air pur que meme en 
construisant une usine de traitement de &chefs tout pres, ce serait mieux que la pollution dans les 
favelas, a Seveso ou a Bophal. On compare des choses non comparables, et « l'argument » sous-
tendu par le graphique ne tient pas la route. 

Si on (et beaucoup d'autres habitants sans doute) a choisi de venir habiter la campagne (et quitter 
Bruxelles dans notre cas, avec les contraintes et inconvenients professionnels et prives qui en ont 
decoule), c'est parce qu'on pense que les « plus » depassent les « moins » entre autres avoir une 
diminution nette des nuisances en particulier sonores , la qualite de l'air, le paysage, le calme etc... Si 
ce gap positif /avantage se reduit, les plus ne compenseront plus les moins qui croitraient. 

« Les infrasons, audibles ou non par l'homme, sont emis a une fi-equence comprise entre 1 et 20 Hz. Its 
sont omnipresents dans notre environnement et peuvent etre naturels (vagues, vent...) ou artificiels 
(circulation routiere, explosion...). 

Bien que le debut sur la perception inetne des infrasons par l'oreille humaine ne soil pas' encore tranche 
par les specialistes, la majeure partie des rapports scientifiques (notammentl'analyse realisee par 
l'Institut de Physique Appliquie de Stuttgart sur les emissions d'infi-asons) arrive a la conclusion que les 
infrasons emis par les eoliennes a une distance de 350 m minimum n'ont pas d'impact direct (ca veut dire 
quoi « pas d'impact direct o?) sur la sante humaine : a un tel niveau, l'oreille n'y serait pas sensible et 
aucun effet sanitaire lie aux basses frequences et aux infrasons genres par ces machines n'a pu etre 
observe. (Agence francaise de securite sanitaire de l'environnement et du travail, 2008). 

Les infrasons emis par les eoliennes ne peuvent pas etre a l'origine de maladies vibroacoustiques : ces 
maladies surviennent apres une exposition continue pendant 13 semaines a environ 100 dB a basse 



frequence (Colby et al., 2009). Or, l'amplitude des infrasons est deja inferieure a ce niveau a moins de 100 
m d'une eolienne (Ellenbogen et al., 2012). La Wallonie voulant preserver un cadre de vie confortable 
s'alligne (NB : avec un seul « I » de preference) sur les autres pays europeens, aucun projet eolien n'est 
en effet autorise a moins de 100 m des habitations. (apparemment la Wallonie nest pas align& pour 
tout) 

Les infrasons n'ont pas non plus d'effets sur le systeme vestibulaire (systeme sensoriel a la base du sens de 
l'equilibre) : itfaudrait que leurs niveaux d'intensite soient « plus de mille fois plus eleves [...] pour etre 
seulement audibles, et encore plus de mille fois plus eleves pour qu'apparaissent les discretes et 
transitoires reactions vestibulaires » (Chouard, 2006). 

Commentaire sur ces 3 §: Outre le fait qu'on trouve des etudes allant dans le sens mentionne mais 
d'autres allant apparemment en sens contraire (« le debar n'est pas encore tranche » - en effet !), on 
pent faire un commentaire general : IL y a une difference entre analyses/raisonnements a court terme 
et a long terme : effets et degats a court terme et forte intensite necessaire pour les causer (13 
semaines a 100dB p.ex. — cf ci-dessus §2) ne permet pas de (pre)juger effets (ou absence d'effets) 
long terme (on parle ici pour les koliennes de 20 ans minimum) a des sculls inferieurs. Ici aussi le 
raisonnement n'est pas tres rigoureux et l'extrapolation implicite (d'absence d'effets) a long terme 
sur base de situation extreme negative (100dB pendant 13 semaines) est hasardeuse et pen correcte. 
Ii existe de nombreux exemples, dans les 2 sens, suivant qu'on utilise 

-Re raisonnement de type 1 (comme ci-dessus): danger seulement si intense (a court terme (CT), mais 
pas a long terme (LT) pcq pas intense (autre ex contredisant ce raisonnement: exposition a RX ou 
radiations intenses a CT (pas le cas en principe, sauf accident) = danger , mais pas si faibles a LT, ce 
qui est faux car les consequences nefastes ne sont pas tres differentes in fine — ex : sante des 
physiciens Curie, exposés pendant leurs recherches, des lens radiologues en medecine, avant que 
l'appareillage et tenues protectrices ne soient imposees dans les hopitaux etc...) 

Ou 

-le raisonnement de type 2 : rien vu a CT a doses « x » ou menu a doses (beaucoup) plus elevees, 
done pas de probleme a LT non plus avec ces doses « x » ou a fortiori si doses (nettement) inferieures 
a « x » (ex : effets d'additifs a CT non visibles, non mesurables, non toxiques, non teratogenes dans 
l'alimentation qui « apparaissent » a LT) 

« Confort visuel 

L'impact visuel d'un objet, quel qu'il soft, est directement lie a sa taille et a la distance qui nous separe de 
lui. Cette importance visuelle, appelee egalement pregnance, n'est pas proportionnelle ala distance : elle 
decroit tres vite avec l'eloignement. C'est pourquoi les premieres centaines de metres de recul sont les plus 
importantes a prendre en compte dansl'evaluation de l'impact visuel des eoliennes. 

Ainsi, une eolienne de 150 m de hauteur totale n'occupe qu'un angle de vision de 16° a 500 m de distance, 
alors qu'elle occupe un angle de 23° a 250 m de distance. (1 

L'ensemble de ces mesures se retrouve dans le cadre de reference. » 

Commentaire concernant (*): SI➢ est exact que l'angle de vision d'une eolienne de 150m est de 16° a 
500m (« un cote de 1'angle droit d'un triangle rectangle est egad a l'autre cote de ➢'angle droit du 
triangle x la tangente de Pan& oppose » : ici 150 = 500xTgA=> TgA= 0.3 => angle A = 16°) 

Par contre Tangle n'est pas de 23° a 250m mais de circa 31° : 150 = 250xTgB => TgB = 0.6 => angle 
B = 31° et pas 23°. 



‘/I 
L' APERe (qui semble etre LA reference) cite d'autres chiffres stir son site, chiffres sur lesquels on 
se base on auxquels on se Were et qu'on utilise. Il est a esperer quits sont plus precis/moires 
approximatifs que ceux de l'angle de vision... 

Pour info : pour le projet, eolienne a 180m et distance minimum a 720m => TgC = 180/720=0.25 suit 
an angle de vision C de circa 14°, et encore MOMS si distance est superieure a 720m. 

« Champs electriques et magnetiques 

Les champs electriques resultent de la presence d'une tension electrique entre conducteurs: plus le voltage 
est &eve, plus le champ electrique est important. Les champs magnetiques quanta eux sont produits par on 
courant electrique. L'intensite du champ magnetique est proportionnelle a l'intensite du courant 
transports (amperage). Le couplage d'une onde electrique et d'une onde magnetique constitue un champ 
electromagnetique. 

A cote des sources naturelles qui composent le spectre electromagnitique (comme le champ magnetique 
terrestre) la plupart des champs resultent de l'activite humaine. Ainsi, a Ia maison, un champ electrique est 
present autour des conducteurs qui alimentent les prises de courant. Un champ magnetique sera egalement 
genere autour de ces conducteurs lorsqu'ils alimenteront un appareil (lampe, appareil electromenager, 
...). Les champs electriques et magnetiques sont d'autant plus intenses que l'on est proche de la source et 
ils diminuent rapidement lorsque la distance augmente. 

Questions : preciser « diminuent rapidement » formules ? champ electrique E = f (distance) ; 
champ magnetique H = f (distance) 

mais quels types de functions ? Le terme « rapidement » suggere que c'est plus que proportionnel, 
qu'ils diminuent plus vite que l'augmentation de la distance : est-ce d'un facteur multiplicateur (ex 
2x plus vite), tine fonction puissance ? tine function logarithmique decroissante? (inverse d'une 
function exponentielle, terme cite pendant la presentation illustrant la croissance des eoliennes) 

Donner des ordres de vateurs reelles et concretes dans habitation (« a la maison, etc... o) 

Au pied des eoliennes, les champs electriques et magnetiques emis par les composants electriques de la 
nacelle peuvent etre consider& comme negligeables car celle-ci se trouve a environ 100 m de hauteur. Les 
cables electriques qui relient les eoliennes au reseau electrique sont quanta eux enter,* a minimum 75 
cm de profondeur. Ces cables ne produisent pas de champ electrique car its sont recouverts d'une gaine 
isolante comprenant un maillage metallique de mise a la terre. Si ces cables generent Bien un champ 
magnetique,  ce dernier decroit rapidement avec la distance. De plus, les cables sont install& selon une 
methode de pose spectfique (en trefle) qui reduit egalement le champ magnitique produit. 

Une etude a demontre qu'en s'eloignant de 30 m des connections au reseau electrique de distribution, le 
champ magnetique bilis par les eoliennes est equivalent a celui mesure a l'interieur d'une maison (AWEA 
2004). )) 

Questions : UNE seule etude ? Et de 2004 !? n'y a pas de reference(s) plus recente(s)? (mime si les 
parametres a considerer sont les mimes, ce qui pourrait servir l'argument que une telle etude en 
2004 pent etre aussi valable quune de 2017). Comme on parle beaucoup sur le site « des progres 
technologiques » et de « progres accomplis », n'y a-t'-il pas de tels progres accomplis recemment 
dans ce type d'etudes ? 

Avoir idee svp de la valeur de ce champ magnetique ? et la valeur dans maison ? la reference exacte 
de Petude ? (ca permettrait de valider sa qualite), et bien sin- des etudes plus recentes si existent. 



o REGLEMENTATION 
941 

Le developpement d'un projet &lien est encadre par de nombreuses regles. Leur respect permet de mener 
a bien les projets. 

D'une part, le Cadre de Reference definit les orientations strategiques de la filiere. Bien que sans force 
legate, le Cadre de Reference est un document adopts par le gouvernement wallon le 21 fevrier 2013 et 
revu le 11 juillet 2013. 

Le Cadre de Reference reprend les consignes relatives aux regles et procedures a respecter ainsi que les 
elements a prendre en consideration lors du developpement d'un projet (par exemple, les distances par 
rapport aux habitations, a certaines infrastructures, les zones dans lesquelles it est souhaitable de 
developper des parts, les regles a respecter pour une bonne integration paysagere, les principes de co-
visibilite, etc. » 

Commentaire : Cela a ete dit lors de la reunion : ce sont des << guidelines », des consignes, des 
orientations, sans force legale. On peut etre plus exigeants. 

Cadre de Reference 

Le Cadre de Reference approuve par le Gouvernement wallon le 21 fevrier 2013 et modifie le 11 juillet 
2013 contient les orientations propres a encadrer l'implantation des eoliennes d'une puissance superieure 
a 100 kW en Wallonie. 11 procede a une refonte en profondeur du precedent cadre de 2002, devenu 
obsolete, afin de repondre plus efficacement a l' evolution technologique des eoliennes et mieux definir les 
regles regissant leur developpement sur le sol wallon. 

Simultanement a l'adoption du Cadre de Reference, le Gouvernement Wallon adoptait la cartographie 
positive. Cette carte, qui divisait le territoire wallon en une trentaine de lots dote chacun d'un objectif de 
productible, confirmait la faisabilite de l'objectifwallon pour 2020 fixe, a cette époque, a 4500 GWh/an 
(l' objectif 2020 a depuis lors ete revu a 3800 GWh/an). La cartographie constituait une aide au 
developpement &lien en Wallonie en identifiant dans chaque lot, a titre indicatif, les zones positives pour 
le developpement &lien (zones sans aucune contrainte ou avec une contrainte d'exclusion partielle). Face 
aux nombreuses reactions que le projet a soulevees, le Gouvernement a decide de ne pas donner suite au projet de 
cartographie. 

Commentaire : it n'y a pas de cartographie (« positive »)... et c'etait de toute facon« a titre 
indicatif » 

L'objectif ambitieux d'atteindre 3.800 GWh/an d'ici 2020 est confirms. Cette croissance sera possible 
grace a des criteres plus souples (installation parfois autorisee en foret ou favorisie le long des autoroutes 
; exclusion parfois levee en zone militaire) mais devra aussi rencontrer des exigences plus strictes, 
notamment une distance plus lointaine vis-a-vis de l'habitat. ll s'agit a present d'adopter un decret pour 
rendre ces criteres contraignants. Le secteur eolien, actuellement confronts a de nombreux recours en 
Conseil d'Etat,  pourra alors se developper sur des bases juridiques plus claires. » 

Commentaire : it n'existe pas de decret a ce jour. 

D'autres criteres sont rendus plus stricts : 
La distance minimale a l'habitat : minimum 4 fois la hauteur totale des eoliennes. Une flexibilite serait 
neanmoins possible pour l'habitat hors zone d'habitat avec un minimum de 400 m si le bruit ambiant 
depasse les conditions fixees par les conditions sectorielles avant l'implantation du parc eolien ou si des 
garanties d'insonorisation figurent au dossier des habitations deja construites concernees. » 



Commentaire : ce n'est pas contraignant, c'est on minimum et pourquoi 4x is hauteur ? (question 
déjà posee) 

« Autres modifications : 

• Des conditions sectorielles vont fixer les normes acoustiques pour les parts &Wiens. Elles devraient 
clarifier juridiquement les criteres et les methodes de mesures. 

Commentaire : Done rien n'existe !? 
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En tant que voisins proches, nous venons de recevoir une deuxieme fois une demande de permis 
de construire d'une habitation dans la rue du Henrifontaine avec pas moires de 10 derogations. 

Les derogations demandees sont, de notre point de vue, de meme que de ceux de nos autres 
voisins, vraiment inacceptables, meme si certain ne souhaitent pas reagir directement par 
crainte d' avoir de mauvaises relations d'emblee avec les nouveaux habitants. 

Le nombre de derogations demandees est si important qu'il pose la question du respect des 
demandeurs et de leur architecte par rapport a l'environnement et aux habitants prealablement 
etablis. Rappelons qu'une derogation ne peut etre admise qu'a titre exceptionnel (art. 114 du 
CWATUP). 

La maison est situ& de maniere perpendiculaire a la rue mais en meme tant pratiquement aussi 
large que longue si 1'on tient compte de toutes les extensions laterales (garage et autres). La 
maison est proposee a une distance importante par rapport a la rue tout en debordant plus ou 
moires fortement a l'avant et a l'arriere par rapport aux deux voisins directs. Probleme 
d'ombrage pour la maison voisine. 

Les extensions ont des toits plats qui ne cadrent pas du tout avec toutes les maisons de la rue 
ou meme de l' ensemble du village. 

Les couleurs de la brique ou des parements sont aussi differentes des autres maisons et nuisent 
a 1'harmonie. 

11 y a aussi un abri de jardin que 1'on nous presente comme un abri pour animaux car ses 
dimensions sont trop importantes et non conforme si la destination est un abri de jardin. (refuse 
par le CWATUPE mais presente idem). 

Il y a les panneaux solaires qui vont nuire a la vue de toutes les maisons environnantes 
puisqu'ils seront places fond de terrain alors que le RCU d'Hannut conseille d'integrer ceux-
ci au niveau du toit pour limiter l'impact paysager. Sur le plan nous ne trouvons pas les 
dimensions exactes (largeurs et hauteurs). Les panneaux ne doivent pas etre visible du domaine 
public mais que cela puisse &ranger la vue des anciens habitants qui ont achete en zone 
agricole ne semble pas &ranger les nouveaux arrivants. L'architecte parle d'un terrain qui 
descend a l'arriere et que les panneaux seront en contrebas. Cela est contraire a la realite 
puisque c' est plutot l' inverse qui est vrai (preuve a 1'appui). 

Ce qui surprend, etonne et meme agace les habitants historiques de la rue et du village est le 
manque de respect des nouveaux arrivants pour le cadre de vie rural et la volonte de construire 
une habitation surdimensionnee par rapport aux autres avec des consequences deplorables sur 
le paysage et le cadre de vie. Le manque de concertation prealable des futurs habitants et de 
1'architecte (Mr Gabriel), nous &sole et nous avons 1'impression que ce dernier veut user de 
son influence A la CCAT pour faire passer un projet pour le moms inapproprie. Le RCU Hannut 
pour Bertree conseille de porter une attention particuliere au style architectural, a l'implantation 
ainsi qu'au gabarit des batiments qui y sont presents et de lutter contre les elements pouvant 
porter atteinte au paysage. Nous y sommes. Nous subissons déjà les desagrements du claret 



sur la zone de remplissage en zone agricole mais nous avons aussi a subir une perte de valeur 
des maisons existantes et adjacentes. 

Si nous comprenons bien et acceptons parfaitement la volonte des nouveaux arrivants de 
construire leur habitation dans notre rue, nous ne pouvons admettre une denaturation du 
caractere rural de celle-ci. Nous esperons bien des lors que la CCAT et le conseil communal 
n'accepteront pas ce projet completement hors normes. 

Le projet est propose avec peu d'ethique. 
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Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Concerne : Projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

1. 

Nous tenons a vous faire part de notre vive inquietude face au nouveau projet qui nous a ete presente 
par la Societe Elicio fors de Ia séance d'information du 21 fowler demier. 

Nous craignons en effet que le parc eolien projete (10 eoliennes gigantesques de 180 metre de haut) 
entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin ne cause Ia destruction irreversible de notre 
magnifique plateau encore, jusqu'a present, intact de toute nuisance visuelle et de tout bruit, ce qui 
devient de plus en plus rare. 

Habitant pour ('instant pres de sources de pollution (nuisances sonores et pollution de l'air), nous 
sommes tombes sous le charme de la region et y avons achete notre maison it y a deux ans. 

Nous sommes persuades que ce projet sera particulierement une source de nuisances pour les 
maisons pour les villages environnants : bruit des eoliennes qui s'entend beaucoup plus dans un 
endroit particulierement calme, flashs de nuit, effet stroboscopique, II va, de plus, provoquer un 
effet d'encerclement de la Ville de Hannut et de Ia Commune de Wasseiges, vu le nombre important 
de pares Ole existants et projetes dans la region. 

Au vu de ces inquietudes et comme ('etude d'incidence debutera prochainement, nous souhaiterions 
qu'elle aborde les questions suivantes : 

1) Comment le projet respecte-t-il ('aspiration a Ia quietude rurale du voisinage ? 
2) Comment l'effet d'encerclement est-il pris en compte dans ce projet ? 
3) A quelle distance se situe les habitations les plus proches ? 
4) Peut-on faire un photomontage a partir de nombreux points dans les villages 

concernes permettant aux habitants et proprietaires de terrains a betir de se faire 
une idee de Ia perception visuelle qu'ils auront de leur maison et de leur jardin ? 

5) L'etude d'incidence evalue-elle pour les villages concemes l'effet stroboscopique 
de cheque Oolienne et les nuisances qui en decoulent? Cet effet pouvant sans 
doute etre pergu au-dela des habitations riveraines du parc 

+32 2 782 16 15 emadeckers@proximus.be +32 19 65 66 16 



2. 

6) Est-ce que le projet respectera le bas niveau de bruit de jour et de nuit qui regne 
aujourd'hui (sans eoliennes) autour et dans les habitations des villages concernes 

7) Une etude sur le volume des infrasons, et surtout des consequences de tels sons 
sur la sante sera-t-elle faite et prise en compte ? 

8) Quel est ('impact sur le prix des maisons et des terrains dans les villages 
concernes? 

9) Quel est le dedommagement prevu pour les riverains? 
10) Que prevoit le projet pour empecher Ia desertification de l'avifaune importante de 

la Plaine et remedier a la disparition de zones de nourrissage ? 
11) Les zones de migrations des oiseaux seront-elles prises en consideration ? 
12) Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de ('etude d'incidence et 

une mise a disposition du public et un delai suffisamment long pour l'Atudier ? 
13) Quelles sont les compensations auxquelles peut pretendre Ia commune et est-ce 

qu'une redistribution est envisage pour les habitants des villages concernes? 
14) A-t-on &Wile les nuisances du charroi lie au chantier sur les routes et habitations 

? Quelles seront les itinOraires empruntes ? 
15) Quelles sont les garanties donnees par ELICIO quant a la remise en etat du site ? 

Dans le cas o0 ELICIO ferait faillite, qui prendrait en charge ('exploitation du site, 
I'assainissement du site et le demantelement du parc ? Un fonds de reserve 
existe-t-il pour prendre en charge les frais ? 

16) Lors de Ia presentation du 21 fevrier, it a ete mentionne que l'armee de l'air beige 
avait donne son accord pour supprimer la zone d'implantation des &Hennes de la 
zone d'entrainement des helicopteres de l'armee. Comment cette derogation a-t-
elle Ate obtenue alors que l'Atude d'incidence n'a pas encore commence et 
qu'actuellement it ne s'agit que d'un projet. 

Serait-il par ailleurs possible d'obtenir une copie de la presentation Power Point qui avait ete faite le 
21 fevrier dernier, ainsi qu'une copie du PV de cette séance d'information. Les questions qui y 
avaient ete posees &aft particulierement interessantes, leurs reponses egalement. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Bourgmestre, Madame et 
Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 

Emmanuel Deckers 

1.1 cett. 

Marie-Evelyne Feyerick 



.;-_-_,/ --IL_ 1.1-1 717r
A ,_... I-  '1'  ̀ -11 --  I Ln-11* 

-14 . "WIR,T r --rt„,.".... --Vini. ' _ -,11- --r1---1-
ir  ___ --_--= _ . 

- 1.,.. • • _ I II.1 M 4%=11t71 . ; i 4.'" • _  ... _p , _.-.. - -- - IV - .- • I. ,_ . 7 
',- - i ■ --J-r: _.-_  I  iii- Al- _ I= I = =_- . CI = 0 - C`. 

I v- - I L. - - 1.= • I I _ a= i 1.$ - - ' i I _ _ _ -II L- ..,c.. _L I I __ 

• l'..- ' I I Ie*-• , *g I I
t 't I ' 1 I _ - 

1— -1 1 I II 1 -
,-.1- II = 

I'-  .
I I I-  r 'f' _ ni • - - I i  -t  II 

J 
 • r -_, --

,-ir im 

10I I V. 

- :01 

I 

1,1 t

I,<▪ '

_1,5; 

- I 

I 

/;: 
I 

■ . -1:t. 
V 

■ 

=1 '1 
- 

- 1 I 
-

I _ - I--, - 
T -  7-r 

= 
, IL _ 

=1- r_ -7 -Tx2 i I.1
1 - _u - — •-.  

rx 

I 

= 

- 

r 

= 

IT=

4 I 4!='... 

C I 

— -- 1,1111 — t I 

I E = = 0 

= I 4 
1_

I 
= A - 

▪ 11. 7 1  ' z I IL 

i 4 1 1 i Vt I 

YvIZ■11,._,L_L-..-k_-_-6..7 .4G -. A1. ..';_mn* I -41.. •-•• 
I _ _ 

r - - I 1 r !.:.1 - I i -1 111. Ili s • IA I-T2 st - A- I 1 I -, - 111.4-• 01. - I El-" r l'i:  
A  C". I = 

. , 4 =:  = 

  - 
1  

1  
. _ 

11 -  i —_-  
.."' 

I 
_I I 

A I
Tr,-,:_ I _ r i  . _1.1 --I Ii , , 7 III .1_ NI _I - . • ,_ I I I 1 :V I I 'nF _ , 

I , 1 

N 

_ 
i 

7 
II I 

I
1 1I - --  A :',-- I - I '. I I - - 

I  1 
1 

I t I . I 

I F_Ii _ . - _I 

i 
A I I I 4. II  !.., :7 • 
I A _ - I I I I I s - I t = I = _ I I 7 i , A I I.

II - ,.., I I" I I L 
N 

. c  L= 

I,-

- -- .0"  : I  '.' = — ''— I I ' I 

I i 1. -  -1 7
Fan I ,i_r _ , I I I  _ I - 1 1 __ _ .-. 
r - i - -1- A =.. • - I V II I -I = 01 . — I - = 7 0 '. 1=— r = m, 1111 . I II 0 47, I 

",,i  -. 
N = —

- / 4 -  II-.  __--t fl-_-- _ ,._ 1 r - - -  - 1 . - ir A 1 -. 1 " I 1i - 1 Lis - v L_ - - i - I - i il - - 4-  r 
1. z, 1 .% i  _ • _ .-41=_.. _Il ELL._ ,_:.,==9 iiiit 101.4,. _ _inv v-d_wmr ar! n vA- m .-1•Itj =L7L=._ .mir • _ AI-, 

"  n M".. _h--M-  n  I - I I I  1 —ia  1
I , I 

I - /. I -il. I - .*. 7 I - _r LV T. I . 

IT-

t • 

'14 _ 

J 



Vile de Hannut 
College Echevinal 
Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

° de fiche: 
Date: — 7 MAP.S 17 
N° de CDC]; 
Service. 0.W- • 
Agent traitant: 
Copie 
Cgc. 
CC: 

Copie a : 
Elicio 
Marie Descamps 
Rue Louvrex, 95 

00 LIEGE 

Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, 
Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a Ia reunion d'information du 21 fevrier dernier, relative a 
('implantation d'un nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin par Ia societe 
Elicio. 

Nous nous associons au groupe de defense de la campagne Merdorp -Thisnes-
Wansin en vue d'obtenir des Autorites une position respectueuse du paysage et de l'environnement. 

Nous souhaitons que les Autorites de Hannut et de Wasseiges affirment et defendent 
a nouveau de facon coherente le caractere nature! et non industriel de la zone de la crete de partage 
entre les bassins de la Meuse et de I'Escaut, la beaute du paysage et de ses vastes horizons, 
('absence actuelle de pollutions acoustiques et autres. 

Nous demandons que les Communes de Hannut et de Wasseiges gardent le meme 
cap dans les diverses structures ou elles sont appelees a s'exprimer (Intercommunales, Region...). 
Son intention est de sensibiliser Ia population pour que cette defense du caractere rural et du paysage 
de Hannut et Wasseiges reste un enjeu important. 

L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser dans 
des endroits 01:1 Ie paysage est reste nature! mais, de preference, le long d'autoroutes, voies ferrees et 
zones industrielles d'une certaine ampleur. 

Les Communes d'Hannut et de Wasseiges n'ont pas de reel pOle d'attractivite, a part la 
quietude rurale et les activites qui en decoulent. 

L'implantation eventuelle d'un parc eolien supplementaire aurait pour consequence Ia 
poursuite de ('erosion de ('unique pole d'attractivite de ces deux Communes. Ceci pourrait entrainer le 
depart d'habitants a revenus eleves qui participent a la vie economique de ces deux Communes. 

De plus, avec des pares eoliens aux abords des Commune de Hannut et de Wasseiges, les 
nouveaux candidats a l'achat de biens dans Ia commune disparaitraient ou diminueraient de maniere 
considerable Cela aurait egalement un impact sur des activites a caractere touristiques (nombreux 
rallyes touristiques, marcheurs, randonnees, promeneurs, VTT, cyclotouristes, photographes, 
ornithologues, activites equestres). 

Nous observons une multiplication des projets a ('etude ou en cours de realisation dans la 
peripherie de Hannut et de Wasseiges. La realisation du present projet mettrait un terme 
l'encerclement de Hannut et de Wasseiges. 



A-t-on tenu compte des trois caracteristiques fondamentales de notre plateau, permettant 
d'affirmer qu'il est aujourd'hui exempt de toutes nuisances. 

dest un vaste plateau preserve de gros developpements et encore dans son 
etat originel. 

II n'y a aucune nuisance sonore 
II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 
II n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni 

zoning industriel, ni aucun eclairage routier nocturne... 
Ceci permet de dire que ce plateau est un des rares endroits preserves de ce cote de la 

Meuse. 

A-t-on tenu compte de Ia proximite des autres champs d'eoliennes wallons ? 

Quelle est ('incidence des eoliennes en termes d'ondes et d'electromagnetisme ? 

Quel est l'impact des eoliennes sur la sante tant mentale que physique des riverains (et ceci, 
a court et long terme) ? Quels sont les impacts negatifs pour le developpement mental et physique 
des enfants (et ceci, a court et long terme) ? Pouvez-vous expliciter vos reponses par des analyses 
reconnues d'instituts de medecine ? 

Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densite egale a celle de la 
Wallonie ? Si celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les appliquons-nous pas ? 

Pouvez-vous determiner Ia perception visuelle des eoliennes sur base dune aire lointaine 
(15Km), d'une aire rapprochee (1Km) ? (photos a l'appui) 

Quel est l'impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des eoliennes? 

Pourra-t-on encore dormir Ia fenetre ouverte ? 

Quid de la faune et de la flore ? 

Quel est l'impact du balisage des eoliennes (phares : leur couleur, leur puissance, la couleur 
des pales, ...)? A-t-on analyse leur impact dans le paysage, de jour comme de nuit, 

Pourquoi une suspension temporaire de ('exclusion pour zone d'entrainement militaire par 
l'Arrnee de l'Air, surtout en tenant compte du deplacement des helicopteres de Bierset vers 
Beauvechain ? 

Pouvez-vous repondre a ces questions ( parmi tant d'autres) qui suscitent beaucoup d'inquietudes. 
Nous sommes particulierement interpelles par les consequences desastreuses d'un tel projet sur 
notre qualite de vie, notre bien etre et Ia conservation de la nature et exprimons clairement notre 
profonde reserve. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 

Nathalie et Vincent CHARLES UOT 
Rue du Straux 7 
4280 Merdorp 



Hubin Marie-Christine 

rue Neuville,19 

4219 Ambresin 

Monsieur le Bourgmestre 

Mesdames et Messieurs les Echevins 

Au College Communal de Hannut 
rue de Landen,23 

4280 Hannut 

Je vous fais part par Ia presente de mon opposition au projet d'implantation d'eoliennes 

par Ia societe ELICIO S.A. 

Pour les raisons suivantes : 

- Les risques en sante humaine en particulier les nuisances sonores (35 dB suffisent pour perturber 

le sommeil selon l'OMS ; la distance d'implantations des eoliennes a 720 metres des habitations 

est insuffisante par rapport aux normes mondiales (par exemple 3 kms en Californie) et l'effet 

stroboscopique des pales, source possible d'epilepsie. 

- Les risques sanitaires pour les animaux domestiques (Chiens, chevaux, betail...) tres sensibles 

aux infrasons generes par les eoliennes. 

- Les dangers pour la faune sauvage, tout specialement les oiseaux migrateurs (oies sauvages, 

hirondelles...), les rapaces dont certains reimplantes depuis peu en Hesbaye (Busards, Buses...), 

les chauve-souris...alors que nous nous situons a quelques encablures du parc nature! de Ia 

Burdinnale et de Ia Mehaigne qui traverse le village de Wasseiges! 

-La degradation du paysage rural typique de Ia Hesbaye liegeoise et de son patrimoine 

architectural dont les fermes dites en carre, les chapelles, les « potales ».... 

- La defiguration irrespectueuse de notre patrimoine historique. Citons Ia chaussee romaine Bavay 

Tongres, le site archeologique classe des deux Tumuli dit les tombes du soleil, le champ de bataille 

en ao0t 1914 avec le monument aux morts du 8me de ligne 

- La perte de la valeur immobiliere des habitations et terrains a bAtir situees au voisinage des sites 

d'implantation des eoliennes.( 30% dans un rayon de 5 km) 

- La non reduction des gaz a effet de serre, ('intermittence du vent necessite une regulation 

thermique par turbines a gaz dont Ia surconsommation annule completement l'economie de CO2 

sauf pour les eoliennes en mer dont Ia rentabilite energetique est quasi double de celles sur terre. 

- La presence de nombreuses marnieres sur le territoire de Wasseiges : une etude des sols et des 

sous-sols est-elle prevue ? 

- II y a peu d'anciens chemins de « remembrement » ont ete rendus aux promeneurs, cyclistes... 

en voles lentes pour favoriser une mobilite douce, sont-ce les me es chemins qui vont etre 

utilises par les vehicules de 'chanter' pour Ia construction des? 

-Les voiries sont etroites dans nos villages, sont-elles suffisantego°Lrekatillir un_chorrO 
ate' 1'4-1 Ze 

i de 
i7 chantier ? 
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- Le survol regulier par les appareils militaires en manoeuvres et a basse altitude au-dessus du 
territoire concerne 

- Les coiats socio-economiques vu ('absence de rentabilite demontree des &Hennes : 
Si l'on met en parallele : le prix, Ia production de reolienne apres 20 ans de fonctionnement, 
reolienne n'est toujours pas payee, ni entretenue, ni *ark... Par contre, par eolienne les 
citoyens vont offrir a Ia societe Elicio un grand nombre de certificats verts : un beau capital. 

« L'eolien, c'est une energie financiere, 

de ('argent pour quelques-uns, 

des nuisances pour tous les autres. » 

Je vous saurais gre de soutenir ma position aupres des instances concernees et vous prie d'accepter, 
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, 1'expression de ma consideration. 

Fait a Ambresin, le 28/02/17 

c6A 



Merdorp ce 27 Fevrier 2017 

Au college des Bourgmestres et Echevins de Hannut 

Mesdames, Messieurs, 
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Chaque armee de nouveaux promoteurs esperent installer 
leurs eoliennes dans notre belle campagne hannutoise. 
En 2013, 2014, et maintenant 2017. 
Chaque fois nous signalons notre refus. 
Nous rappelons au Ministre Wallon que des scientifiques, 
des economistes, des ecologistes,et 1'OMS ont juge que le 
developpement de ce plan eolien est absurde,cofiteux et 
nuisible ecologiquement. 
De plus avec toutes les affaires eclaboussant la classe 
politique, it est mal venu de vouloir encore nous imposer 
ces nuisances qui nous feront payer l'electricite 3 fois 
plus chere qu'actuellement. 
S'il fact vraiment de nouvelles eoliennes, que 1'on continue 
A les placer le long des autoroutes,des grandes routes,dans 
les zonings ( a 3 Km des habitations). 
Puisque le gouvernement dispose de tant d'argent, peut etre 
pourrait-il favoriser les panneaux photovoltaiques et pourquoi 
pas de petites eoliennes pour les particuliers. 

Avec nos sentiments citoyens 

Bourmorck Marie Therese,et Royer Pierre. 
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Chaque armee de nouveaux promoteurs esperent installer 
leurs &Hennes dans noire belle campagne hannutoise. 
En 2013, 2014, et maintenant 2017. 
Chaque fois nous signalons noire refus. 
Nous rappelons au Ministre Wallon que des scientifiques, 
des economistes, des ecologistes,et l'OMS ont juge que le 
developpement de ce plan eolien est absurde,coilteux et 
nuisible ecologiquement. 
De plus avec toutes les affaires eclaboussant la classe 
politique, it est mal venu de vouloir encore nous imposer 
ces nuisances qui nous feront payer l'electricite 3 fois 
plus chore qu'actuellement. 
S' it faut vraiment de nouvelles doliennes, que l' on continue 
a les placer le long des autoroutes,des grandes routes,dans 
les zonings ( a 3 Km des habitations). 
Puisque le gouvernement dispose de tant d'argent, peut etre 
pourrait-il favoriser les panneaux photovoltaiques et pourquoi 
pas de petites eoliennes pour les particuliers. 

Avec nos sentiments citoyens 

Bourmorck Marie Tberese,et Royer Pierre. 
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Ville de Hannut 
College Echevinal 
Rue de Landen, 23 
4280 Hannut 

Copie a : 

Mane Descamps 
Rue Louvrex, 95 
4000 LIEGE 

Le 6 mars 2017 

Messieurs les Bourgmestre de Hannut et de Wasseiges, 
Madame et Messieurs les Echevins de Hannut et de Wasseiges , 

Concerne : projet d'implantation de 10 eoliennes entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin 

Nous faisons suite a Ia reunion d'information du 21 fevrier dernier, relative a !'implantation d'un 
nouveau parc eolien entre Wasseiges, Merdorp, Thisnes et Wansin par la societe Elicio. 
Le groupe de defense de la campagne Merdorp -Thisnes- Wansin constitue en 2010 en vue d'obtenir 
des Autorites une position respectueuse du paysage et de l'environnement se voit a nouveau mobilise 
suite a !'introduction de ce nouveau projet. 

souhaite que les Autorites de Hannut et de Wasseiges affirment et defendent a nouveau de fawn 
coherente le caractere naturel et non industriel de la zone de la crete de partage entre les bassins de 
la Meuse et de l'Escaut, Ia beaute du paysage et de ses vastes horizons, ('absence actuelle de 
pollutions acoustiques et autres. 

II demande que les Communes de Hannut et de Wasseiges gardent le merne cap dans les diverses 
structures oil elles sont appelees a s'exprimer (Intercommunales, Region...). Son intention est de 
sensibiliser la population pour que cette defense du caractere rural et du paysage de Hannut et 
Wasseiges reste un enjeu important. 

L'implantation de gigantesques structures industrielles ne devrait pas se realiser dans des 
endroits ou le paysage est reste nature! mais, de preference, le long d'autoroutes, voles ferries 
et zones industrielles d'une certaine ampleur. 

II attend a nouveau de la Ville de Hannut et de la Commune de Wasseiges une parfaite transparence 
quant aux etudes en cours et aux reactions lors des enquetes publiques, par ('organisation de debats 
et consultations, merne quand celles-ci ne sont pas obligatoires. 

Dans l'innmediat, la presente lettre s'inscrit dans le cadre de la procedure de consultation immediate 
pour laquelle un delai de 15 jours a ete fix& 

Comme ('etude d'incidence debutera prochainement, nous desirons qu'elles abordent une serie de 
questions. Nous vous prions donc de trouver une liste non exhaustive de nos interrogations. 
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A. Motivation du projet 

1. Choix du projet 
Les Communes d'Hannut et de Wasseiges n'ont pas de reel Ole d'attractivite, a part Ia quietude 
rurale et les activites qui en decoulent. 
L'implantation eventuelle d'un parc &Alen supplementaire aurait pour consequence la poursuite de 
['erosion de ('unique pole d'attractivite de ces deux Communes. Ceci pourrait entrainer le depart 
d'habitants a revenus &eves qui participent a Ia vie economique de ces deux Communes. 
De plus, avec des pares eoliens aux abords des Commune de Hannut et de Wasseiges, les 
nouveaux candidats a l'achat de biens dans la commune disparaitraient ou diminueraient de maniere 
considerable Cela aurait egalement un impact sur des activites a caractere touristiques 
(nombreux rallyes touristiques, marcheurs, randonnees, promeneurs, VTT, cyclotouristes, 
photographes, ornithologues, activites equestres). 
Nous observons une multiplication des projets a ('etude ou en cours de realisation dans Ia peripherie 
de Hannut et de Wasseiges. La realisation du present projet mettrait un terme a I'encerclement de 
Hannut et de Wasseiges. 
Est-ce que cet element a ete pris en compte dans le choix du debut de ce projet ? 

2. Planificafion du projet 
Nous marquons notre opposition sur I'entame de ce projet car le nouveau cadre de reference en 
matiere d'implantation d'eoliennes en Region Wallonne n'est toujours pas finalise (le sera-t-il 
jamais ?). 

3. Pourquoi le site de Merdorp-Thisnes Wansin Wasseiges est-il retenu ? 
Au plan de Ia conservation de Ia nature, ('analyse a-t-elle eta menee conformement a ('etude publiee 
en mai 2004 par Ia Faculte Universitaire des Sciences Agronomiques de Gemblouxl , Ces criteres sont 
notamment ecologique, aeronautique, de defense nationale, acoustique, stroboscopique, lie au risque 
de rupture, d'affectation reglementaire au plan de secteur, geologique et hydrographique, de 
telecommunication, macro et micro des territoires paysagers, etc.... 
Par ailleurs, a-t-on tenu compte des trois caracteristiques fondamentales de notre plateau, permettant 
d'affirmer qu'il est aujourd'hui exempt de toutes nuisances. 
- c'est un vaste plateau preserve de gros developpements et encore dans son etat 

originel. 
- II n'y a aucune nuisance sonore 
- II n'y a aucune nuisance visuelle de jour comme de nuit, 
- II n'y a ni autoroutes, ni axes routiers importants, ni lignes hautes tensions, ni zoning 

Industrie!, ni aucun eclairage routier nocturne... 
Ceci permet de dire que ce plateau est un des haiestItIVE&:13 takcie ce cote de Ia 
Meuse. 

De plus, le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres le document de travail ayant servi a ['elaboration 
de Ia cartographie du champ des contraintes paysageres et environnementales pour !Implantation 
d'eoliennes a l'echelle de l'ensemble du territoire wallon,2, parmi un premier panel representatif de 
perimetres de grands paysages agraires peu atteints, temoin de Ia grande diversite des types 
paysagers, justifiant a ce titre, de maniere legitime, sa classification en zone de haute sensibilite 
paysagere. 
De merne, l'implantation des eoliennes respecte-t-elle le cadre de reference 2002, en cours de 
revision eternelle, par le Ministre de I'Environnement et privilegie-t-elle celle-ci sous une forme plus 
organique dans le respect des courbes de niveau et de l'ensemble de la structure paysagere 
existante.3

1 Laboratoires d'Amenagement du territoire et de Geomatique : « Cartographie du champ de 
contraintes paysageres et environnementale comme base de determination des zones d'exclusion 
la transcription au plan de secteur de la politique des eoliennes a l'ensemble du territoire 
wallon»,rapport final de 2004 etabli suivent la convention DGATLP/DOH/LOG/GD/AB/03.44732 
financee par le Ministere de l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme, et de l'environnement . 
2 Convention DGATLP/DOII/L01/GIYAB '03.44732, financee par le Ministere de l'Amenagement du territoire, 
de I'Urbanisme et de l'environnement, Rapport final de mai 2004 
3 Cadre de reference pour l'implantation d'eoliennes en region wallonne - juillet 2002 
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Au plan de la conservation du patrimoine, la chaussee romaine Bavay-Tongres, est precisement 
consideree, par Ia continuite historique qu'elle symbolise et par sa position en ligne de crete (au 
niveau de Ia Iimite de partage des eaux entre les bassins mosans et scaldiens), comme un element 
paysager identitaire puissant et, potentiellement, un outil particulierement approprie pour la 
valorisation et Ia decouverte des paysages des plateaux brabangon et hesbignon. Le maintien de Ia 
continuite remarquable de son trace represente un enjeu qui s'integre dans une vision europeenne de 
mise en valeur du reseau des voies antiques. 

Les villages de Moxhe, Thisnes Merdorp et Eghezee , jouxtant l'eventuel parc, abritent un patrimoine 
historique de haute valeur, comme en temoignent les edifices suivants : 
MERDORP : 
Tourelles jalonnant le mur de cloture de Ia propriete de Saint-Hubert et le mur avec lequel elles font 
corps, a Merdorp, classees comme monument, le 25 janvier 1977 
Deux tumuli, situ& dans le « Bois des Tombes », ainsi que ('ensemble forme par ceux-ci et leurs 
abords a Hannut, classes respectivement comme monument classe et comme site le 31 mai 1985. 
MOXHE : 
L'ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classe comme site, le 4 
octobre 1974, 
Les terrains jouxtant ('ensemble forme par le chateau de Moxhe et les terrains environnants, classes 
comme site le 29 octobre 1984, 
THISNES : 
L'ensemble forme par l'eglise de Thisnes et ses abords environnants, classe comme site le 22 octobre 
1973, La Tour de l'Eglise Saint-Martina Thisnes, class& comme monument, le 1er ao0t 1933. 

3. A-t-on etudie des alternatives d'implantation, compte tenu de la proximite des 
habitations ? 

Si oui, lesquelles et a quelles distances du parc &lien envisage entre Wasseiges, Merdorp, Thines 
et Wansin ? 

4. Sans subsides et quotas verts, les eoliennes sont-elles rentables ? 
Dans le cadre de ('etude d'incidence, nous souhaitons connaitre la rentabilite du projet, soit en 
eoliennes de 2 MW, soit en eoliennes de 3,6 MW. 
Quelle serait Ia rentabilite economique sachant qu'un bridage des eoliennes sera necessaire, faute de 
capacite d'absorption du poste de puissance de Hannut ? 

S. A-t-on tenu compte de la proximite des autres champs d'eoliennes 
wallons ? 

Nous desirons une carte d'implantation precise des pares &liens dans un rayon de 50 Km. 
Nous desirons obtenir la cartographie des vents de l'Institut de meteorologie nationale afin de 
connaitre de maniere objective Ia force du vent, les periodes d'intervalle entre les *lodes avec et 
sans vent, bref une vue claire des courants des vents dans notre region. 

6. Quelles sont les criteres d'exclusion pour ne pas implanter des eoliennes ? 
Les a-t-on tous examines et a-t-on bien repondu objectivement a chaque interdiction ? 
On peut s'interroger sur Ia levee de ('interdiction pour zone d'entraTnement militaire alors que la zone 
est encore regulierement survolee pour exercices. 

B. Energie verte 

1. Comment les riverains et la population des communes concernees vont 
profiter de cette production d'electricite verte ? 

2. Pourquoi si peu de retombees en termes d'emploi dans la region proche, 
court et a long terme, alors que les nuisances de toutes sortes seraient, elles, tres 
locales. 

3. Les eoliennes sont-elles vraiment vertes ? Quelles sont les energies 
utilisees lorsqu'il n'y a pas de vent pour les faire tourner ? 

4. Quel est le pourcentage de vent utile ? Combien de temps vont-elles tourner 
par jour ? 
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5. Quelles est le bilan CO2 de la construction et de l'exploitation ? Correspond-
il a une production d'energie verte ? Sur base des differents elements precites, it y a 
lieu de faire un bilan carbone refletant la realite et non base sur des chiffres 
theoriques (ex. catalogue fournisseurs,...) 

C. Incidences sur le paysage et consequences pour les riverains 

1. Avez-vous etudie l'etat initial du projet et de l'environnement Comment 
sont identifies les enjeux environnementaux et comment sont-ils hierarchises ? 

2. Quelle est l'incidence des eoliennes en termes d'ondes et 
d'electromagnetisme ? 

3. Quel est l'impact des eoliennes sur la sante tant mentale que physique des 
riverains (et ceci, a court et long terme) ? Quels sont les impacts negatifs pour le 
developpement mental et physique des enfants (et ceci, a court et long terme) ? 
Pouvez-vous expliciter vos reponses par des analyses reconnues d'instituts de 
medecine ? 

4. Quel est 'Impact eventuel sur les champs telluriques ? ndste-t-il une etude 
etablie par un expert tel qu'un geo-biologue ? 

5. Comment va se marquer l'ombre des eoliennes sur les habitations ? 

Y a-t-il un effet stroboscopique ? 
Nous desirons une carte de Ia simulation de cet effet, lisible et facilement identifiable. Quels sont les 
modeles informatiques afin de simuler cet effet ? Soit duree et frequence ? II faudrait disposer d'une 
etude eolienne par eolienne, afin de determiner celles qu'il faudrait deplacer ? 

6. Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densite ftale 
a celle de Ia Wallonie ? Si celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les 
appliquons-nous pas ? 

7. Pouvez-vous determiner la perception visuelle des eoliennes sur base 
d'une aire lointaine (151(m), d'une aire rapprochee (1Km) ? (photos a l'appui) 

Pourquoi des eoliennes aussi hautes, surtout dans une campagne depourvue de vegetation haute ? 

8. Sur le plan de la saute publique, l'etude pourrait-elle s'assurer de 
''acceptation du projet par les riverains afin de pouvoir eviter les problemes de 
sante, depression, etc.. 11 est avere que l'effet stroboscopique est notamment 
nefaste aux epileptiques.4

9. Quel est l'impact sur le prix des maisons et des terrains aux environs des 
eoliennes? 

Quel est le dedommagement prevu pour les riverains a cet egard ? 
Nous demandons a Ia Commune de Hannut et a Elicio de realiser - a leur charge - via un expert 
assermente, choisi en collaboration avec les habitants de Wasseiges, Merdorp, Thisnes, et Wansin, 
une estimation des maisons de leur village avant (c'est une necessite immediate) et apres l'eventuelle 
implantation du parc eolien, afin de pouvoir dedommager les propri6taires lors d'une perte de 
valeur sur leur immobilier. On ne peut faire jouer une quelconque clause d'utilite publique puisqu'il 
s'agit d'investissements prives ou semi-prives. 

10. L'etude sonore est-elle faite ? A defaut, it y a lieu de faire une etude sonore 
au droit des habitations les plus proches. 

Pouvez-vous fournir une carte de synthese ainsi que les normes de bruit admissibles par des autorites 
scientifiques reconnues ? 
II y a lieu de tenir compte de l'effet cumulatif des eoliennes ainsi que revolution degressive en fonction 
de Ia distance des habitations. 
L'etude va-t-elle tenir compte du bruit produit par les eoliennes reellement prevues ? II y a lieu 
de tenir compte des emissions emergentes, a savoir, celles cornparees avec Ia situation existante ! De 
meme, dans un paysage sans obstacle comme celui-ci, les bruits sont port& a des distances 

4 Voir rapport de l'Academie nationale de medecine de France — 14 mars 2006 
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tres importantes. L'etude dolt tenir compte du sens et de la force des vents aux differentes !Anodes 
de l'annee. 

11. Y-a-t-il des sanctions qui sont prevues (amendes, etc..) dans le cas 
d'eoliennes mal entretenues, produisant trop de bruit suite a des 
dysfonctionnements ? 

12. Les eoliennes produisent-elles des infra-sons ? Si oui, quelle est l'incidence 
de ceux-ci sur l'homme ? 

13. Pourra-t-on encore dormir la fen'etre ouverte ? 

14. Y a-t-il une etude des couleurs des eoliennes ? 

15. L'assise des eoliennes semble relativement importante, quelle est 
rinfluence sur les ecoulements des eaux et sur le sous-sol ? 

16. Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Y a-t-il une influence de celui-ci sur la 
sante des habitants ? 

17. Pourquoi le projet n'inclut-il pas le trace souterrain de la ligne electrique 
qui resulterait de la production &Benne d'electricite, se repiquant sur la cabine de 
Hannut ? 

18. Quid de Ia faune et de la flore ? 

Contrairement a ce que certains pensent, le plateau n'est pas un desert ecologique mais un 
havre de paix pour la faune, it grouille de vie : lievres, lapins, perdrix, faisans, nombreux 
rapaces diurnes et nocturnes, martres, fouines, chevreuils. La chouette effraye s'abrite meme 
dans une jolie ferme en carr6 de Merdorp. Elle n'aura pas de chance de survie dans les pales 
des rotors. II faut etre vigilant, par exemple, a la zone de chasse du busard cendre qui, en 
periode de nidification, a un rayon de plus de 3 kilometres autour du nid ainsi qu'a Ia grande 
richesse de l'avifaune et des chiro-pteropodes. Tient-on compte du fait qu'il existe a Wansin un 
centre de revalidation subsidie par Ia region wallonne ? (C.R.E.A.V.E.S. a Wansin, Rue 
Permanne, 7, pour la rehabilitation des rapaces5) 

19. Pouvez-vous etablir une etude de suivi scientifique et systematisee des 
collisions et des comportements de la faune, particulierement de l'avifaune et des 
chiropteres ? Peut-on demontrer par une methode scientifique eprouvee que le 
projet respecte, structure ou recompose le paysage ? 

Pourquoi est-ce que des especes protegOes comme les petits rapaces sont-elles si peu prises en 
compte dans ce projet alors que l'on salt que les eoliennes tri-pales tuent ce type d'oiseau ? 

20. Quel est l'impact du balisage des eoliennes (phares : leur couleur, leur 
puissance, Ia couleur des pales, ...)? A-t-on analyse leur impact dans le paysage, de 
jour comme de nuit, 

21. Quelle est l'incidence de la presence d'eoliennes si hautes sur 
raeronautique ? 

22. Pourquoi une suspension temporaire de ('exclusion pour zone 
d'entralnement militaire par l'Armee de ('Air, surtout en tenant compte du 
deplacement des helicopteres de Bierset vers Beauvechain ? 

23. Aujourd'hui la zone est utilisee a des fins d'entrainement militaire, mais 
ceci ne nuit que peu car c'est ties momentane, occasionnel, voire distrayant La 
zone est cependant une necessite pour les montgolfieres et les ULM qui ont besoin 
de zones degagees pour se poser.6. 
II faudra mesurer le risque supplementaire induit pour ces aeronefs qui n'ont pas 
l'entier controle de leurs zone d'atterrissage. 

24. Les eoliennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ? 

5 Le centre de revalidation se trouverait a 1 km de l'implantation des eoliennes 
6 Aeroclub de Hesbaye a Avemas- le-Baudoin 
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25. La majeure partie des pares eoliens en Wallonie se trouve au nord du sillon 
Sambre et Meuse, dont une concentration particulierement elevee en Hesbaye et 
dans le Hainaut. L'etude d'incidence tient-elle compte de ce fait et comment cela a-
ete integre dans un modelle de simulation des influences negatives sur le plan 
paysager de ces regions ? 

D, Procedure et rentabilite 

1. Quelles sont, selon vous, la qualite du bureau d'etude et la garantie offerte 
en termes de pertinence de son etude ? 

2. Quelle est la duree de !'etude d'incidence ? Quelles sont les garanties qu'elle 
durera suffisamment longtemps pour tenir compte des flux migratoires, des vents, 
des saisons, etc... 

3. Pouvons-nous disposer du rapport de synthese de la reunion de 
consultation du 21 fevrier? 

4. Au plan de secteur, nous sommes en zone agricole. Pourquoi et sur quelle 
base modifier la destination premiere de la zone ? 

5. Comment ce projet sera finance ? 

6. Y-aura-t-il des subsides regionaux ? 

7. Combien d'emplois seront generes par les travaux et l'exploitation ? 

8. Pourra-t-on avoir une presentation publique des resultats de l'etude 
d'incidence et une mise a disposition du public suffisamment longue ? 

9. Pouvez-vous nous fournir une representation 3D du projet et ce, depuis au 
moins dix points de vue dont, notamment, celui des 5 riverains immediats. 

10. Quelles sont les compensations auxquelles pent pretendre la commune et 
quelle redistribution est envisagee pour les habitants des villages concern& ? 

11. La Commune pourra-t-elle, grace a ce parc eta ses compensations, realiser 
des economies d'investissement telles que l'eclairage, l'amenagement urbain, la 
securite des routes, les equipements collectifs etc. 

E. Mise en chantier, entretien et dernontage 

1. Quelles sont les garanties financieres donnees par le constructeur pour 
assurer le &montage et le recyclage de tons les elements necessaires en fin de vie 
du projet. Nous ne voulons pas nous retrouver dans un chancre industriel, scenario 
deja trop vecu dans la region. 
Cela est d'autant plus inquietant a la lumieres des affaires Publifin en cours. 

2. Quelle serait l'influence des pistes de chantier et de la realisation des 
travaux sur I'environnement durant les phases de construction ? 

3. Quid des effets du charroi lie au chantier sur les habitations ? Quelles sont 
les instances responsables de l'itineraire emprunte ? Pouvons-nous disposer du 
plan d'implantation de celui-ci ? 

4. Qu'en est-il pour le &montage des eoliennes dans 20 ans ? Quel est le 
fonctionnement du cautionnement ? Quelles sont : sa base de calcul, sa retribution, 
sa capacite a faire face aux aleas ? Est-il suffisant pour assumer le coat des 
&montages ? 

5. Quel est le plan d'entretien, son incidence, quelles sont les evolutions des 
incidences en fonction de la duree de vie des eoliennes ? 

6. Quelles sont les garanties donnees par le constructeur contre le risque de 
rupture des mats et des pales ? 
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7. Y a-t-i1 des possibilites de maintien (apres 20 ans) ou d'extension du champ 
d'eoliennes dans un second temps ? 

8. En cas d'incendie d'une eolienne, les services d'incendie de Hannut et de 
ont-ils la capacite d'intervenir et d'eviter une propagation aux maisons voisines ? 

F. Conclusions : 

Pouvez-vous repondre a ('ensemble de ces questions qui suscitent beaucoup d'inquietudes aupres 
des signataires de la presente. 
Ils sont particulierement interpelles par les consequences desastreuses d'un tel projet sur leur qualite 
de vie, leur bien etre et Ia conservation de Ia nature et expriment clairement leur profonde reserve. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Bourgmestre, Madame et 
Messieurs les Echevins, ('expression de nos salutations distinguees. 

CL, Ucutkaz_R-NAWL-9--
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1360 Perwez le 23/02/2017 

College Communal de Hannut 
Rue de Landen, 23 
4280 HANNUT 

Elicio, Marie Descamps 
John Cordierlaan, 9 
8400 OOSTENDE 

COLICente :Reunion d'information prealable a ['etude d'incidences sur l'environnement relative au projet de la societe 
Elicio d'implanter un parc eolien (10 &Hennes) entre les villages de Wansin, Thisnes, Crehen et Merdorp. 
Le mardi 21 Wirier 2017 a 20h a l'ecole communale de Merdorp (10, rue du Marquat). 

Objet : Demande des points a aborder par l'etude d'incidences. 

Mesdames, Messieurs, 

J'aimerais que l'auteur de l'etude d'incidences tienne compte des points suivants : 

Compte tenu de la non ratification du cadre de reference du 11/07/2013 par le parlement wallon, it 
serait judicieux de se referer au cadre 2002 et de prendre en compte la co- visibilite avec les pares 
existants et autorises dans un rayon de 15 Km autour du projet, 

Etant donne que » la cartographie positive 2013 » n'ayant pas ete retenue et Tie comportant aucun 
indicateur ni de base scientifique, it n'y a donc pas lieu de s'y referer,tant en avis de principe qu'en 
motivation ... (Directeur general de la DGO4 en date du 20/03/2015) 

La norme sectorielle ayant fait l'objet d'un jugement par la CEJ ,n'etant pas valable, nous devons 
nous en referer au permis industriel de classe un qui definit un maximum de 40 db la nuit. 

Tam le bridage que 1'effet stroboscopique ne faisant l'objet de reglementation de controle, it ne pent 
en @tre fait reference dans 

Je vous demande d'analyser les points de 1'annexe, de 1 a 11 concernant le Bruit. 

La loi sur les documents administratifs impose 1'emploi de la langue de la region, je vous demande 
que l'entierete de EIE, annexes comprises soient redigees en francais. 

Veuillez agreer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes sentiments distingues 

Annexe : BRUIT EIE 



BRUIT EIE 

Un des principaux griefs fait aux eoliennes dans la population en general et la source 
d'une des plus grandes craintes de la part des riverains du site au regard des 
nouvelles eoliennes en projet, est le bruit. 

Q1) Nous demandons que l'impact du bruit des nouvelles eoliennes soit modelise en 
addition des eoliennes déjà presentes. 

Q2) Nous demandons que l'auteur de l'etude d'incidence se renseigne et liste (au-dela 
du simple derangement) les effets secondaires et les pathologies provoquees par une 
exposition a un bruit continu et qu'il evalue les risques encourus par les riven-ins face 
a cette exposition eventuelle a des eoliennes proches de leurs habitations. Nous 
chargeons l'auteur de l'etude d'incidence de faire la revue de la litterature disponible 
en ce domaine et de comparer ses modelisations avec toutes les normes conseillees 
dans cette litterature. 

Q3) Nous demandons que l'auteur de l'etude d'incidence se renseigne et liste les effets 
secondaires et les pathologies, autres que provoquees par une exposition a un simple 
bruit continu, que la litterature internationale rassemble sous le vocable de WiS ou 
Wind Turbine Syndrome, et qu'il evalue les risques encourus par les riverains face a 
cette exposition eventuelle a des eoliennes proches de leurs habitations. Nous 
chargeons l'auteur de l'etude d'incidence de faire la revue de la litterature disponible 
en ce domaine. 

Q4) Nous demandons que l'auteur de reticle d'incidence se renseigne sur les troubles 
de Poreille interne que certaines etudes imputent a une exposition continue au 
fonctionnement des eoliennes et qu'il evalue les risques, encore mal connus, encourus 
par les riverains face a cette exposition a des eoliennes proches de leurs habitations. 
Nous chargeons l'auteur de l'etude d'incidence de faire la revue de la litterature 
disponible en ce domaine. 

Q5) Pour toutes ces questions, nous demandons A. l'auteur d'incidence de prouver que 
les distances legales en matiere d'installation d'eoliennes sont suffisantes pour eviter 
la totalite des incommodites dues au bruit et dans la totalite des circonstances 
topographiques et meteorologiques. 

Q6) Nous demandons que des capteurs 1NFRASONIQUES soient places au sol et en 
adrien a partir du zoning &lien et ce jusqu'a 5 km, durant une longue periode on les 
vents sont les plus presents (septembre a avril). 
Si l'oreille humaine ne percoit pas les infrasons, de nombreuses etudes scientifiques 
ont prouvees leurs impacts negatifs sur la sante humaine, la biodiversite, ! 

Q7) Nous demandons que le projet respecte les recentes recommandations du Conseil 
Superieur de la Sante concernant le bruit. L'etude d'incidence peut-elle repondre de 
fawn fres precise a chacune de ces recommandations et exposer comment elle compte 
y souscrire ? 

Q8 ) Nous demandons qu'il soit pris autant de points de mesure de bruit qu'il y a 
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Rochefort, le 23 fevrier 2017 

College Communal de Hannut 
Landen, 23 

HANNUT 

Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, 

Mathematicien, retraite, je puis me permettre de chercher la verite et je la cherche car j'aime 
savoir. En matiere d'energie renouvelable — domaine qui m'est bien connu depuis la creation d'un 
centre de recherche a Puniversite de Lubumbashi (RDC) — je me pose beaucoup de questions 
comme, par exemple: pourquoi des responsables honnetes et voulant le bien de la population, un 
developpement ecologique et durable, se laissent-ils convaincre par ee que le Senat australien a 
appele Pescroquerie du siecle", Peolien? 

J'ai le temps de m'instruire et vous livre quelques elements: 
— Les normes de la Region, fondees sur le rapport ICA, nous protegent des effets de-0,04% 

des vibrations des eoliennes (la partie sonore). Noire sante ne preoccupe pas nos 
autorites...Meme tme enquete objective, possible et gratuite, est paralysee.... 

— Le gouffre financier des projets eolieng s'aggrave cheque jour, on tente de camoufler la 
mine en retardant l'augmentation du prix de l'energie, en empruntant le montant des 
Certificats Verts. On engendre une catastrophe. 

— Cette energie occasionnelle — on la vante haut et fort les races jours de Feriae oit i1 y a eu du 
vent! — est accompagnee de multiples pollutions chimiques. Ainsi, les eoliennes doivent 
etre accompagnees 100% du temps par des centrales au gaz polluantes. SANS eoliennes, on 
installerait d'autres centrales au gaz....30% moms polluantes que celles qui doivent avoir 
assez de souplesse pour accepter les perpetuels changements de regime. 

— 111 existe dies sources d'energie renouvelable reelles, non intermittentes, disponibles en 
Belgique comme la geothermie, les centrales au thorium... Et le photovoltaique a des 
chances de devenir assez peu coriteux pour etre rentable... sans les Certificats Verts qui 
ruinent le pays en remplissant les poches de ceux qui n'installeraient jamais d'eoliennes si 
ces CV ne leur etaient pas offerts. N'oublions pas les primes et detaxations.... 

— Les mensonges du lobby sont bases sur le fait qu'il y a encore assez peu d'eoliennes. Je peux 
calculer la catastrophe annoncee..., 

Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, Peolien, dans peu de 
temps, sera considers comme une escroquerie sur toute la planete. La ruine sera pour nos 
concitoyens....De plus, ecologiste convaincu, je reve d'une vraie ecologie. 

Veuillez agreer, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, avec mes 
remerciements pour votre attention, l'expression de ma tres haute consideration, 



L'energle eollenne pour polluer plus? Claude Brasseur 

L'installation eoliennes ou. que ce soit sur la planete ne repond 4 aucune logique, ni verte 
ni economique. Feu nombreuses, elles ne &tangent guere, nombreuses, elles tuent reconomie chin 
pays tout en le polluant. 

En Europe, le motif invoque pour l'installation d'eoliennes s'appelle « les directives de la 
Commission pour 2020 o. En Belgique, on les instructions de la Commission sont déjà satisfaites 
grace aux centrales a pellets importes, aux eoliennes importees et aux panneaux photovoltaiques 
importes, les eoliennes continuent a se multiplier. Et le citoyen payant peut se demander pourquoi . 
cet execs de zele en Belgique, pourquoi cette folie en France, grand pays recounu le moins pollue 
d'Europe pour sa production d'electridte. 

Oui, la question dolt 'etre posee : pourquoi la multiplication de ces engins cofiteux, au 
rendement si faible qu'ils ne peuvent survivre que grace aux subsides, visibles et camoufles, de 
11 etat pour cheque Kwh ? La question est d'autant plus perdnente que les eoliennes — energie 

verte » ! sont une source de pollution. Le Danemark et l'Allemagne commencent a s'en rendre 
compte, ils vivent dans la pollution, leur economie bat de Palle. 

Pour polluer moins, it ne faut vraiment pas installer d'eoliennes. Un modele de calcul 
plausible est id envisage : 

— Dans ce modele, un pays qui a 100% de sa puissance nominale necessaire avec de reolien, 
dolt ajouter 100% de cette puissance en centrales fossiles, id au gaz. Ces centrales ont un 
rendement faible, it est de 40%. Ce faible rendement est compense par leur souplesse qui 
les rend aptes a suivre les eoliennes dont la puissance varie sans cesse de « tout » a « rien 0. 
Les eoliennes produisent 25% de leur potentiel theorique et les turbines a gaz fournissent les 
75% complementaires. Precisons que les eoliennes tournent quasi tout le temps, ce qui 
camoufle leur puissance le plus souvent proche de zero. 

— Un pays pourrait s'equiper a 100% de centrales au gaz turbine-vapeur qui ont un rendement 
de 60%. Ces centrales sont incapables de suivre le rythme imprevisible des eoliennes. Ce 
pays n'installerait pas d'eoliennes. 

— Etablissons le rapport entre la consommation de gaz du pays avec eoliennes et du pays sans 
eoliennes : (75%/0,4) (100%/0,6) = 1,13 

Le pays avec eoliennes consomme 13% de gaz de plus que celui qui n'a pas d'eoliennes. La 
difference est pine pour tout autre combustible fossile ! 

Conclusion : un pays sans eoliennes consommera toujours moins de gaz qu'un pays avec 
eoliennes. Le fort mauvais rendement des centrales au gaz quand elles varient de regime, aggrave 
lourdement encore l'ecart.theorique observe ici : le rendement des centrales souples accompagnant 
des eoliennes est en pratique bien inferieur aux 40% theoriques. Plus le rendement est faible et plus 
la pollution est grande... 

Un pays fonctionnant au gaz (ou autre) + eoliennes est une catastrophe ecologique, 
financiere. Et ceid quoi que l'on fasse comme progres dans le domaine. 
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Monsieur le Bourgmestre, Mesdames, Messieurs, 

Le 23 fevrier 2017 

College Communal de la Ville d'HANNUT 
Rue de Landen, 23 
4280 HANNLIT 

ELICIO, 
John Cordierlaan, 9 

8400 OOSTENDE 

C 'est avec une profonde consternation que j 'ai pris connaissance du projet d'implantation d'Ooliennes envisage 
sur la partie meridionale de la commune d'HANNUT, entre les villages de Merdorp et de Thisnes, appuye par la 
societe Elicio. 

Aussi permettez-rnoi de vous emettre les remarques suivantes : 

L 'article 127§3 du CWATUPE souligne que pour obtenir une derogation au plan de secteur susceptible 
d'octroyer un permis pour un projet &lien (entrant par definition dans la categorie de projets de type 
« industriel ») en zone agricole, celui-ci doit re'pondre aux conditions de respect, structuration et recomposition 
des lignes de forces du paysage. 

Comment pouvez-vous prouver que le projet respecte ces conditions sachant que : 
le Plateau de Hesbaye est integre, d'apres le document de travail ayant servi a relaboration de la 
cartographie du champ des contraintes paysageres et environnementales pour l'implantation 
d'eoliennes a Pechelle de Pensemble du territoire wallon, (reference : Convention 
DGATLP/DOH/LOG/GD/AB/03.44732, financee par le Ministere de l'Amenagement du territoire, de 
l'Urbanisme et de l'environnement, Rapport fnal de mai 2004) parmi un premier panel representatif 
de perimetres de grands paysages agraires peu atteints, temoin de la grande diversite des types 
paysagers, justifiant a ce titre de maniere legitime sa classification  en zone de haute sensibilite 
paysagere. 
toute modification eventuelle quanta la disposition des eoliennes presentees initialement (que ce soit 

suivant des rangees paralleles, une disposition de type geometrique, en bouquet ou en ligne), ne 
changerait bien entendu strictement rien quant l'effet visuel particulierement dommageable sur ce 
plateau deja affecte par plusieurs realisations operationnelles, de meme que pour les populations des 
villages de Merdorp, Thisnes, Wansin, Crehen, directement affectees par la concretisation eventuelle de 
ce pare 
La chaussie romaine Bavay-Tongres, affectee par le projet sous rubrique, de meme que par d'autres 
realisations operationnelles telles que PERWEZ ou PONT-A-CELLES, dans le Hainaut, est 
precisement consideree, de par la continuite historique qu 'elle symbolise et par sa position en ligne de 
crete (au niveau de la fimite de partages des eaux,entre les bassins mosans et scaldiens) comma un 
element paysager identitaire puissant et, potentiellement, un outil particulierement approprie pour la 
valorisation et la decouverte des paysages des plateaux brabancon et Hesbignon, et que le maintien de 
la continuite remarquable de son trace represente un enjeu qui s 'integre dans une vision europeenne de 
mise en valeur du reseau des voies antiques. 

Les villages de Moxhe, Thisnes et Merdorp jouxtant le parc,abritent un patrimoine historique de haute valeur, 
comma en temoignent les edifices  suivants : 

MERDORP : 

Tourelles jalonnant le mur de cloture de la propriete de Saint-Hubert et le mur avec lequel elles font corps a 
Merdorp, classees comme Monument le 25 jartvier 1977,• 

if 



Deux tumulus situ& dans le « Bois des Tombes », ainsi que /'ensemble forme par ceux-ci et leurs abords a 
Hannut, classes respectivement comme monument et comme site le 31 mai 1985, 

MOXHE : 

L 'ensemble forme par le château de Moxhe et les terrains environnants, classe comme site le 04 octobre 1974, 

Les terrains jouxtant /'ensemble forme par le château de Moxhe et les terrains environnants, classes comme site 
le 29 octobre 1984, 

THISNES : 

L 'ensemble forme par reglise de Thisnes et ses abords environnants, classe comme site le 22 octobre 1973, 

La Tour de l'Eglise Saint-Martin a Thisnes, class& comma monument le premier aoitt 1933. 

Je souhaiterais a ce titre que retude se penche de maniere serieuse sur /'impact resultant du parc envisage sur 
la vue d'ensemble englobant les elements patrimoniazccprecites, au moyen de photomontages effectues en 
periode hivernale et par temps clair, 

Je souhaiterais egalement qu 'elle contienne une proposition d'indemnisation de 25 a 30% de la valeur venale 
evalude par un expert assermente, des biens localises dans le secteur de Merdorp, Thisnes, Crehen, 
Wansin,de meme que la partie meridionale de la ville de Hannut plus expos& au projet. 

En vous remerciant d'avance de /'attention que vous voudrei bien accorder aces remarques, je vous presente, 
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames, Messieurs, mes meilleures salutations, 

DUBOIS Michel 
Rue du Hableau, 63 
5580 ROCHEFORT 



Messelier Debecker 

Rue des Loups, 6J 
4280 Thisnes 

Thisnes, le 23 Wrier 2017. 

College des Bourgmestre et Echevins, 
Administration communale, 
Rue de Landen, 23 
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Monsieur le Bourgmestre, Copie 
Mesdames et Messieurs les Echevins, Cgc: 

CC: 
Concerne : reunion d'information du 21 fevrier 2017 concernant le projet d'implantati d'un parc 

eolien (10 unites) a Hannut plus precisement sur les entites de Thisnes, Crehen, Merdorp et Wansin 

par Ia societe ELICIO S.A. sise a Ostende. 

Nous vows remercions d'avoir voulu informer les populations concernees du projet repris en 

rubrique. 

Nous sommes particulierement etonnes que Ia societe Tecteo, dont le projet de 2010 a ete rejete le 

27 fevrier 2014, introduise (sous un autre nom mais aussi dans le meme giron de Publifin) un projet 

quasi similaire. En effet, Ia zone prevue pour les implantations est quasi la merne (impossible de 

determiner au vu des cartes presentees oil les &Hennes seront exactement implantees, it s'agit bien 

sur d'un avant-projet et des etudes doivent encore etre effectuees), le nombre de mats passe de 9 a 

10 et leur hauteur totale serait de 180 m (150 dans le projet precedent), elles seront donc plus 

puissantes. La seule difference de taille pour les personnel impactees est qu'elles seraient plus 

hautes et implantees sur trois axes paralleles et non deux. 

Pour appater quelque peu les riverains, une possibilite d'investir dans une cooperative citoyenne est 

offerte, l'investissement ne donnerait lieu a aucun rendement pendant 3 ans et ensuite it pourrait 

offrir au maximum 6 % (sans doute hors taxes, impots), a l'heure actuelle ce taux peut sembler 

interessant mais quel sera-t-il dans 10 ans et quid de ('argent investi en cas de faillite, de depot de 

bilan, d'une autre societe (cooperative)?. 

Sur le terrain rien n'a change a part que chaque fois que nous sortons de notre chavee (un peu 

encaissee) nous decouvrons une nouvelle eolienne dans le paysage. En effet : 

- Ia zone est toujours une zone de manoeuvres militaires, elles se poursuivent d'ailleurs encore ce 

jour. De telles manoeuvres ne se limitent pas uniquement au deploiement de vehicules au le sol, des 

aeronefs entrent egalement en action, notamment des helicopteres volant par principe a basse 

altitude et faisant du stationnaire pour larguer ou recuperer materiel, hommes 



- nous sommes toujours a notre connaissance zone d'entrainement pour l'ecole d'aviation militaire 
de Beauvechain 

- Ia zone est toujours non loin de l'aeroport de Bierset et des avions Ia survolent regulierement en 
faisant.(en fonction de la mete°, de la direction du vent ...) un virage au-dessus de Thisnes, certains 
avions volent a assez basse altitude probablement en fonction de rage de l'appareil et du poids de Ia 
cargaison. 

- Ia zone est toujours une importante zone agricole et d'elevage, la deteriorer ou reduire ses 
rendements va a I'encontre de ce qu'on nous incite a faire : consommer local. Les agriculteurs 

devraient en principe recevoir des dedommagements, mais dans quel kat retrouveront-ils leurs 
terres dans 20 ans? 

- le paysager hesbignon est reconnu et serait protégé par des legislations existantes, donc 

incompatible avec le projet. 

Les nuisances sont toujours les mernes, mais de plus en plus importantes vu que le nombre 

d'eoliennes augmente chaque jour, certaines se trouveront necessairement pres d'habitations, si ce 

n'est déjà pas le cas. 

- nuisances lumineuses, meme a une certaine distance Ia signalisation lumineuse rouge de nuit 

semble tres derangeante puisqu'elle clignote sans cesse. Selon une habitante de Hannut, it faut 

absolument pouvoir baisser des volets sans cela c'est Ia galere. Tout le monde n'a pas de volets, va-t-

on obliger les habitants a les installer a leurs frais ????? 

De jour elles peuvent aussi l'etre, selon Ia synchronisation ou non des eoliennes, selon ['axe 

d'implantation de ['habitation et ['orientation des fenetres, I'ombre des pales joue dans ['habitat, se 

reflete dans les fenetres, miroirs. En cas d'ensoleillement elles sont vraiment dangereuses pour les 

conducteurs de vehicules (agricoles ou autres) qui se voient comme flasches a repetition par I'ombre 

des pales. Nous avons ete confrontes a cet effet sur autoroute pendant un certain nombre de 

kilometres en Allemagne, nous pouvons vous assurer que cela est extremement fatiguant et 

extremement dangereux 

- nuisances sonores, lors de Ia presentation du projet actuel, le promoteur a eu l'honnetete de ne pas 

les vier sans donner de chiffres evidemment. 

- les eoliennes vont devaloriser les biens immobiliers dans un tres large rayon surtout qu'il y a un 

deploiement anarchique de demandes d'installations dans notre region, ici aussi le promoteur ne l'a 

pas nie 

it est de plus en plus reconnu que les eoliennes perturbent les volatiles, une etude dont nous 

n'avons pu faire de copie expliquait clairement que peu de temps apres ['installation d'eoliennes les 

rapaces qu'on avait reintroduit dans une zone et qui s'etaient bien reproduit ont ete declines, 

d'abord ils ne nichaient plus et puis les cadavres autour des eoliennes se sont multiplies. D'autres 

especes sont menacees (chauve-souris), nous pouvons nous vanter que nous en voyons encore dans 

notre region mais pour combien de temps ? Wansin fait partie de la zone et abrite une espece de 

chauve-souris en vole de disparition. 



D'autres points nous interpellent : 

- iI semble evident qu'economiquement parlant, ce genre d'implantation n'aura aucune retombee 

economique pour la region, toutes Ies &Hennes sont produites a l'etranger, les installations locales 

(dalles de beton, arteres ), le suivi du dossier, l'entretien seront probablement confies a des firmes 

etrangeres ou du moins a des firmes flamandes vu que le siege de la societe est en Flandre, 

- en cas de problemes, normes non respectees vers qui devrons-nous nous tourner ? 

- que se passera-t-il dans 20 ans, les dalles de beton, cablages seront-ils vraiment enleves et quid 

du recyclage des materiaux utilises, les installations probablement vetustes seront-elles 

prolongees ??? 

Une fois de plus, nous avons pu constater lors de is reunion que vous, Monsieur le Bourgmestre, 

Mesdames et Messieurs les Echevins, ne manquerez pas de deployer tous les efforts possibles dans 

ce nouveau dossier pour un developpement harmonieux de notre region et vous en remercions. 

Veuillez agreez, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, ('expression de nos 

sentiments distingues. 

Debecker Fernande Messelier Daniel 



Annexe 1 : synthèse des remarques issues de la phase de consultation préalable du public et réponses du Chargé d'étude p.1

Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Attractivité de la commune

L'implantation en abondance de parcs éoliens pourrait faire fuir les habitations de la 

commune, provoquer un désintérêt pour des acquéreurs potentiels et avoir des influences 

négatives sur l'attractivité du tourisme local. Quels seront les bénéfices socio-économiques 

pour les Hannutois?

Le chapitre IV.4 "Être humain" de l'EIE aborde ces questions.

Bruit - méthode

Est-ce que le projet respectera le bas niveau de bruit de jour et de nuit qui règne 

aujourd'hui (sans éoliennes) autour et dans les habitations concernées ? La norme 

sectorielle ayant fait l'objet d'un jugement par la CEJ, n'étant pas valable, nous devons 

nous en référer au permis industriel de classe 1 qui définit un maximum de 40 db la nuit.

Les émergences acoustiques sont évaluées au chapitre IV.5. de l'EIE.

Bruit - méthode
Y a t'-il une formule qui permette d'evaluer la décroissance du niveau de bruit en fonction 

de la distance, des dimensions de l'éolienne et de la force/vitesse du vent ?
La méthodologie de prévision du bruit particulier du projet éolien est détaillé au chapitre IV.4. de l'EIE. 

Bruit - méthode

Souhait de placer des capteurs infrasoniques au sol et en aérien a partir du zoning éolien et 

ce jusqu'a 5 km, durant une longue période où les vents sont les plus présents (septembre 

à avril).

Les sonomètres utilisés sont calibrés pour permettre l'enregistrement de sons audibles à l'oreille humaine, et 

non les infrasons. La mesure des infrasons autour d'un parc éolien ne paraît pas justifié au regard de l'état 

des connaissances scientifiques qui montrent qu'à des distances de l'ordre de 600 m autour des éoliennes, 

les niveaux d'infrasons générés par les éoliennes sont en-dessous des seuils de perception. Ces aspects sont 

abordés en détail au chapitre IV.4.4.6 de l'EIE.

Bruit et santé

Réaliser une étude sonore au droit des habitations les plus proches, fournir une carte de 

synthèse, tenir compte du bruit produit par les éoliennes réellement prévues et du 

sens/force du vent aux différentes périodes de l'année. Se baser sur la réalité (rapports de 

suivi acoustique des parcs éoliens wallons, par exemple) et non sur des "modèles" 

théoriques. Exposer la méthode utilisée.

L'EIE consacre un chapitre spécifique à l'étude des impacts sonores (chapitre IV.5) du projet. En outre, le 

Demandeur se doit de respecter les normes de bruit selon des valeurs limites de bruit définies dans les 

conditions sectorielles d'exploitation. Par ailleurs, le Demandeur sera tenu d'effectuer une campagne de suivi 

acoustique dans l'année qui suit la mise en fonctionnement des éoliennes. les résultats de cette campagne 

seront transmis à l'Autorité qui pourra, le cas échéant, adapter les conditions d'exploitation.  

Bruit et santé
Inquiétudes par rapport aux impacts des infrasons sur la santé et aux impacts de l'éolien 

sur la santé de manière générale. 

Les éoliennes génèrent des infrasons de faible intensité et non audibles par l’homme. Les infrasons émis par 

les turbines sont comparables aux émissions de nombreuses autres activités humaines au quotidien. D'après 

les études disponibles, il n'y a aucune preuve scientifique que les infrasons générés par les éoliennes 

constituent un risque pour la santé humaine ou sur l'environnement. Les niveaux d'infrasons et de basse 

fréquence générés par l'éolien sont explicités en détail au chapitre IV.4 de l'EIE. 

Le présent document s'inscrit en complément à l'étude d'incidences sur l'environnement relative au projet éolien à Hannut développé par Elicio. 

Il vise à fournir des éléments de réponses aux questions ou remarques soulevées lors de la réunion d'information préalable du public, ainsi que dans les courriers et pétitions qui ont été adressés par la suite.

Le procès-verbal de la réunion du 21 février 2017 est annexé à l'EIE (annexe 1). 
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Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Bruit et santé
Respect des récentes recommandations du Conseil

Superieur de la Santé concernant le bruit?

Le Conseil Supérieur de la Santé (CSS) a rédigé en 2013 un rapport intitulé : 

"Public health effects of siting and operating onshore wind turbines" visant à évaluer les effets potentiels de 

l'éolien onshore sur la santé humaine. Les conclusions du rapport sont les suivantes : "il est improbable que 

les éoliennes modernes aient des effets directs sur la santé ou le bien-être autres que le dérangement (en 

anglais "annoyance") et possiblement des troubles du sommeil. Le dérangement et les troubles du sommeil 

peuvent cependant amener à un stress, susceptible à son tour d'affecter la santé et le bien-être des 

personnes concernées. ".  Le CSS formule ensuite certaines recommandations. En matière de bruit, la 

recommandation vise à limiter les niveaux sonores au droit des habitations, dans le respect des 

préconisations de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) tant en période de jour que de nuit, afin 

d'éviter des nuisances significatives et des troubles du sommeil. Les niveaux sonores doivent donc rester sous 

45 dB(A) en période de jour et 40 dB(A) en période de nuit. Si ces valeurs sont déjà dépassées sans le bruit 

éolien, la contribution du bruit éolien doit être limitée à une augmentation imperceptible du niveau de bruit.

En Wallonie, le Gouvernement wallon a fixé des conditions sectorielles d'exploitation qui imposent à l'éolien 

de respecter des normes de bruit au droit de l'habitat. Ces normes sont reprises au chapitre IV.5. de l'EIE et 

sont fixées pour les zones d'habitat à 45 dB(A) en période de jour et à 40 dB(A) en période de nuit, ce qui 

correspond aux préconisations de l'OMS. En ce qui concerne les habitations hors zones d'habitat, ces normes 

sont fixées à 45 dB(A) en période de jour, à 40 dB(A) en période de nuit en conditions festivales, et à 43 dB(A) 

en période de nuit hors conditions festivales. Ces normes respectent les préconisations de l'OMS. En ce qui 

concerne les 43 dB(A) en période de nuit et hors conditions festivales à respecter au droit des habitations 

isolées, le législateur justifie ce niveau de norme en "considérant que les limites respectives de 40 et 43 dBA 

sont conformes, et même plus strictes, que les recommandations de l'Organisation mondiale de la Santé de 

1999 et 2009, tant celles émises pour le bruit à l'extérieur d'une chambre fenêtre ouverte (45 dBA), que celles 

relatives au bruit à l'intérieur de la chambre (30 dBA); que des niveaux de 43 dBA à l'extérieur des chambres à 

coucher sont cohérentes avec un niveau sonore de 30 dBA à l'intérieur des chambres à coucher en tenant 

compte de la diminution du niveau sonore de 15 dBA la fenêtre entrouverte".

Bruit et santé
Y-a-t-il des sanctions qui sont prévues (amendes, etc..) dans le cas d'éoliennes mal 

entretenues, produisant trop de bruit suite à des dysfonctionnements ?

En wallonie, ces matières sont réglées par le Décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la 

poursuite et la répression des infractions et les mesures de réparation en matière d'environnement. En cas 

d'infractions aux conditions d'un permis d'environnement constatée par un agent, l'exploitant s'expose à des 

sanctions. En fonction du degré de l'infraction, l'exploitant s'expose à une amende voire même à une peine 

d'emprisonnement. 

Chantier

Quelle serait l'influence des pistes de chantier et de la réalisation des

travaux sur l'environnement durant les phases de construction ? 

Quid des effets du charroi lié au chantier sur les habitations ? Quelles sont

les instances responsables de l'itinéraire emprunté ? Pouvons-nous disposer du plan 

d'implantation de celui-ci ?

La construction du projet s'accompagne de remaniements de terres pour aménager les voies d'accès et les 

aires de montage. L'essentiel des terres excavées devrait être réutilisé sur place, l'excédent sera évacué selon 

les filières adéquates et conformément à la réglementation en vigueur. Le projet ne prévoit pas de 

modification de voiries mais bien un aménagement temporaire de l'équipement pour garantir une largeur 

d'accès suffisante et pour enfouir le câble (tranchée). Les aménagements des chemins d'accès sont discutés 

au point III.4 de l'EIE. Les incidences du chantier de construction sont évaluées pour chaque thématique de 

l'environnement, en partie IV. de l'EIE. 

Chantier
Quelle est la durée des travaux et donc Ia durée de Ia potentielle impraticabilité des voiries 

?

La durée du chantier de construction est estimée entre 6 mois et 1 an. Des recommandations ont été 

formulées afin de réduire les nuisances potentielles du chantier.



Annexe 1 : synthèse des remarques issues de la phase de consultation préalable du public et réponses du Chargé d'étude p.3

Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Compensations financières

Quelles sont les compensations auxquelles peut prétendre la commune et

quelle redistribution est envisagée pour les habitants des villages concernés ?

La Commune pourra-t-elle, grâce à ce parc et à ses compensations, réaliser

des économies d'investissement telles que l'éclairage, l'aménagement urbain, la sécurite 

des routes, les équipements collectifs etc.

Cette question dépasse le cadre de l'EIE.

Compensations financières Quel est le dédommagement prévu pour les riverains? Cette question dépasse le cadre de l'EIE.

Contraintes aéronautiques

Quel est l'impact du balisage des éoliennes (phares : leur couleur, leur

puissance, Ia couleur des pales, ...)? A-t-on analysé leur impact dans le paysage, de jour 

comme de nuit ?

Les modalités de balisage sont détaillées au chapitre III. de l'EIE.

Contraintes aéronautiques Quelle est l'incidence de la présence d'éoliennes si hautes sur l'aéronautique ? Cette question est discutée au point IV.4 de l'étude.

Contraintes aéronautiques

Pourquoi une suspension temporaire de l'exclusion pour zone d'entrainement militaire par 

l'Armée de l'Air ? Preuves de l'assurance de La Defense quant à la modification de la zone 

de vol à basse altitude disponible ? Cet accord est-il sujet à révision ? Quelles en seraient 

les conséquences ? 

L'avis émis par la défense le 31 aout 2017 est repris en annexe 2. Il stipule que la Défense n'émet pas 

d’objection contre ce projet et précise que le site se trouve dans une zone d’exercices militaires répertoriée 

zone de catégorie C. Le projet est donc soumis à un balisage de jour et de nuit tel que le décrit la circulaire 

GDF-03 du 12 juin 2006 (Directives concernant le balisage d’obstacles pour l’aviation).

Distances à l'habitat

Quelles sont les normes de distance retenues dans les pays de densité égale

a celle de la Wallonie ? Si celles-ci sont plus favorables, pourquoi ne les

appliquons-nous pas?

Le Cadre de référence du 11 juillet 2013 recommande une distance minimale de 4 fois la hauteur totale des 

éoliennes en Wallonie. C'est-à-dire une distance de 600 m dans le cas de la construction d'une éolienne 

d'une hauteur totale de 150 m. Le Cadre précise en outre que la distance aux habitations hors zone d’habitat 

pourra être inférieure à 4 fois la hauteur totale des éoliennes, mais sans descendre en-dessous de 400 

mètres, et dans certaines conditions. 

Chez nos voisins français, l'Académie française de médecine recommandait en 2006 une distance minimale 

d'1,5 km entre toute habitation et parc éolien quand la puissance des machines était supérieure à 2,5 MW. 

Depuis, une recherche scientifique de grande ampleur a été réalisée par l'Afsset (Agence française de 

sécurité sanitaire de l'environnement et du travail) concluant ceci: 

"L’Afsset recommande de ne pas imposer une distance d’espacement unique entre parcs éoliens et 

habitations riveraines. Dans la mesure où la propagation des bruits dépend de nombreux paramètres locaux 

comme la topographie, la couverture végétale et les conditions climatiques, le groupe de travail préconise 

plutôt d’utiliser les modélisations actuelles, suffisamment précises pour évaluer au cas par cas, lors des 

études d’impact, la distance d’implantation adéquate permettant de ne pas générer de nuisance sonore pour 

les riverains des futures éoliennes".

L'EIE du projet éolien évalue les différents impacts des machines sur l'environnement tout en respectant les 

préconisations du Cadre de référence. 

Distances à l'habitat
Selon quelle méthode est mesurée la distance entre l'éolienne et les habitations proches 

(ou ZH et ZHR) : limite de la propriété (jardin inclus ?) , de la construction ?

Les distances mesurées dans l'EIE correspondent à la distance entre le centre de l'éoliene et le bord de 

l'habitation qui lui est le plus proche (et non la limite de propriété). Cette distance est calculée à l'aide des 

coordonnées lambert. 
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Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Environnement - Air

Quel est le bilan CO2 de la construction et de l'exploitation ? Quelles sont les energies 

utilisées lorsqu'il n'y a pas de vent pour les faire tourner ?

Le coût énergétique d'une éolienne inclue le cycle de vie complet (de l'extraction des matériaux au 

démantèlement/recyclage, ce que l'on appelle "l'énergie grise"). Le coût environnemental d'une éolienne 

peut être estimé en comptabilisant les quantités de gaz à effet de serre (en particulier le CO2) générées pour 

extraire les minerais nécessaires, ainsi que pour la fabrication et le transport des différents composants de 

l'éolienne, et pour la phase démantèlement des éoliennes (en tenant compte du recyclage des matériaux). Ce 

coût environnemental doit ensuite être contrebalancé par les économies de CO2 de l'éolien par rapport aux 

centrales de production traditionnelles (la référence étant la turbine gaz vapeur fonctionnant au gaz naturel - 

centrale TGV). La plupart des études disponibles évaluent l'énergie grise de l'éolienne à 5 voire 15 g CO2 / 

kWh produit. La Commission AMPERE a estimé une valeur de 12,5 g CO2  / kWh produit. En comparaison au 

gain en CO2 estimé par rapport à une centrale TGV (456 g CO2/ kWh), on peut conclure que le bilan 

énergétique d'une éolienne est largement positif. 

Environnement - Air
Quel est le pourcentage de vent utile ? Combien de temps vont-elles tourner

par jour ?

Une éolienne entre en condition de production électrique lorsque le vent atteint une vitesse de 3 m/s à 

hauteur de la nacelle (soit environ 10 km/h). Etant donné que la vitesse du vent augmente avec l'altitude, on 

peut estimer q'une éolienne commence à tourner par des vitesses de vent au sol très faibles (de l'ordre 1-2 

m/s). Sur cette base, on peut estimer qu'une éolienne tourne plus de 80% du temps sur base annuelle (et de 

l'ordre de 30% en équivalent pleine charge). 

Environnement - Air

Tenir compte dans l'EIE de la réduction de la vitesse du vent constatée dans le monde et la 

fin des réserves de néodyme et de dysprosium préue pour 2025. Est-il raisonnable 

d'installer des machines qui ne produisent que par intermittence et qui nécessitent des 

métaux rares qu'on ne peut pas recycler? 

Le néodyme et le dysprosium sont des métaux assimilés à des "terres rares", dont l'extraction est néfaste 

pour l'environnement.  Les terres rares utilisées dans de nombreux appareils électroménagers, 

technologiques ou industriels. On les retrouve dans de nombreux appareils du quotidient (smartphone, 

ordinateur, écran LCD, ...). Dans une éolienne, on distingue les génératrices asynchrones et synchrones. Ces 

dernières utilisent des aimants qui permetttent la production d'électricité. Ces aimants sont soit constitués 

d'électroaimants (bobine de cuivre) ou d'aimants permanents. Les oxydes de terres rares (OTR) sont utilisés 

dans certaines éoliennes, pour l'équipement de ces génératrices à aimants permanents. En wallonie, la 

majorité des éoliennes en fonctionnement n'utilisent pas d'aiments permanents. L’extraction de ces métaux 

est néfaste pour l’environnement. C'est pourquoi la filière éolienne (et plus généralement les filières de 

production d'énergie renouvelable) à travers des programmes de recherche et de développement élaborent 

des process ou des composants « low tech » sans terres rares. Par ailleurs, des études ont montré la 

faisabilité de recycler les terres rares contenues dans les éoliennes (source : Circular Approaches for 

Permanent Magnets from Wind Turbines, Dennis GOLDNER, Anika REGETT Forschungsstelle für 

Energiewirtschaft (FfE) e.V. / Research Center for Energy Economics). 

La gestion de l'équilibrage du réseau et de l'intermittence de la production électrique liée aux sources 

renouvelables est traité au chapitre IV.6.4.5  de l'EIE. 

Environnement - Eau/Sol

Quelle est l'influence de l'assise de l'éolienne et des chemins d'accès imperméables sur les 

écoulements des eaux et sur le sous-sol ?  Quelle est la surface totale du terrain 

impermeabilise par Ia construction des chemins d'accès à chaque éolienne ?

Les impacts du projet sur le milieu physique  sont évalués au chapitre IV.1 de l'EIE.

Les dimensions des chemins d'accès et des aires de montage sont présentées au chapitre III.

Environnement - Eau/Sol

Présence d'huile pour le foncitonnement des éoliennes et de nombreuses marnières sur le 

territoire de Wasseiges : une étude des sols et des sous-sols est-elle prévue ?  A noter que 

Wansin est en zone de captage d'eau potable.

Les impacts du projet sur le milieu physique  sont évalués au chapitre IV.1 de l'EIE.
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Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Contexte socio-économique

Comment les riverains et la population des communes concernées vont

profiter de cette production d'electricite verte ? Pourquoi si peu de retombées en termes 

d'emploi ? Combien d'emplois seront générés par les travaux et l'exploitation ?

Le contexte socio-économique analysé au chapitre IV.4 "Etre humain" de l'EIE.

Exploitation

Quel est le plan d'entretien, son incidence, quelles sont les évolutions des

incidences en fonction de la durée de vie des éoliennes ? Quelles sont les garanties 

données par le constructeur contre le risque de rupture des mâts et des pales ?

Les éoliennes sont conçues pour avoir une durée de vie minimale de 20 ans. Un contrat d'entretien de 

maintenance est élaborée avec l'exploitant. Des contrôles périodiques sont également effectués,  

conformément à la réglementation en vigueur. De plus, toutes les éoliennes répondent à la norme 

européenne IEC 61400-1 intitulée : « Eoliennes - Partie 1 : Exigences de conception » et qui spécifie les 

exigences de conception essentielles pour assurer l'intégrité technique des éoliennes. Elle a pour objet de 

fournir un niveau de protection approprié contre les dommages causés par tous les risques pendant la durée 

de vie prévue. Cette norme concerne tous les sous-systèmes des éoliennes tels que les mécanismes de 

commande et de protection, les systèmes électriques internes, les systèmes mécaniques et les structures de 

soutien. Elle s'applique aux éoliennes de toutes dimensions.

Enfin, le Chargé d'étude n'a pas connaissance d'une augmentation ou d'une évolution des incidences / 

nuisances en fonction de l'âge des éoliennes. En ce qui concerne le bruit, le bruit "mécanique" lié à la 

rotation des pièces, et que l'on pourrait suggéré être plus sensible à la fatigue, ne contribue que faiblement 

au bruit éolien, celui-ci étant davantage influencé par le bruit aérodynamique lié à la rotation des pales. 

Fin de vie
Qu'en est-il pour le démontage des éoliennes dans 20 ans ? Dans quel état les agriculteurs 

retrouveront-ils leurs terres agricoles ?

La remise en état des éoliennes est une obligation légale, à charge du Demandeur. Le démontage des 

éoliennes et l’enlèvement des fondations se fera jusqu’à minimum 2 mètres de profondeur. Tous les câbles 

seront retirés. Seuls les pieux posés éventuellement à plus de 2 m de profondeur ne seront pas retirés.

Fin de vie

Quel est le fonctionnement du cautionnement ? Quelles sont : sa base de calcul, sa 

rétribution, sa capacité à faire face aux aléas ? Est-il suffisant pour assumer le coût des 

démontages ? Quelles sont les garanties financières données par le constructeur ? Il 

semble que la provision de 80.000€ soit nettement insuffisante. Si on actualise ce montant 

sur 20 ans à 5.00%, il représente à peine 30.000€ aujourd'hui, ce qui semble dérisoire pour 

assurer le démontage et le recyclage de tous les éléments nécessaires en fin de vie du 

projet. 

La remise en état des éoliennes est une obligation légale, à charge du Demandeur. Celui-ci dépose une 

garantie (dépôt) dont Le montant est fixé par l'autorité délivrant le permis, sur base d'une estimation des 

coûts de démantèlement à la fin de l'exploitation.  Le montant est variable mais se situe généralement entre 

75.000 et 150.000 euros par éolienne. Cette garantie est déposée auprès du Gouvernement Wallon. 

Fin de vie
Y a-t-il des possibilités de maintien (après 20 ans) ou  un projet d'extension du champ 

d'éoliennes dans un second temps ?

Le permis unique est délivré pour une durée maximale de 30 ans. Au terme du permis, le Demandeur pourra 

solliciter un renouvellement du permis sous réserve d'obtention d'un nouveau permis. Une extension 

ultérieure ne peut être exclue mais si l'espace disponible résiduel est limité (voir chapitre V. Alternatives). 

Généralités

Quelle est la durée de l'étude d'incidence ? Quelles sont les garanties qu'elle

durera suffisamment longtemps pour tenir compte des flux migratoires, des vents, des 

saisons, etc...

L'étude a été réalisée durant plus d'un an. Cette durée s'inscrit dans le processus d'évaluation biologique qui 

nécessite la réalisation de relevés sur une saison complète. Par ailleurs, des relevés réalisés dans le cadre de 

la première EIE sur l'ancien projet (2011) ainsi que dans le cadre de l'EIE du parc voisin sur la plaine entre 

Crehen, Moxhe et Ambresin (2015) ont été exploités de manière à obtenir un échantillonnage suffisamment 

représentatif. 

En ce qui concerne les impacts "humains", l'évaluation des impacts acoustiques tient compte de la rose des 

vents issues de statistiques de plusieurs années (données de l'IRM), tout comme l'évaluation des impacts 

d'ombre stroboscopique basée également sur des moyennes pluriannuelles (rose des vents, ensoleillement). 

Enfin, l'estimation du productible se base sur des moyennes annuelles long terme établies sur une échelle 

temporelle de 30 années. 
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Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Généralités Comment ce projet sera financé ? Y-aura-t-il des subsides régionaux ? Cette question n'est pas du ressort du Chargé d'étude. 

Généralités
Quelles sont, selon vous, la qualité du bureau d'étude et la garantie offerte

en termes de pertinence de son étude? Conflit d'intérêt du bureau d'étude CSD.
EIE réalisée par le bureau d'étude Sertius.

Généralités
Pourra-t-on avoir une présentation publique des résultats de l'étude

d'incidence et une mise à disposition du public suffisamment longue ?

D'un point de vue réglementaire, l'ensemble des documents du dossier (dont EIE) sont mis à la disposition du 

public durant l'enquête publique qui aura une durée de 30 jours calendrier. 

Généralités
Fournir une représentation 3D du projet et ce, depuis au moins dix points de vue dont, 

notamment, celui des 5 riverains immédiats.
Ce type de représentation 3D n'est pas fournie dans l'EIE.

Généralités

L'avis publié dans "Vlan - Publi-Gembloux " du 1/2/2017 , pour annoncer la Réunion 

d'information du 21/2/2017 à Merdorp ne mentionne pas le nom des communes 

susceptibles d'être affectées par ce projet conformément à l'article D. 29-4, deuxième 

alinéa et à l'article R. 41-1, deuxième alinéa du Code de l'environnement. Il s'impose 

d'organiser une réunion publique d'information (ouverte à toute la population concernée) 

dans le cadre de l'enquête publique sur l'EIE.

D'un point de vue réglementaire, l'ensemble des documents du dossier (dont EIE) sont mis à la disposition du 

public durant l'enquête publique qui aura une durée de 30 jours calendrier. 

Il n'y a pas d'obligation pour le Demandeur de prévoir une réunion publique d'information durant l'enquête 

publique.

Impacts sur le milieu 

biologique

La plaine constitue une zone d'intérêt pour les oiseaux et les chauves-souris. Demande 

d'évaluation des impacts du projet sur les populations. Tenir compte du fait qu'il existe à 

Wansin un centre de revalidation subsidie par Ia

region wallonne. 

Le chapitre IV.2 Milieu Biologique de l'EIE étudie de manière détaillée les impacts pour les populations 

locales et de passages d'oiseaux et de chauves-souris sur le site des éoliennes projetées par le demandeur.

Impacts sur le milieu 

biologique

Que prévoit Ie projet pour empêcher Ia désertification de l'avifaune importante de Ia 

Plaine et remédier à la disparition de zones de nourrissage ? Quelles sont les dispositions 

prises pour éviter les heurts et, donc une hécatombe des oiseaux, des rapaces et des 

chauve-souris sur les pales des éoliennes ? 

Le chargé d'étude a fait des recommandations sur base des résultats du chapitre  IV.2 Milieu Biologique (mise 

en place d'un bridage, de mesures compensatoires, suivi annuel scientifique, etc.)

Implantation des éoliennes
Au plan de secteur, nous sommes en zone agricole. Pourquoi et sur quelle

base modifier la destination première de la zone ?

Le projet s’inscrit en zone agricole, soit en dehors des territoires exclus définis par le cadre de référence. Le 

projet n’est pas localisé à moins de 1.500 d’une principale infrastructure de communication et dès lors ne 

répond pas à au moins une des deux conditions d’implantation en zone agricole selon l'article D.II.36 du 

CODT . Comme indiqué au chapitre III. de l’EIE, le projet vise à injecter la totalité de l’électricité produite dans 

le réseau public. Par conséquent, une dérogation est possible au sens du CODT. Néanmoins, cette dérogation 

ne pourra être octroyée par l’Autorité compétente que moyennant une motivation 

Implantation des éoliennes

A quelle distance se situe Ies habitations les plus proches ?

Des éoliennes sont trop proches des habitations : l'éolienne 2 à moins de 700 m des 

habitations (Quartier du Cherra à Wansin et Rue de Merdorp à Thines).

Le Cadre de référence du 11 juillet 2013 recommande une distance minimale de 4 fois la hauteur totale des 

éoliennes en Wallonie. C'est-à-dire une distance de 600 m dans le cas de la construction d'une éolienne 

d'une hauteur totale de 150 m. Le Cadre précise en outre que la distance aux habitations hors zone d’habitat 

pourra être inférieure à 4 fois la hauteur totale des éoliennes, mais sans descendre en-dessous de 400 

mètres, et dans certaines conditions. 

Implantation des éoliennes

Comment va se marquer I'ombre des éoliennes sur les habitations ? Y a-t-il un effet 

stroboscopique ? Carte de la simulation de cet effet souhaitée. Modèles informatiques 

utilisés ? Etude éolienne par éolienne, afin de determiner celles qu'il faudrait déplacer ?

L'évaluation des impacts d'ombre stroboscopique basée sur des moyennes pluriannuelles (rose des vents, 

ensoleillement) a été réalisée au chap IV 4.4 de l'EIE

Implantation des éoliennes

Compte tenu de la proximité des habitations, des alternatives d'implantation ont-elles été 

étudiées ? Si oui, lesquelles et à quelles distances du parc éolien envisagé entre Wasseiges, 

Merdorp, Thines et Wansin ? 

Pourquoi ne pas implanter les éoliennes le long des autoroutes comme c'est déjà le cas 

pour d'autres chantiers ? 

L'étude des alternatives qui identifie les sites d'implantation potentiels dans la zone (y inclus les extensions 

de parcs) a été réalisée au chapitre V de l'EIE.
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Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Implantation des éoliennes
Quels sont les critères d'exclusion pour ne pas implanter des éoliennes ?

Les a-t-on tous examinés et a-t-on bien répondu objectivement à chaque interdiction ?

Critères d'exclusion repris dans le Cadre de référence du 11 juillet 2003. Les critères ont été examinés dans le 

point II 4 de l'EIE.

Incidences sur l'immobilier
L'éolien fait chuter la valeur des biens immobiliers des biens voisins d'un parc. Une 

indemnisation des riverains lésés ou subissant des nuisances doit être prévue.

La valeur d’un bien immobilier est constituée d’éléments objectifs (localisation, surface habitable, nombre de 

chambres, isolation, type de chauffage, etc.) et subjectifs (beauté du paysage, impression personnelle, coup 

de cœur, etc.). 

Pour autant que le parc éolien n’ait pas d’incidences significatives sur la santé des habitants (bruit 

principalement), l’implantation d’un parc éolien n’a d’impact que sur les éléments subjectifs, qui peuvent 

varier d’une personne à l’autre. En effet, certaines personnes peuvent considérer la vue d’un parc éolien 

comme dérangeante, d’autres comme utile, voire apaisante.

Suite à une recherche bibliographique fouillée, il apparaît que les études relatives à l’influence d’un parc 

éolien sur la valeur immobilière d’un bien sont limitées et montrent des résultats contrastés. 

Incidences sur l'immobilier
L'éolien fait chuter la valeur des biens immobiliers des biens voisins d'un parc. Une 

indemnisation des riverains lésés ou subissant des nuisances doit être prévue.

(suite 1) Sur le territoire wallon, une étude a été réalisée en 2005 , à la demande de l’ asbl APERe, sur 

l’acceptation sociale des éoliennes et l’impact sur les valeurs immobilières. Dans un premier temps, une 

enquête menée auprès de 250 personnes et de diverses agences immobilières a montré que l’annonce ou la 

présence d’un parc éolien amenait les personnes consultées à penser que cela allait avoir un effet 

dépréciateur sur le marché immobilier local. Cette crainte s’explique par le phénomène NIMBY (« not in my 

backyard » qui se traduit par « pas dans mon jardin ») et s’appuie sur l’évocation de nuisances potentielles 

(bruit, lumières, etc.). Dans un second temps, les résultats d’une analyse des prix de vente des biens 

immobiliers au cours d’une période s’étalant de 2000 à 2005 montrent que les éoliennes ne pèsent pas sur le 

secteur immobilier.

Le bureau d’études agréé CSD Ingénieurs Conseils précise que, au niveau du territoire communal de Bastogne 

qui abrite un nombre important d’éoliennes, il apparaît que le prix de vente des maisons d’habitation et des 

appartements ne cesse de croître depuis 2000. Cette évolution est aussi valable pour la province du 

Luxembourg, mais également pour toute la Région wallonne. 

Pour finir, Maître Jean-Paul Mignon, Président de la Commission Immobilier des notaires francophones, 

indique que la présence d’éoliennes n’a aucune influence notable sur les valeurs immobilières et que, s’il 

devait y en avoir une, celle-ci serait limitée dans le temps (avant qu’un projet ne se réalise et quelques mois 

après la construction des éoliennes).
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Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Incidences sur l'immobilier
L'éolien fait chuter la valeur des biens immobiliers des biens voisins d'un parc. Une 

indemnisation des riverains lésés ou subissant des nuisances doit être prévue.

(Suite 2) L’ensemble de ces résultats montrent que les incidences de la présence d’un parc éolien sur la 

valeur des biens immobiliers est fortement dépendante :

- Des parcs étudiés et de leur intégration dans l’environnement local ;

- Des personnes contactées, et donc, de la perception qu’elles ont d’un parc éolien (notamment les acheteurs 

et les experts immobiliers).

En conclusion, au regard des études réalisées en Région wallonne et à l’étranger, il est estimé que les 

incidences du projet sur la valeur immobilière des biens proches seront limitées, s’il est implanté dans le 

respect des normes environnementales et urbanistiques.

Considérer que la présence d’un parc éolien implique irrévocablement la dépréciation de biens immobiliers 

ne correspond pas à la réalité. En effet, diverses études étrangères et wallonnes indiquent que la situation 

est différente.

Une étude de 2002 réalisée en Aude (France)  indique que :

- Des agences immobilières considèrent que les éoliennes sont un argument de vente, tandis que pour 

d’autres les éoliennes font s'effondrer le marché immobilier ;

- Les acheteurs potentiels montrent la même dualité (effet repoussant ou image de bonne qualité) ;

- De manière générale, l'impact des éoliennes sur le marché de l'immobilier pour des biens situés proches des 

éoliennes ou ayant une vue sur celles-ci semble peu important. En effet, la réponse « impact nul » domine 

largement alors que « impact positif » et « impact négatif » sont quasiment à égalité.

Une étude de 2003 réalisée aux Etats-Unis  indique, sur un échantillon de plus de 24.000 transactions 

immobilières (dont 14.000 avec vue sur parc éolien), que l'implantation de parcs éoliens n'a aucun impact 

significatif sur le marché immobilier. Cette étude constate même une augmentation de valeur du bien 

immobilier plus rapide lorsque celui-ci se trouve à proximité d’une éolienne.

Patrimoine

Chaussée romaine au Sud du site est un patrimoine exceptionnel du point de vue 

touristique qui longe de nombreux sites classés. Par ailleurs, le projet se trouve sur un 

terrain archéologiquement intéressant. 

D’après la base de données consultée, la majorité du site d’implantation se trouve dans une « zone de faible 

présomption d’existence de sites archéologique (ou présomption indéterminée) ». Néanmoins, les éoliennes 

8 et 10 se situent à proximité d’une zone portant la mention « Existence avérée de sites archéologiques. Pour 

l’éolienne 8 cela est probablement lié à sa proximité (441 mètres) avec le site achéologique inscrit au 

patrimoine exceptionnel « les tombes du Soleil ». Quand à l’éolienne 10, elle sera implantée à proximité de la 

chaussée romaine, à environ 265 mètres au Sud. Cette chaussée d’une longueur de 145 km est un segment 

d'une des grandes voies de l’Empire romain, qui reliait la Mer du Nord depuis Boulogne jusqu'au Rhin, à 

Cologne (source : DGO4 Département du Patrimoine Direction de l’Archéologie, 2011). A noter que ce 

tronçon se trouve sur la liste indicative du patrimoine mondial de l’UNESCO. Etant donné la proximité 

immédiate de la chaussée romaine, reprise sur la liste indicative du patrimoine mondial de l’UNESCO, l'EIE 

recommande au Demandeur de contacter la DGO4 en vue d’une concertation préalable avant l’initialisation 

de la phase de chantier. Sur base des discussions avec la DGO4, le Demandeur devra mettre en œuvre toutes 

les précautions requises lors de la phase de chantier, stopper toute action en cas de découverte de vestiges 

archéologiques, et contacter le service archéologique du SPW (DGO4). 
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Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Patrimoine

Les services archéologiques de Ia Province de Liège avaient émis de sérieuses réserves pour 

le projet Tecteo. Quelles sont les mesures prises par les promoteurs et les pouvoirs pour 

éviter cette situation ? Les promoteurs sont-ils prêts à payer des observateurs neutres pour 

garantir le respect des lois et des lieux pendant toute la durée du chantier ? Quel impact de 

la découverte d'un site majeur sur le nombre et Ia disposition des éoliennes, sur le timing 

escompté ?

Bien qu’aucun site archéologique connu ne soit recensé à proximité du projet (les éoliennes 8 et 10 se 

trouvent néanmoins à proximité de la chaussée romaine), les futurs aménagements projetés sont toujours 

susceptibles d’endommager des sites encore méconnus. 

Etant donné la proximité immédiate de la chaussée romaine, reprise sur la liste indicative du patrimoine 

mondial de l’UNESCO, le Demandeur se devra de contacter la DGO4 en vue d’une concertation préalable 

avant l’initialisation de la phase de chantier. Sur base des discussions avec la DGO4, le Demandeur devra 

mettre en œuvre toutes les précautions requises lors de la phase de chantier, stopper toute action en cas de 

découverte de vestiges archéologiques, et contacter le service archéologique du SPW (DGO4). 

Patrimoine Présence potentielle de fosses communes pour les soldats allemands morts au combat.

Le Chargé d'étude ne peut pas se positionner par rapport à la présence potentielle de fosses au droit du site, 

et qui seraient concernées par le chantier. En cas de découverte suspecte, il y aura lieu d'arrêter 

immédiatement le chantier et de contacter les services administratifs compétents.

Paysage

Impacts visuels importants sur ce plateau formant un openfield, avec dénaturation et effet 

d'écrasement du village de Moxhe. Dans ce contexte, le projet ne renforce, ne prolonge ni 

ne recompose de manière non invasive la structure topographique.

Les impacts paysagers et visuels du projet sont évalués au chapitre IV.3 de l'EIE.

Paysage Y a-t-il une étude des couleurs des éoliennes ? Les impacts paysagers et visuels du projet sont évalués au chapitre IV.3 de l'EIE.

Paysage

Les villages exposés ne sont en grande partie pas encaissée dans une vallée. Les rues 

riveraines des villages exposés sont fort exposées car elle ne jouissent d'aucun relief les 

protégeants de la vue et du bruits des éoliennes. Ces rues et villages s'etendent en 

longueur sur le mêrne axe que l'axe d'implantation des éoliennes se faisant maximisant 

l'impact négatif

Les impacts paysagers et visuels du projet sont évalués au chapitre IV.3 de l'EIE.

Paysage

Les caractéristiques fondamentales du plateau (dans son état originel, sans nuisance 

sonore/visuelle, sans autoroutes, lignes HT, zoning industriel, etc.) ont-elles été prises en 

compte ? 

(Plateau de Hesbay classé en zone de haute sensibilité paysagère)

Les impacts paysagers et visuels du projet sont évalués au chapitre IV.3 de l'EIE.

Paysage - encerclement

Inquiétude par rapport à l'effet d'encerclement lié à l'abondance de parcs et de projets 

éoliens sur le territoire communal ne respectant pas le cadre de référence de la région 

wallonne.

Le chapitre IV.3 de l'EIE reprend une évaluation détaillée des phénomènes de co-visibilité et des effets 

d'encerclement. 

Paysage - photomontages
Pouvez-vous déterminer la perception visuelle des éoliennes sur base

d'une aire lointaine (15Km), d'une aire rapprochée (1Km) ?
L'EIE comporte une évaluation des impacts visuels et paysagers du projet à différentes échelles (IV.3).

Raccordement électrique

Le cablage sera-t-il bien souterrain ? Quelle est la profondeur des tranchées pour placer les 

canalisations de transport d' électricité ?

 Pourquoi le projet n'inclut-il pas le tracé souterrain de la ligne électrique qui résulterait de 

la production éolienne d'électricité, se repiquant sur la cabine de Hannut ?

En effet, le câble électrique sera souterrain, enfoui dans une tranchée d'une profondeur d'environ 1,3 m. Le 

raccordement du parc éolien depuis la cabine de tête qui sera implantée à proximité de l'éolienne 8 juqu'au 

poste d'injection de Hannut a été étudié dans l'EIE. Son tracé est repris à la planche 3b.

Raccordement électrique

Y a-t-il une influence du câblage souterrain sur la santé des habitants? Avez-vous prévu des 

précautions quant au champ électromagnétique qui risque très probablement d'avoir une 

incidence sur les acteurs « sous-terre », essentiels et indispensables au sein de notre 

écosystème ?

Dans le cadre du chantier (construction et démantèlement), les sources potentielles de champs 

électromagnétiques sont les câbles électriques de moyenne tension. Ceux-ci étant uniquement posés ou 

retirés en phase de chantier (pas de courant les traversant), les incidences des champs magnétiques sur les 

riverains dans le cadre du chantier sont nulles.

Raccordement électrique

Le projet comporte 10 éoliennes dune hauteur et d'une puissance superieures à la 

première version du projet présente à l'époque par Tecteo Energy, alors que le poste de 

raccordement de Hannut n'etait déjà pas capable de répondre à la puissance initiale. 

Le Demandeur dispose d’une étude d’orientation du gestionnaire de réseau (RESA) pour une puissance 

d’injection de 25 MVA sur le poste de Hannut. Dans une phase ultérieure, le Demandeur se laisse la 

possibilité de privilégier un raccordement en haute-tension, par injection sur le poste ELIA. Cette variante 

permettrait l’injection d’une puissance supérieure à 25 MVA.
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Regroupement des 

infrastructures

Pourquoi dans le projet, des éoliennes aussi espacées ? Craintes d'un projet d'extension 

future

Un espacement suffisant entre éoliennes est nécessaires pour limiter les pertes de production liées aux effets 

de sillage et pour réduire la fatigue des machines due aux effets de turbulence. Le Demandeur a positionné 

les éoliennes de manière à respecter les prescrits des constructeurs.

Regroupement des 

infrastructures

Prise en compte de la proximité des autres champs d'éoliennes wallons ? Carte  

d'implantation précise des parcs éoliens dans un rayon de 50 km.

La majeure partie des parcs éoliens en Wallonie se trouve au nord du sillon

Sambre et Meuse, dont une concentration particulièrement élevée en Hesbaye et dans le 

Hainaut. L'étude d'incidence tient-elle compte de ce fait et comment cela a été intégré 

dans un modèle de simulation des influences négatives sur le plan paysager de ces régions 

?

Le chapitre de l'EIE traitant du paysage (IV.3) établit l'inventaire des parcs existants, autorisés ou en projet 

dans un large périmètre autour du projet de Hannut (19,8 km). Au delà de ce périmètre, il est considéré que 

le projet n'est pas de nature à avoir des impacts cumulatifs.

Les impacts cumulatifs ont été étudiés en ce qui concerne la co-visibilité/encerclement, le milieu biologique, 

le bruit et l'ombre portée.  

Regroupement des 

infrastructures

Le projet n'est pas situé le long d'une grande infrastructure (autoroute, voie de chemin de 

fer).

Le projet nécessite une dérogation au Code de Développement Territorial (CODT), étant donné qu'il est situé 

à plus de 1.500 m d'une grande infrastructure. Les critères de fixés par le CODT pour qu'un projet puisse 

déroger au plan de secteur sont les suivants :

1. est justifiée compte tenu des spécificités du projet au regard du lieu précis où celui-ci est envisagé -> Voir 

les différents chapitres relatifs à l’évaluation des impacts du projet, le chapitre traitant des alternatives 

d’implantation et les conclusions générales ; 

2. -ne compromet pas la mise en œuvre cohérente du plan de secteur ou des normes du guide régional 

d’urbanisme dans le reste de son champ d’application -> Voir chapitre IV.4. de l’EIE (incidences sur la zone 

agricole et l’exploitation agricole) ;

3. concerne un projet qui contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis ou 

non bâtis -> Voir chapitre IV.3. de l’EIE (chapitre « paysage et patrimoine »).

Il appartient à l'autorité compétente, en première ou seconde instance, de se prononcer sur ces motifs de 

dérogation.

Rentabilité économique

Sans subsides et quotas verts, les éoliennes sont-elles rentables ?

EIE doit déterminer Ia rentabilité économique du projet en éoliennes de 2 MW ou de 3,3 

MW (sachant qu'un bridage des éoliennes sera nécessaire)

L'étude de productible réalisée montre que le projet éolien permet de bien exploiter le gisement venteux du 

site, et que les critères de référence en Wallonie sont rencontrés. Il n'appartient pas au Chargé d'étude de se 

prononcer sur la rentabilité économique du projet. 

Rentabilité économique

Ne pas se baser sur le "potentiel" venteux théorique établi par

un bureau mais sur la réalité de l'électricité produite réellement (cf. la CWAPE) par des 

parcs éoliens comparables à celui en projet. Expliquer comment est calculée la production 

d'une éolienne (prise en compte de l'intermittence?)

L'étude comporte une évaluation du productible par un bureau spécialisé (ATM-PRO). Ce bureau a développé 

une méthodologie prévisionnelle qui permet de prédire la production attendue. La méthode ainsi que les 

résultats ont été validés par le Chargé d'étude. 

Santé humaine et animale
Prise en compte des effets à court, moyen et long terme sur la santé humaine et animale. 

Expliciter les réponses par des analyses reconnues d'instituts de médecine.

Les impacts sur la santé humaine sont évalués au chapitre IV.4, tandis que l'impact sur les animaux sont 

évalués au chapitre IV.2. 

Santé humaine et animale

"Champs électriques et magnétiques diminuent rapidement lorsque la distance 

augemente" : preciser « diminuent rapidement » formules ? champ électrique E = f 

(distance) ; champ magnétique H = f (distance), selon quelle fonction?

Les impacts sur la santé humaine sont évalués au chapitre IV.4

Sécurité
En cas d'incendie d'une éolienne, les services d'incendie de Hannut ont-ils

la capacité d'intervenir et d'éviter une propagation aux maisons voisines ?
Le chapitre IV.4 "Être humain" de l'EIE évalue les risques d'accidents. 

Sécurité Les éoliennes sont-elles susceptibles d'attirer davantage la foudre ?
Comme toute structure verticale, les éoliennes sont susceptibles d'être frappées par la foudre. En fait, les 

éoliennes agissent comme paratonnerres et sont équipées de parafoudres. 

Alternative

Propose , comme alternative raisonnable : le projet de 10 éoliennes en Allemagne, en 

France ou autre pays (plus étendus) et le renforcement des connexions énergetiques avec 

ces pays voisins (avec lesquels nous échangeons déjà de l'électricité, pour des questions de 

coats).

Il ne s'agit pas d'une alternative que pourrait raisonnablement envisager le Demandeur, qui souhaite 

développer un parc éolien en Wallonnie. L'étude des alternatives est fournie au chapitre V. de l'EIE.



Annexe 1 : synthèse des remarques issues de la phase de consultation préalable du public et réponses du Chargé d'étude p.11

Thème Remarques / demandes / questions Réponses

Bruit

Les limites sonores à respecter (seuil de bruit nocturne) sont celles de l'arrêté du 4 juillet 

2002 (Conditions générales d'exploitation) et non celles fixées dans l'arrêté de conditions 

sectorielles du 13 fevrier 2014 (cf. l'arrêt de la cour de justice / U.E. du 27/10/2016 qui doit 

conduire à l'annulation par le Conseil d'Etat de cet arrêté prevoyant 43 dB(A) au lieu des 40 

dB(A) imposés par l'arrêté du 4/7/2002).

Les parcs éoliens sont soumis à des conditions sectorielles d’exploitation fixées par un Arrêté du 

Gouvernement wallon du 13 février 2014. Ces conditions sectorielles ont fait l’objet d’un recours en 

procédure d’annulation au Conseil d’Etat. Celui-ci a pris un arrêt n°239.886 du 16 novembre 2017 qui annule 

les conditions sectorielles relatives aux parcs éoliens. Cet arrêt fait suite à une décision de la Cour de justice 

de l’Union européenne (arrêt du 10 septembre 2015) qui avait décidé que les conditions sectorielles 

s’apparantaient à un plan ou programme au sens de la directive 2001/42/CE de sorte qu'une évaluation des 

incidences sur l’environnement s’imposait préalablement à leur adoption.

Le Conseil d’Etat constate que l’arrêté fixant les conditions sectorielles n’a pas été précédé d’une évaluation 

conforme à la directive 2001/42/CE et annule en conséquence les conditions sectorielles. 

Cette annulation n'a toutefois aucun effet rétroactif et les effets de l’arrêté annulé sont maintenus pour une 

période de trois ans à dater de la notification de l’arrêt (soit jusqu’au 16 novembre 2020).

Par conséquent, la présente EIE fait référence à ces conditions sectorielles, mais aussi aux conditions 

générales applicables à tout établissement classé au sens du Décret relatif aux permis d’environnement du 

11 mars 1999.


